
SECTION III . 4

LE CHEF D'ESCADRILLE F . W. POLAND

F. W: Poland est ne aux Etats-Unis le zo juin igo9 de parents anglais .

Au printemps de 1942 il devint officier au Service des renseignements du

C.A.R.C. a Ottawa . 11 detenait le grade de chef d'escadrille. A partir du

io novembre 1944 ii fut prete a la Section des forces armees de la Commis-

sion d'information en temps de guerre, et a compter de mai 1945, il fut
.secretaire de 1'executif du Comite interministeriel de la guerre psychologique .

Alors qu'il faisait partie du C .A.R.C., il travaillait sous le directeur des

renseignements et ses principales fonctions etaient les suivantes :

(a) Surveiller l'instruction en matiere de securite pour tout le C .A.R.C.

par 1'intermediaire du Service des renseignements 'des regions

aeriennes .

(b) Conseiller le directeur des renseignements sur toutes les questions
de programme de securite, y compris la redaction des ordres con-
cernant les renseignements sur la securite .

(c) Le choix des membres du sous-comite de la Securite du Comite
canadien conjoint de renseignement dont il etait secretaire .

Le directeur des renseignements ' a comparu devant nous et nous a
explique en detail les diverses fonctions assignees a Poland . Dans son te-

moignage concernant 1' "instruction en matiere de securite", il a dit :

R. En ce qui concerne la piece 43i-B : "d'abord, surveillance de 1'in-

struction en matibre de securite pour tout le Corps d'aviation royal

canadien par les officiers de la section de renseignements .des regions

aeriennes (securite)" . Cela comprend la preparation et la' distribu-

tion d'une s6rie de causeries sur la securite et une lettre de liaison

bi-mensuelle sur la securite .

D. Voudriez-vous expliquer cela plus au long?

R. L'instruction donnee au personnel de l'aviation, l'instruction en vue
du vol, etait si concentree, qu'il etait difficile d'y intercaler 1'in-
struction sous toute forme en matiere de securite et nous profitions
de toutes les occasions afin qu'au moins les membres de 1'effectif
obtenant leur diplome au Canada fussent bien renseignes en ma-

tiere de securite avant leur depart pour outre-mer ; et il nous - in-

combait de "preparer des causeries sui la securite qui etaient
faites par des conferenciers aux stations d'instruction et aussi d'en-
voyer a ces conferenciers une lettre de liaison' a chaque quinzaine ;
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et le sujet de ces causeries etait puise a toutes les sources possibles ;

entre autres dans des publications de la Royal Air Force, et si
nous trouvions des articles de valeur provenant de la Nouvelle-

Zelande, de l'Australie, ou des ktait-Unis, nous les utilisions bga-
lement .

Les depositions relatives aux fonctions de Poland surtout a propos du pro-
gramme de securite sont ainsi qu'il suit :

R. Cc travail etait execute par cet officier afin qu'il put etre en mesure

de me renseigner sur les besoins en fait de securite . Il lisait tout cc
que le service recevait se rapportant a la securite ; il me conseillait
en consequence-attirait mon attention, pour que nous pussions
obtenir 1'adtorisation d'emettre des ordres semblables par tout le
CA.R.C.

Au sujet de la troisieme fonction assignee a Poland, nous avons le temoignage

suivant :

R. Le Comite canadien mixte de renseignements etait un sous-comite
compose des chefs d'etat-major ; nous faisions des recommandations

l'occasion, et lorsque le travail depassait la limite des pouvoirs du
conute principal, c'est-a-dire, le Comite mixte de renseignements,

lorsqu'il depassait ces limites, nous avons etabli un sous-comite, et

cet officier fut membre de cc sous-comite qui s'occupait de
securite .

D. 11 en etait le secretaire ?
R. Oui, il en etait le secretaire .

En sa qualite de inembre du sous-comite du Comite de la guerre psycho-

logique, la principale preoccupation de Poland se rapportait aux camps de

prisonniers et a la preparation d'emissions radiophoniques destinees aux pays
occupes . Poland etait membre du Comite du quartier general de 1'aviation
pour 1'appreciation des documents classifies .

Dans 1'exercice de ses fonctions, et particulierement lorsqu'il appar-

tenait a la direction du Service de renseignements, Poland avait acces a des

documents secrets importants .

L'une des nombreuses taches confiees au directeur du Service de ren-

seignements etait la communication, aux attaches militaires des puissances

etrangeres a Ottawa, des renseignements autorises mis a leur disposition et

transmis par un comite special institue a cette fin. Cependant, Poland n'etait

pas autorise a communiquer des renseignements de cc genre, et a cc sujet
les depositions sont les suivantes :
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D: Vous venez de dire que les Russes demandaient au Corps d'aviation
royal canadien certains renseignements, etc . ; Poland avait-il affaire
avec ces gens-1e ?

R. Pas du tout, ni directement ni, indirectement .
D. 11 n'avait aucune fonction, aucun emploi, aucun, travail, qui l'aurait

justifies d'agir ainsi.
R. Pas le moindrement.
D. En votre qualite de chef du Service des renseignements, ces de-

mandes vous etaient adressees personnellement ?
R. Oui.

D. Et vous ne les transmettiez pas a Poland?
R. Pas du tout ; j'agissais seul sous ce rapport .
D. 1Vlais si les demandes lui etaient faites par•les Russes, avait-iY instruc-

tions de vous les transmettre?
R. Cela s'effectuerait automatiquement ; mais je ne puis rn'imaginer oil

il aurait l'occasion d'agir comme interm6diaire ; on pourrait s'ima-
giner que ce serait au mess du Corps d'aviation, mais non pas dans
le cours normal des choses.

D : . Cela n'entrait pas dans se& attributions?
R. Pas le moindrement .

Dans le calepin de Zabotin ou il donne les grandes lignes de 1'organisation
du Groupe Ottawa-Toronto dont if est question plus an long a la Section
III i . (Sam Carr) nous trouvons l'inscription suivante, probablement 6crite a
l'automne de 1943 :

I 3 . Polland. Ministere de 1'Aviation .
zTravaille A Toronto an Service de ren- ,X

seignements. Dans le moment transf6i6 n Ottawa.
> Il a fourni une carte des icoles d'instruction . Ne
= travaille - pas encore.

Dans 1'accomplissement de ses fonctions, Poland avait acces a certaines
cartes indiquant toutes les ecoles de formation du C .A.R.C. au Canada pen-
dant la guerre. Deux de celles-ci qui correspondent a la d'escription donn6e

dans le calepin de Zabotin, et qui ont ete produites comme pieces, portent
]'annotation : Pour usage officiel seul'ement et non pour pub'lication .

Le directeur du Service de renseignements dit qu'il n'aurait pas acc~&
a la demande de fournir ces cartes a un 6tranger. Bien qu'elles ne fussent pas
de tr6s grande importance par elles-memes, cues auraient pu, si elles rstaient
compl6tees, avoir une plus grand'e valeur pour un, pays otranger . Voici 'son
temoignage sur ce point:
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R. Ces cartes pourraient tres facilement servir de point de depart pour

donner d'autres renseignements detailles .

D. Quels renseignements secrets particuliers, croyez-vous, se trouve-

raient ajoutes a une carte comme celles-ci ?

R. A mon sens, des renseignements faisant voir le degre du diplome et

le genre de recrues dipl6m6es .

D. Et qui donneraient peut-etre plus de details sur les bases d'operations?

R. II en est ainsi pour toute carte. On pourrait y reporter les bases d'ope-

rations .

D. Sur les cotes ouest et est?

R. Oui .

Nous avons seulement ce temoignage pour indiquer que Poland a fourni

des renseignements ou documents quelconques a 1'U .R.S .S . Cependant, il

etait ividemment bien connu des Russes, et a une certaine periode on a pense

qu'il serait plus utile s'il etait transfere a la N .K.V.D. Parlant de lui, Gouzenko

a dit:-

D. Aviez-vous entendu parler de Poland autrement que par ce que vous
avez vu dans ce document? Aviez-vous entendu mentionner son

nom?

R. Oui .

D. Qu'avez-vous entendu a son sujet?

R. J'ai vu son nom dans un telegramme que Zabotin a envoye a Moscou

en 1943 au sujet de Poland et il a propose de faire passer Poland a la

N.K.V.D .

D. Expliquez brievement, s'il vous plait, ce que vous entendez par faire

passer Poland a la N .K.V:D . ?

R. Poland fut decrit comme un homme habile et le colonel Zabotin a
propose a Moscou dans un telegramme de le confier aux Voisins,

terme designant la N.K.V.D . Voisins est le nom fictif de la

N.K.V.D . Moscou a repondu que ce n'etait pas la peine, d'at-

tendre un peu, qu'il deviendrait peut-etre un bon travailleur . Je

ne connais pas encore son nom veritable ou son nom fictif . Ce

fut la seule autre occasion ou j'ai vu le nom de Poland et je ne sais
pas encore si c'est son veritable nom ou un nom fictif .

D Independamment de ce que la piece n° zz contient aviez-vous quel-

que connaissance de ce que Poland faisait ?

Les telegrammes qui furent envoyes sur ce sujet ne firent pas de

mention detailke de ses activites .
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Ceci se passait probablement en aout 1943, al'ors que 1'on n'avait pas

encore donne de nom fictif a Poland, car dans les notes de Zabotin, nous

voyons dans la marge, en face de 1'allusion a Poland et a un autre :-"Nou-

veaux noms pas donnes" .

Une courte allusion aux antec~dents de Poland donnera une indication
passable de sa sympathie pour le courant d'opinions qui existait parmi ceux

qui, comme lui, furent mentionnbs dans les carnets a 1'ambassade russe . Nous
croyons qu'il est de la plus haute importance de souligner cet aspect, 6tant
donne les dispositions suivantes de la Loi sur les secrets officiels, 1939 :

(2) Dana une poursuite intent Ae sous le rA gime
du pr6sent article, il n'est pas n6cessaire de d6montrer
que 1'accus6 6tait coupable d'un acte particulier lndi-

quant un dessein nuisible A la s6curit46 on aux int6r6ts

de 1'>;tat, et, bien que la preuve d'un tel acte ne soit
A tablie A son encontre, il peut 6tre d6clar6 coupable s'il
appert, d'apres les circonstances de 1'esp i!ce, sa con-
duite on la preuve de sa r6putation, pie son dessein

6 tait nuisible iti Ia s6curit6 on aux int6rAts de 1t tat; et
si un croquis, un plan, un mod'ele, un article, une note,

un document on un renseignement se rapportant

A un endroit prohib6 on qui y est utilis 6 , ou quelque

chose en cet endroit, on un chiffre officiel on mot de
passe est fabriqu A, obtenu, recueilli, enregistr46, publiM
on communiqub par une personne autre qu'une per-
sonne 16galement autoriske, il est cens 46 avoir A tA6
fabriqu A , obtenu, recueilli, enregistre, publM on com-

muniqu 6 dans un dessein nuisible iti la s6curW on aux

int6r6ts de 1'1hat, iti moins de preuve contraire .

Poland eut des rapports avec Mazerall, Nightingale, Boyer, Shugar,

Gerson, Smith, Benning, Adams, Gordon Liman et Agatha Chapman, tous

gens impliqu6s dans des questions auxquelles touche la pr6sente investigation .

Pendant un certain temps il a vecu avec Lunan dans 1'appartement de ce

dernier .

Entendu comme temoin, Boyer dit de Poland :

D. Depuis combien de temps le connaissiez-vous?

R. Depuis qu'il est venu i Montreal, je crois que ce fut durant 1'6t6 dc

'1939 ; 193 8 ou 1 939, je n'en suis pas certain .
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D. Et connaissez-vous quelque chose au sujet de ses sympathies po li ti-

ques ?

R. Eh! bien, je sais qu'il est sympathique a 1'ancien parti communiste

et au parti ouvrier-progressiste actuel, ou qu'il 1'etait la derniere

fois que je 1'ai vu, il y a deja quelques annees maintentant .

Dans le carnet de Poland, carnet contenant un index alphabetique, nous

trouvons le nom du caporal Lawson, W. T. Cet homme a ete identifie

comme etant William Lawson qui fut anciennement affilie au parti com-

muniste du Canada a Toronto . En 1939, Lawson a agi comme instituteur

dans 1'ecole dite Leadership School de la Young Communist Lea gue et lors

des elections municipales du ier janvier 1 940 a Toronto, it fut elu comme

representant du quartier n° 4 au Toronto Board of Education . Plus tard,

it a admis publiquement qu'il etait un communiste et it s'est cache pendant

un certain temps jusqu'a sa decouverte et sa detention en 1 94 2 en vertu de

1'article 21 des Reglements concernant la defense du Canada .

Nous trouvons dans le meme carnet les noms de Nightingale et d'Agatha
Chapman, cette derniere etant une des principales organisatrices a Ottawa

de ce llules communistes dans lesque lles plusieurs des plus ardents agents de
Zabotin furent recrutes .

Poland a aussi correspondu quelque peu avec un nomme Mark Frank .

Il a ete etabli que le nom de cette peisonne pouvait etre rattache a une revue

appelee The New Advance, 1'organe de la Young Communist League. Il

ressort d'autres informations que Frank avait aussi requ des abonnements au

Clarion, l'organe officiel du parti communiste au Canada .

Dans le bureau de Poland, chambre 309 du nouvel immeuble du bureau

de poste, on a trouve ~galement un calendrier ephemeride . Le nom de Pavlov

qui est le chef de la N .K.V.D., a Ottawa, figure aux pages portant les dates

suivantes : 30 octobre 1945, I er novembre 1945, 4 novembre 1945 ; 5 novembre

1945 (plus un numero telephonique qui est 5-4341), 15 novembre 1945, 19

novembre 1945, 23 novembre 1945, 26 novembre 1945, 17 dicembre 1945, z8

decembre 1945 et 5 janvier 1946 . Le numero telephonique 5-4341 est celui de

1'ambassade russe, 285, rue Charlotte, Ottawa .

A ce sujet, it convient de citer un article de la Loi sur les secrets officiels,

1939 , qui se lit :
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(3) Dans toute procAdure intent 6e contre une

personne pour une infraction an pr A sent article, le fait

qu'elle a communiqu46 on qu'elle a tentA de communi-

quer avec un agent d'une ' puissance 46 trangisre an

Canada on hors du Canada, constitue la preuve

qu'elle a, dans un dessein nuisible A la s6curit46 on aux

int6r6ts de 1'Etat, obtenu on tent 46 d'obtenir des ren-

seignements ayant ou pouvant avoir pour objet d'e"tre

directement on indirectement utiles it une puissance

6 trangisre .

II a ete bel et bien prouve que Pavlov etait 1'agent d'une puissance etrangere

au Canada. Pour les fins de l'article susdit la Loi sur les secrets officiels, 1939,

dit :

(4) (a) Une personne, A moins de preuve contraire,

est cens6e avoir communiqui avec un agent d'une

puissance Atrangi)re ,

(i) si elle a, an Canada on hors du Canada,

visit6 1'adresse d'un agent d'une puissance

etrangere, on a fr6quenti6 cet agent on s'est

associ6e avec lui ; on

(ii) si le nom on 1'adresse, on tout autre

renseignement concernant cet agent a4W

trouv6 en sa possession, an Canada on hors

du Canada, on lui a4W fourni par une autre

personne on aW obtenu par elle d'une autre

personne ;

(b) L'expression "un agent d'une puissance etran-

gere°° comprend toute personne qui est on a&46

on qui est raisonnablement soupgonn6e d'etre

on d'avoir W A 1'emploi d'une puissance Atran-

g&e, directement on indirectement, aux fins de

commettre, an Canada on hors du Canada, un acte

nuisible A la securitk on aux inti6r6ts de 1'Etat, on

qui a on est raisonnablement soupgonn6e d'avoir,

an Canada on hors du Canada, commis on tent6

de commettre un tel acte dans 1'int&gt d'une puis-

sance 6trangisre ;

(c) Toute adresse, an Canada on hors du Canada,

raisonnablement soupeonnAe d'etre 1'adresse utili-

s6e par un agent d'une puissance 6trang&e pour
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la reception de ses communications, on toute

adresse oA demeure cet agent on dont il se sert

pour la transmission on la reception des com-

munications, on it laquelle il exerce un commerce,

est censee 1'adresse d'un agent d'une puissance

etrangere, et les communications envoyees sr cette

adresse sont censees des communications A cet
agent.

Poland fut appele comme temoin, et il a comparu accompagne d'un
avocat . Cependant, il a refuse de preter serment ou de repondre aux ques-
tions, et bien qu'on lui ait donne toutes chances de le faire, il a persiste
dans son refus de temoigner . En consequence, il nous semble que Poland
s'est comporte de maniere a tomber sous le coup des susdites dispositions de
la Loi sur les secrets officiels, et a completement manque de refuter la pre-
somption creee par la loi .

Etant requis par 1'arrete en conseil C .P. 411 de "faire enquete et rapport
sur le fait que des fonctionnaires publics et d'autres personnes occupant des
postes de confiance ou d'autres encore ont communique soit directement

soit indirectement des renseignements secrets et confidentiels, dont la reve-
lation aux agents d'une Puissance etrangere, pourrait etre contraire a la
securite et aux interets du Canada; et sur les faits relatifs a is communica-
tion de ces renseignements ainsi qu'aux circonstances 1'ayant entouree", nous
faisons rapport quI notre avis Poland s'est comporte de maniere a tomber
sous le coup des dispositions susdites de la Loi sur les secrets off iciels, 1939,
et a manqu,e completement de refuter la presomption voulant qu'il en ait vrai-
ment communique. Nous n'avons aucune raison de douter de 1'aff'irmation
contenue dans le document russe cite a la page 165 a 1'effet que Poland a
communique une carte des ecoles de formation aerienne .
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SECTION M. 5

ERIC ADAMS, Ottawa et Montreal

Parnu les documents produits par Gouzenko et provenant de 1'ambassade

se trouve une page tir6e d'un calepin appartenant au colonel Zabotin . La page,

lorsqu'elle fut produite, avait ete d6chiree en trois morceaux . Gouzenko a

d6clarb que Zabotin 1'avait lui-meme dichir6e, remettant les morceaux a

Gouzenko pour etre brWs, en aout 1945 . Gouzenko ne les brula pas . Cette

page est ecrite sur les deux cotes et se lit comme suit :

DEUXItME GROUPE

(Ottawa-Toronto)

Sam (Frank) . Juif, organisateur . A etudie avec

nous en 1924-26 A 1'6cole du parti sovi6tique . Parle

le russe. Leon a fait la connaissance de Frank lors

d'une -r6union en octobre 1942.

11 a proposi :

Foster-Anglais . Adjoint du surintendant de la

Division de la distribution de la production de - guerre

an minisR re des Munitions et approvisionnements .

A fourni des renseignements sur le mat ifi riel de

guerre; canons et autres approvisionnements .

11 a obtenu un travail diffA rent avec avancement .

Pent mieux fournir des renseignements.

Il se met en contact avee Martin .

(Notre homme)

2. Ernst-Juif. II eat employe au mixte

(t.-U .A. et- Canada) de coordination militaire

. Il donne des renseignements d6 taill6s

sur toutes sortes d'industries, projets pour 1'avenir .

Fournit des comptes rendus detaill& des r6unions .

A fourni des renseignements hebdomadaires.

.Bon travai lleur.

11 eat en contact avec Foster .

Tons deux habitent Ottawa .

Embauch 6 A la fin de janvier .

Ernst, Leon, Martin, et Foster sont les pseudonymes employ6s par

l'ambassade pour d6signer Adams, Koudriavtzev, le premier secretaire de

1'ambassade, Zheveinov de 1'Agence TASS, et J . S . Benning (I 1'6gard duquel

nous sommes a pr6parer un rapport), respectivement.
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Sur ]a liste de documents de Zabotin, du 5 janvier, 1945, apparaissent 21
item attribues a Adams (y mentionne sous son pseudonyme) comme source
d'information.

Dans les notes "Divers", prises par le lieutenant-colonel Motinov, sur les

reunions relatives a la delivrance du faux passeport a Witczak, agent russe

aux Lats-Unis, et discutees au long a la Section V du present rapport, se
trouve une inscription relative aux "rencontres futiures et appels supplemen-
taires" . Ceux-ci devaient etre posterieurs au i er juin 1944 . Puis, suit 1'inscrip-
tion enigmatique suivante : "Eric appelle par 1'entremise de Skelton" . Adams,
faisant partie du personnel de la Banque du Canada a Ottawa, devait evidem-

ment utiliser la ligne directe de is Banque, entre Ottawa et Toronto, aux

fins d'appeler Henry Harris, a Toronto, relativement a cette affaire de passe-

port, et le fait d'avoir effectue ces appels a ete dissimule en employant le
nom de M. Skelton, un fonctionnaire de la Banque.

Dans le meme calepin, a la date du 4 octobre 1944, on trouve 1'inscription
suivante : .

4.10.44 Sam dit qu'il a donn i6 les documents A
Ernst, qu'il ne lea obtiendra pas, il demande d'46tre mis
an courant .

Sam est Sam Carr.
De nouveau, en date du 8 decembre 1944, nous trouvons 1'insc ription

qui suit:
Nous avons consenti au transfert d'Ernst .

L'affaire i laquelle ces inscriptions ont trait est discutee a la Section V .
II appert de cc qui precede qu'a I'epoque des dates mentionnees, Adams s'oc-
cupait activement de cette affaire . L'inscription du 8 decembre 1944 est

significative, relativement a celle contenue dans le calepin du colonel Zabotin
dont il est precedemment fait mention :

II est en contact avec Foster.

Nous reviendrons sur cette affaire, plus loin, dans la prbsente Section .

Adams est ne a Hull, Quebec, (son pere etait ne aux Etats-Unis et sa
mere au Canada) ; en 1929, il obtenait un diplome d'ingenieur de 1'Universite
McGill et, subsequemment, en 193 i, il obtenait de Harvard le diplome de
maitre en administration commerciale. En 1934, il fit un voyage en Europe,
sejournant de six semaines a deux mois en Russie . Apres avoir ete employe
temporairement par des maisons canadiennes, il se rendit a New-York ou il
demeura a 1'emploi d'une firme d'ingenieurs consultants jusqu'en 1939, alors
qu'i1 vint exercer sa profession d'ingenieur a Toronto .
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En novembre 1940, Adams se rendit a Ottawa ou il entra au service du
ministere des Munitions et approvisionnements et fut immediatement detache
aupres de la Commission de requisition en temps de guerre, a titre de con-
seiller technique . 11 occupa ce poste j usqu'au z z mars 1941 . Cette Commission,
etablie le ► 6 novembre 194o, avait les attributions suivantes :

(a) Poss i)de le pouvoir de se procurer, it toute source,
des .pr46cisions sur les besoins de guerre actuels on
6ventuels, y compris 1'utilisation de matieres, de
force motrice, d'46tablissements industriels, de
moyens de fabrication et de transport, et, plus

particu librement, d'obtenir de chacun des services
arm 6s et des organismes d'achat de guerre, aussi
A l'avance que possible, un releve de leurs besoins
46ventuels exprim6s en produits materiels, avec
apprAciation de leur valeur, ainsi qu'un relev 6 de
tons les contrats et autres engagements decoulant
du programme de guerre ;

(b) Coordonne et analyse les pr 6visions susvis 6es, en

vue d'apprAcier la valeur totale des r6quisitions
du programme de guerre, en ce qui concerne les

matieres, la force motrice, les etablissements in-

dustriels, les moyens de fabrication et de trans-
port, requis ;

(c) Formule le systeme on les systemes necessaires

pour assurer que les besoins de guerre aient, dans

leur ordre ' d'importance, priorite sur tons les
autres besoins ;

(d) Renseigne le ministere des Munitions et approvi-

sionnements, ainsi que les regisseurs et les divi-

sions dudit ministere, et tout autre ministere, sur

les sujets precites, en vue d'etablir un syst~me qui
permette 1'utilisation la plus productive, pour fins

de guerre, en ce qui concerne les matieres, la

force motrice, les 6tablissements industriels, les

les moyens de fabrication et de transport dis-

ponibles ;

(e) Presen2e des rapports sur les questions que pent
lui soumettre le Comite minist6riel de guerre et

par 1'entremise du minist6re des Munitions et'

approvisionnements, tient ces rapports it la dis-
position des membres dudit Comit6 ; et
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(f) Exerce lea autres attributions et fonctions qa'h

discr46tion peuvent lui confarer le Gouverneur

g46 nbral en conseil on le ministre des Munitions et

approvisionnements .

Relativement a cet emploi, Adams preta le serment du secret . En quit-

tant ce service, it entra .a 1'emploi de la Commission de controle du change

etranger, le 24 mars 1941, en qualite de chef de la Section de la statistique

et des recherches . A ce titre, selon Fun des temoins, ses fonctions etaient les

suivantes :

R. It etait tenu de surveiller le personnel dans cette section. 11 accu-

mulait les renseignements fournis par les formules de permis accor-

dbs par la Commission pour la vente et 1'achat du change . Il se

rendait compte des motifs pour lesquels le change etait mis en vente

ou achete par le public, par 1'Etat, et it etait cense analvser ces ren-

seignements et dresser des rapports pour la gouverne de la Commis-
sion de controle du change etranger, rapports periodiques, mensuels,

trimestriels, annuels et, a l'occasion, des rapports speciaux . Ces

rapports, naturellement, comportaient toujours le mouvement glo-

bal du change ainsi que la somme de la caisse du change .

D. Pourriez-vous dire qu'il ¢tait tres au courant de la situation finan-
ciere des banques de ce pays a 1'igard du change btranger ?

R. D'une des banques a charte en particulier ou de toutes les banques?

D. La Banque du Canada .

R. Oui, je crois qu'il l'btait .

Relativement a son travail, Adams avait aussi, le 24 mars 1941, prete le

serment du secret suivant :

Je, Eric George Adams, jure solenne llement que

fidllement, loyalement et an mieux de mon jugement,

de ma compbtence et de mon habilet6, j'ex6cuterai et

accomp lirai lea devoirs auxquels je suis tenu a titre

d'employb de is Commission de contrSle du change

btranger et qui ont un rapport direct avec la fonction

ou le poste que je remp lis pres ladite Commission.

En outre, je jure solennellement que je ne com-

muniquerai ni ne permettrai que soit communiqu6 a

quiconque n'y ayant 16galement pas droit, aucun

renseignement touchant lea affaires de la Commission,

et que je ne permettrai it aucune personne de fair e
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1'examen on de prendre connaissance d'aucun des

livres ou documents appartenant a la Commission on

qui sont en sa possession et touchant les affaires de in

Commission .

(Signb) Eric G. Adams .

Au cours de 1'emploi d'Adams pres la Commission de controle du change
etranger (nous citons le meme temoin) :

R. A la Commission de controle du change etranger, nous en arrivames
a une periode ou, en vue de nous assurer les services d'un personnel
constant affecte a un travail de caractere continu, il nous incombait
d'offrir des conditions d'emploi d'une nature permanente un cer-
tain nombre d'individus . Alors, ce qui nous convint d'adopter fut
un engagement de la part de la Banque du Canada qui donnait acces
au fonds de pension de la Banque du Canada et une affectation im-
mediate des services a la Commission de controle du change etranger,
la banque autorisant une absence avec permission mais sans traite-
ment . En realite, cela signifie que la personne visee ne regut jamais
aucun traitement de la part de la Banque du Canada, mais qu'un
traitement lui etait verse par la Commission de controle du change
&ranger et qu'elle contribuait au fonds de pension de la Banque
du Canada sur la base du traitement qu'il touchait de la Commission

de controle du change etranger.

D. Cette personne serait a 1'emploi de la Banque du Canada mais deta-
chee aupres de 1'autre organisme ?

R. Oui .

En consequence, le 2o septembre 1944, Adams preta le serment suivant :

Je, Eric George Adams, jure solennellement que,
fid'element, loyalement et an mieux de mon jugement,

de ma competence et de mon habiletk, j'executerai et
accomplirai les devoirs auxquels je suis tenu a titre

d'employ46 de in Banque du Canada et qui ont un

rapport direct avec la fonction ou le poste que je

remplis prbs ladite Banque.

En outre, je jure solennellement que je ne com-

muniquerai ni ne permettrai que soit communiqu6 it

quiconque n'y ayant 146galement pas droit, aucun ren-

seignement touchant les affaires de in Banque et que

je ne permettrai a aucune personne de faire 1'exame n
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on de prendre connaissance d'aucun des livres on do-

cuments appartenant a la Banque on qui sont en sa

possession et touchant les affaires de la Banque.

( SignO Eric G. Adams.

Apres avoir ete detache, par la Banque, de la Commission de controle

du change etranger, aupres de la Banque d'expansion industrielle, a compter

d'octobre 1944, il preta le serment suivant, le ► 2 octobre :

Je, Eric George Adams, jure solennellement que,

fidOement, loyalement et an mieux de mon judge-

ment, de ma competence et de mon habilit46 , j'execu-

terai et accomp lirai les devoirs auxquels je suis tenu it

titre (d'employOt de la Banque d'expansion indus-

trielle et qui ont un rapport direct avec la fonction on

le poste que je remp lis pr () s ladite Banque .

En outre, je jure solennellement que je ne com-

muniquerai ni ne permettrai que soit communiqu46 a

quiconque n'y ayant l46 galement pas droit tout ren-

seignement touchant les affaires de la Banque et que

je ne permettrai a aucune personne de faire 1'examen

on de prendre connaissance d'aucun des livres on do-

cuments appartenant a la Banqe on qui sont en sa

possession et touchant les affaires de la Banque .

(SignoO Eric G. Adams .

En qualite de chef de la division de la statistique et des recherches de

la Commission de controle du change 6tranger ,

"il avait acces directement, ou par 1'intermediaire des preposes au service

des recherches de la Banque du Canada, il avait acces a un certain

nombre de documents du service des recherches de la Banque du Ca-

nada ;"

Apres avoir ete detache aupres de la Banque d'expansion industrielle,

en plus d'agir en qualite de chef de la division de la statistique et des

recherches de la Commission, il poursuivit un certain nombre d'en-

quetes relatives aux demandes de credit pour le compte de la Banque

d'expansion industrielle . C'etait un role a progression, qui prenait de

plus en plus de son temps, si bien qu'a la fin de decembre 1944, il ne

s'occupait presque entierement que des affaires de la Banque d'expan-

sion industrielle ou ne se livrait qu'a ces affaires, de sorte qu'il ne s'oc-

cupait presque plus du travail de la Commission de controle du change

etranger.

j'Omis dans le document original .
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D. Qu'avait-il a voir dans les diverses compagnies qui sont mentionnees

dans z73A? (liste de voyages entrepris par Adams)

R. Dans la plupart des cas, mais non necessairement dans tous les cas,

une demande de credit ou une demande de renseignement a 1'egard

d'un credit avait ete faite a la Banque d'expansion industrielle et

il etait envoye au lieu d'affaires du requerant pour faire enquete

sur 1'usine, les batiments, les appareils de fabrication, les methodes

suivies et faire des rapports sur les evaluations . Il dressait des rap-

ports sur la batisse, la machinerie, les terrains ; les rapports ne de-

vaient comporter aucune restriction quant au materiel a relever

et ils devaient comprendre aussi des opinions locales a 1'egard des

membres de la firme, les vues du gerant de banque, des commen-

taires sur les approvisionnements en matieres premieres, les debou-

ches pour les produits ouvres, les frais des operations, les etats

financiers, les bilans financiers, les comptes des profits et pertes .

Au cours de ces emplois, il demeura a Ottawa jusqu'au ier janvier 1945,
alors qu'il demenagea a Montreal .

Avant son affectation a la Banque d'expansion industrielle, Adams, outre
ses autres fonctions avait des fonctions a remplir relativement au Comiti
interministeriel de la balance des payements, au Comite consultatif sur la con-

servation du change etranger, au Sous-comite executif du controle de 1'ex-
portation, au Comit6 consultatif du Commerce exterieur et au Comite prin-
cipal d'examen de la Commission des inventions .

Parmi les inscriptions contenues dans la liste de documents de Zabo-

tin en date du 5 janvier 1945, figurent certaines "revues d'envoi de munitions

en Angleterre" en novembre 1944, attribuees a Adams a titre de source de

renseignement. A leur egard, un membre du Comit6 interministeriel de

la balance des payements, dont Adams etait aussi membre en qualite de

representant de la Comission de controle du change etranger, deposa comme

suit :

D. Je comprends . Maintenant, je vous presente la piece 16, articles

i 8o a 184- Ces articles sont intitules : "envoi de munitions en An-

gleterre". Est-ce que des renseignements d'une telle nature par-

viendraient a ce Comite ?

R. Au Comit6 des soldes de payements? Oh! oui . Ils proviendraient

du ministere des Munitions et approvisionnements, non de la De-

fense nationale.
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D. Ils seraient obtenus directement ou par 1'interniediaire du ministere

des Finances.

R. Les representants du ministere des Finances et de la Defense pres
le Comite obtenaient ces renseignements de la division de la statis-
tique des Munitions et Approvisionnements . Nous faisions des pre-

visions trimestrielles, comme en faisaient aussi les Munitions et
approvisionnements, qui consistaient en tableaux polycopies, dont

nous recevions des copies, sans toutefois etre les seuls a en recevoir .

D. Vous receviez des previsions trimestrielles sur la production de la
part des Munitions et approvisionnements ?

R. Oui, c'est exact . II se peut qu'ils aient ete parmi celles-la .

D. Qu'etaient ces rapports trimestriels ; en quoi consistaient-ils ? Que

renf ermaient-ils ?
R. C'itaient des rapports des Munitions et approvisionnements .

D. Oui ?
R. Ces rapports etaient plutot detailles et donnaient la production des

principaux approvisionnements .

D. En quoi cela consiste-t-il ?

R. Navires, canons, aeronefs et divers genres de munitions sur une base

d'evaluation .

D. Sur une base de dollars et de cents ?

R. Oui; une repartition des envois a la War Supplies Limited (la Cor-
poration des approvisionnements de guerre limitee), qui etait 1'or-
ganisme gouvernemental par 1'intermediaire duquel les ventes etaient

effectuees aux 1✓tats-Unis ; elles etaient canalisees par voie de cet

organisme et comportaient les envois au Royaume-Uni ainsi qu'a
d'autres pays .

D. Ces chiffres &aient-ils bases sur des livraisons reelles ou anticipees ?
R. Sur des livraisons anticipees ; il nous fallait les manipuler quel-

que peu nous-memes pour les faire entrer sous une base de payement .

D. Alors, ces rapports, etablis en dollars et en cents, pouvaient-ils vous
fournir des renseignements quant aux principaux approvisionne-

ments memes ? Sur les canons et ainsi de suite ?
R. Oui, en termes de finance .

D. En termes de finance ; et, ainsi, connaissant 1'unite de valeur, il etait
facile de calculer les quantites ?

R. Oui, j'imagine qu'on le pouvait .
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D. Vous dites que le Comite faisait des rapports trimestriels ; que con-

tenaient ces rapports ?

R. Quant aux rapports du comite, il y en avait generalement deux par

trimestre ; l'un avait trait a nos depenses et nos recettes en dollars, a

1'etat approximatif, quant aux ttats-Unis et 1'autre, a nos depenses

et recettes, quant a la zone sterling . .

D. Ces rapports etaient-ils secrets

? R. Oh ! oui; autant que je le sache, ils ne sortaient jamais de la Banqu e

du Canada, de la Commission de controle du change etranger ni

du ministere des Finances .

Sur la Este d'adresses de Zabotin la date du 5 janvier 1945, les
mentions iog et i ro, concernant, en chaque cas, une depeche ou lettre offi-

cielle, de l'ambassadeur canadien 'a Moscou au Premier ministre canadien,
en date du 3 novembre et du ii octobre 1944, respectivement, sont attri-
buees 'a Kathleen Willsher a titre de source de renseignements . Comme nous

le mentionnons a la section III 6, consacree a son cas, ces documents

n'etaient pas disponibles au bureau .ou elle etait employee mais elle y avait

vu quelque chose ayant trait a la substance de la lettre du 3 novembre 1944 .

Adams, cependant, etait son contact, et la preuve demontre qu'une copie de

la lettre du 3 novembre 1944 a ete envoyee aux membres du Comite consul-
tatif du Commerce exterieur, dont Adams etait le membre remplagant . En

plus, ces deux documents etaient a la Banque du Canada ou ils auraient pu

etre vus par Adams . Lui-meme a rendu le temoignage suivant a 1'egard de

l'un de ces documents :

D. Dans 1'execution de vos fonctions, avez-vous eu quelque chose a
voir an travail de l'ambassadeur canadien aMoscou ?

R. Non, je ne me souviens pas d'avoir eu quelque chose a y voir .

D. Pouvez-vous donner quelques raisons qui indiqueraient pourquoi

vous seriez interesse 'a Wilgress d'une maniere ou d'une autre ?

R. Je crois qu'a' une certaine epoque, le Comite consultatif du Com-
merce exterieur a suggere qu'il conviendrait d'envoyer une mission
commerciale en Russie et je crois que Wilgress a repondu . Cepen-

dant, je ne saurais dire si oui on non, j'ai vu sa reponse. Je me rap-

pelle vaguement cependant que ce sujet fut porte a 1'attention du

Comite consultatif du Commerce ext€rieur ; mais c'est la seule oc-

casion dont je puis me souvenir.

D. En quelle annee cela se passait-il ?

R. Un peu avant que je quitte Ottawa, je crois .

187



D. Cela devait etre la fin de 194- ?
R. A la fin de 1944 .

La Commission des Inventions fut d'abord etablie en janvier 1940, puis
une nouvelle commission fut instituee en mai 1943 . Les fonctions de la
Commission decrites dans les depositions etaient les suivantes :

R. La Commission avait pour fonctions de permettre a tout inventeur
on a tout citoyen ou a tout membre des forces armees qui avait une
idee pouvant, a son sens, aider a gagner la guerre, de transmettre
cette idee a un organisme auquel il pouvait ecrire . Cet organisme
la transmettait alors immediatement aux experts voulus qui don-
naient leur opinion . Il n'incombait pas a cette Commission de des-
servir les forces armees qui, dans leurs nombreux services, entre-
prenaient des recherches speciales . Ces personnes savent fort bien
ce qu'il y a lieu de faire pour breveter et mettre au point les inven-
tions de guerre ; mais an pays, le besoin se faisait sentir d'une
Commission de ce genre pour pourvoir aux besoins du citoyen ordi-
naire ignorant la procedure a suivre pour soumettre les inven-
tions a 1'etude . Est-ce que cela est clair, monsieur ?

D. Quel etait l'organisme charge d'examiner les idees ?
R. Depuis 1943 jusqu'a present, la Commission a ete organisee sur

cette base . La Commission des Inventions de guerre etait dotee
• d'un comite principal d'examen .

Adams fut nomme secretaire du comite principal d'examen le 14 sep-
tembre 1943 et le demeura jusqu'au 4 janvier 1944 ; dans la suite, il continua
a remplir ces fonctions mais "a titre officieux et honoraire" .

D. Alors, toute nouvelle invention soumise passait par lui?
R. Il connaissait tout a ce sujet, monsieur .

Sur la liste d'adresses de Zabotin dont il a ete deja fait mention,

1'item 186 est une copie de 1"`invention d'impermeabilisation 8 .12 .44" decrite
comme se composant de quatre pages . A cet egard, le secretaire de la
Commission a depose :

D. Je vous montre la picce 16, item M, "invention d'impermeabili-
sation, en date du 8 decembre 1 94 4" . Cela vous dit-il quelque
chose ?

R. Oui, c'est possible . Je ne puis l'identifier completement . Tout ce
que je puis faire est de conclure qu'elle peut se rapporter a une

invention d'impermeabilisation pour les cartes geographiques, les

cartes militaires, qui doivent etre utilisees sous des climats tropi-
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caux on extremement humides, realisee par un certain capitaine

Freeman plus tard promu major, suivant le dossier que la police a

en sa possession.
D. Comment reliez-vous cette inscription au dossier?
R. De deux faqons. Nous avons examine, aussi rapidement que possi-

ble, toutes les inventions d'impermeabilisation soumises, et routes

celles que j'ai vues, et il ne faut pas oublier que nous avons etudie

des milliers d'inventions; et, dans tous les cas, parmi celles que
j'ai vues celle-ci me semble la plus pratique . C'est le point No i .
Le point No 2 est qu'a la dix-huitieme reunion du Comite principal

d'examen, tenue le jeudi 7 decembre 1944, M . Eric Adams, etait
present, comme 1'indique le proces-verbal ; et a cette reiinion,
1'invention d'impermeabilisation du major Freeman a e'te mention-

nee par deduction parce qu'une autre invention du major Freeman,

connue sous le nom de tableau de strategie (battle board) etait a
1'etude, et i1 aurait ete impossible de discuter 1'invention du tableau

du major Freeman sans toucher a son invention d'impermeabili-
sation .

D. Se trouve-t-il au dossier, un rapport on un document relatif a
cette invention, et qui comprendrait quatre pages ?

R. La seule reponse que je puis donner a ceci, monsieur, c'est qu'il y a
un document produit ici qui, ' s'il etait recopie, pourrait etre
reduit a quatre pages . C'est un memoire de six on sept pages
courtes; s'il etait recopie sur papier ministre, il pourrait etre
reduit a quatre pages .

D. Quel en est le sujet ?
R. L'invention de cette impermeabilisation des cartes geographiques .
D. Votre Comite la reconnait-il comme une invention d'imperme-

abilisation, ou d'impermeabilisation de cartes ?
R. Je crois qu'elle serait reconnue comme impermeabilisation de

cartes.

Adams lui-meme a depose :

D. Il y a eu preuve devant la Commission que cette question a ete
discutee a une reunion a laquelle vous assistiez .

R. C'est possible, mais je ne m'en souviens pas .
D. Si vous attendiez pour repondre ; la question a ete discutee a une

reunion. du 7 &cembre 1944, et que vous y etiez present .
R. Le procbs-verbal indique-t-il que j'etais present ?
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D. D'abord vous en souvenez-vous?

R. Non.

D. Si le proces-verbal indique que vous etiez present, cela pourra-t-il

vous aider ?
R. Cela m'aiderait a me souvenir si j'etais present ; cela etablirait le fait

si j'y etais oui ou non .

D. Le proces-verbal du 7 decembre, marque 2 8 2-A :

"Etaient presents" : - la premiere mention est-?

R. Oui .

D. Est quoi?

R. Mon nom. Puis-je voir le renvoi au dossier concernant cette

question en particulier ?

L'nvocaT: Oui .

D. Pouvez-vous expliquer pourquoi on aurait porte cela a votre actif
dans les dossiers de 1'ambassade russe?

R. Je ne peux pas 1'expliquer, non.

D. Ou toute autre inscription apparaissant sur cette piece?

R. (La reponse est inintelligible . )

LE TEMOIN: Dans ce proces-verbal, le secretaire fait a llusion au

secretaire du sous-con ite, non pas a moi. "A.C.C." signifie Army

and Consulting Committee ; je ne dis pas que cela indique que je

n'etais pas a la reunion ; je dis simplement que 1'a llusion a ce dossier

signifie que c'est 1'armee qui 1'avait, et je suppose - je ne puis du

tout me souvenir de la chose - que le secretaire du sous-comite de

1'armee a apporte le dossier avec lui .

D. C'etait la coutume?
R. C'etait la coutume .

D. Et c'est pourquoi vous m'avez demande, il y a un instant, quel
etait le nom de l'inventeur, parce que, dans un tel cas, le dossier
de l'inventeur est apporte et la question est alors discutee ?

R. C'est bien cela.

D. Et vous etiez • present a cette reunion?

R. . Apparemment, oui .

D. Et l'invention a laquelle j'ai fait allusion a ete discutee a cette

reunion?
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R . 11 ne s'ensuit pas necessairement que la question ait ete discutee
en detail, parce que la note du proces-verbal dit que les echan-
tillons n'etaient pas prets et que .1'Army Consulting Committee
(Comite consultatif de 1'armee) devait aller de 1'avant et faire quel-

que chose a cet egard; alors, il se peut que ce soit tout ce qui

s'est passe a la reunion.

Sur la liste d'adresses de Zabotin aussi, le n° 187 attribue a Adams

est un document intitule "Notes sur la conference", date "20 .12 .44", tandis

que le n° i9o est intitule "Rapport du 24 .11 .44" .

Aux mois de novembre et decembre 1944, Lord Keynes etait a
Ottawa en vue de pourparlers avec le gouvernement canadien . Leurs

entretiens etaient extremement secrets et les dossiers s'y rapportant etaient
revetus de la note "strictement confidentiels", dans le bureau du haut com-
missaire du Royaume-Uni. Ces dossiers tomberent sous les yeux de Will-
sher au cours de son travail dans ce bureau . Sur ce sujet, elle rendit le
temoignage suivant :

D . Vous vous souvenez d'avoir park des diverses questions sur les-
quelles vous avez donn&•des renseignements a Adams . Vous sou-
venez-vous d'une visite de Lord Keynes a Ottawa a la fin d e

1944?
R. On y a attire mon attention.
D. Adams vous a demande certains renseignements sur ce sujet en

particulier ?

R. Je crois qu'il voulait savoir si les propositions avaient ete remises
aux parties, mais quant aux details, je crois qu'il etait en mesure
d'y voir lui-meme, parce qu'il s'occupait de travail financier.

D . Oii, dans son bureau a la Banque du Canada?

R. Je le suppose.
D. Je suppose qu'il recevait des renseignements des deux cotes, a la

Banque du Canada, en tant qu'il. s'agissait du gouvernement cana-

dien et au bureau du haut commissaire, en tant qu'il s'agissait
de I'Angleterre ?

R. II pouvait voir ces, propositions, parce qu'elles devaient etre sou-

mises au gouvernement du Canada .

D. Ne pouvez-vous pas nous dire simplement ce que vous avez fait,
ce que vous avez conclu avec Adams?

R. _ Je crois qu'il a demande si les propositions etaient arrivees et si
elles progressaient ; iI y a pu -avoir une idee generale de ce qu'elles
etaient, mais je ne crois pas maintenant qu'il y en eut .
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D. Qu'avez-vous dit lorsqu'on vous a fait cette . demande ?

R. Je crois qu'elles etaient arrivees ; j'ai dit qu'elles etaient arriv6es .

D. Je vous ai demande ce que vous avez fait ?

R. J'ai pense simplement a ce dont je pouvais me souvenir, parce

qu'il me le demandait.

D. Vous souvenir de quoi ?

R. De tout document que j'avais vu .

D. Vous aviez vu quelques documents?

R. Je le crois, oui .

D . 11 y a un dossier sur ce sujet dans le bureau du haut commissaire?

R. Oui .

D. Et vous aviez lu le dossier?

R. Oui . '

D. Vous en souvenez-vous maintenant?

R. Je m'en souviens.

D. Vous souvenez-vous de ce que M.' Adams vous a demand6 a
1'egard de cette question en particulier?

R. Je le pense, parce qu'il s'est inform6 au sujet de finance :

D. Et vous avez , lu le dossier sur ce sujet, soit avant soit apres qu'il
vous eut questionnie ?

R. Oui .

D. Et vous lui avez fait part de tout ce dont vous vous souveniez au
sujet du contenu de ce dossier?

R. Oui, mais cela n'etait pas consid6rable.

D. Je veux simplement savoir si vous avez dit a M . Adams tout ce dont
vous pouviez vous souvenir au sujet du contenu de ce dossier ; est-ce
ce que vous avez fait?

R. Je le suppose, oui.

D. Vous savez si vous 1'avez fait oui ou non . Pourquoi vous est-il neces-
saire de supposer? L'avez-vous fait?

R. Oui .

D. Le dossier portait 1'annotation "strictement confidentiel"?

R. Je ne me le rappelle pas .

D. Cela consistait-il en t6l6grammes envoy6s et dichiffres, ou etait-ce
sous forme de m6moires prepar6s par certains fonctionnaires du

bureau du haut commissaire ?
R. Je crois que c'etait un m6moire, probablement.
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D. Savez-vous qui avait prepare cc memoire?
R. Les financiers de notre bureau, j'imagine .

D. Qui sont les financiers de votre bureau?

R. M. Munro.

D. Et cc memoire,vous avait &e remis pour etre verse an dossier?

R. Je le suppose, oui.

D. Et vous 1'avez tout lu?
R. Je le suppose.

D. Y avait-il un seul on plusieurs memoires ?
R. Je ne me le rappelle pas du tout ; je ne le sais pas .

D. Vous souvenez-vous du contenu de cc memoire?

R. Non .

D. Etiez-vous-au courant du but de la visite que Lord Keynes a faite

ici?

R. Oui, pour obtenir un second pr.et ou don.

D. Obtenir .un pret?
R. Je ne sais pas s'il y en avait deux . . .

D. Du Canada?
R. C'etait le but .

D. C'etait le seul but de la visite?
R. Oui .

D. Alors cc memoire concernait ces prets ou dons qui devaient etre
consentis par le Canada a la Grande-Bretagne ?

R. Oui .

D. Cc sont la les renseignements que vous avez communiques a M .
Adams ?

R. Oui .

Interroge a cc sujet, Adams a rendu le temoignage suivant :

D. Vous vous souvenez de la visite de Lord Keynes au cours de 1'et6
et de 1'automne de 1944?

R. Je me rappelle qu'il est venu ici deux on trois fois . Je ne me souviens
pas de cette visite en particulier.

D. Je vous dis qu'il est venu an cours de 1'6t6 et de I'autonme de 1944
pour conclure des accords financiers entre le Canada et le Royaume-
Uni, accords qui devaient prendre effet une fois la guerre terminee,
soit apres la defaite de 1'Allemagne. Vous souvenez-vous de cela ?

R. Non, je ne m'en souviens pas particulierement .
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D. Vous en souvenez-vous d'une maniere ou d'une autre?

R. J'ai dit me souvenir qu'il est venu ici en plusieurs occasions .

D. Vous souvenez-vous de ce qui 1'a amenb ici lors de ces visites?

R. Je sais qu'il s'est agi chaque fois de discussions financi6res .

D. Meme moi, je le sais. Ne connaissez-vous rien de plus prbcis a ce

sujet que cela?

R. Non, je n'ai jamais pris part a ces entretiens .

D. Ce que vous savez vous 1'aviez lu dans les journaux?

R. C'est exact.

D. Et vous n'6tiez nullement mel6 a ses visites?

R. Non .

D. Et toute question qu'il venait discuter au Canada n'avait rien a voir
dans 1'emploi que vous auriez pu avoir, a quelque ipoque que ce
soit, avec le gouvernement du Canada ?

R. La question est tris vague . On a pu me demander de preparer un
m6moire pour que le gouverneur s'en serve en discutant avec Keynes ;
je ne sais pas, mais je n'ai jamais eu affaire a lui directement .

D. 11 me faut poser des questions vagues, monsieur Adams, pour avoir
des r6ponses . Qu'auriez-vous eu a faire a cet 6gard ?

R. Rien de direct .

D. Indirectement qu'auriez-vous eu a faire ?

R. Comme je I'ai dit, j'ai pu pr€parer un m6moire pour le gouverneur,
ou quelque chose du genre, afin qu'il l'utilise .

D. Et a quoi le memoire se rapporterait-il ?

R. Probablement a quelque chose ayant trait a la situation du change

an Canada ; je ne me rappelle pas en avoir prepare un, je le r6p6te, il
est possible que cela soit arrivb .

D. Comment cela se rapporterait-il au but de sa visite?

R. Parce qu'il discutait de relations financieres .

D. Et le poste que vous occupiez alors vous obligeait a avoir quelque

chose a voir dans le but de sa visite?

R. La Commission de controle du change 6tranger, je suppose.

D. Comment cela pourrait-il venir sur le tapis ?
R. La Commission de controle du change etranger-et il me semble

que nous parlons d'une chose pourtant bien claire-avait charge de
notre situation du change ; alors, si on m'avait demande de preparer
un mermoire pour le gouverneur sur notre situation du change,
c'etait du domaine de mes attributions .
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D. Tres bien. Vous ne voyez pas d'autre raison de votre rapport avec
sa visite si ce n'est d'avoir probablement ete prie de preparer
un m6moire sur la situation du change, vous n'en voyez pas d'autre?

R. La situation du change, ou notre balance des paiements .

R. Parce qu'il discutait de relations financkres.

D. Y a-t-il autre chose ?

R. Non.
D. Tres bien . Vous a-t-on demande d'ecrire un memoire ?

R. Je ne me rappelle pas en avoir prepare un que je savais etre dans

ce but ; non .

D. Estimeriez-vous que ce travail etait secret, les memoires qu'on a pu

vous demander de preparer et dont vous ne vous souvenez pas?
Estimeriez-vous que ce document etait secret ?' ,

R. Ma foi, it ne 1'6tait pas plus que le genre .habituel de travail que

j'exbcutais . Je le r6pete, j'avais 1'habitude de travailler chez moi .

D. Tout votre travail 6tait secret ?

R. Jusqu'a on certain point, oui . Puis-je modifier cela ? . Tout mon

travail a la Commission de controle du change etranger, qui avait

trait a notre situation quant au change etait, dans une certaine me-

sure, secret, oui.

D . - Diriez-vous, monsieur Adams, que le m6moire que vous pensez .qu'on
vous -a peut-etre demande de preparer lors de la visite de lord
Keynes au Canada etait d'un caractere secret ? Diriez-vous cela,

ou diriez-vous qu'il n'etait pas secret ?
R. Je ne saurais dire, parce que je ne me souviens d'aucun memoire

prbcis . It se peut qu'il ait ete secret, et it se, peut qu'il n'ait
pas ete secret. Je ne puis repondre a cette question. -

D. Ce m6moire aurait traitb du change par-rapport au Canada, n'est-ce

Pas ?

R. Comme je 1'ai dit, ou peut-etre de notre balance des paiements .

D. Et cela constituerait-il des sujets secrets ?
R. La balance des paiements, pas necessairement ; ces chiffres sont

publies.

D. Et qu'en est-il de 1'autre ?

R. La situation du change etait secrete, oui .

D. Vous ne vous rappelez pas du tout qu'on vous ait demande de pre-
parer on m6moire ?

R. Non.
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D. Et vous ne vous rappelez pas non plus avoir eu quelque chose a faire

par rapport a ses visites ?
R. Non .
D. Ou quoi que ce soit decoulant de ces visites, autant que vous le

sachiez?

R. Je repete qu'apres son passage ici il est bien possible que j'aie d"u
preparer autRe chose pour le gouverneur a la suite des pourp~rlers ;

mais je Pignore.
D. Precisement; je vous ai demande autant que vous le sachiez?

R. Autant que je sache, non.
Le bloc-notes d'Adams renferme l'inscription suivante en date du iI

septembre 1944 :

Rapport sommaire de Keynes sur douze moie de

transactions , en dollars canadiens .

Lord Keynes se trouvait a Ottawa en juillet et aout 1944, de meme que
durant les derniers mois de I'ann6e en question . Adams a traite ainsi

qu'il suit de l'inscription ci-dessus .

D. Alors vous -vous souviendrez que je vous ai aussi questionne pour
savoir si vous aviez eu on non quelque chose ra voir relativement a

la visite de Lord Keynes ?

R. Oui.

D. Veuillez examiner la meme piece, la page datee du i i septembre

1944 ; trouvez-vous que c'est votre ecriture, a 1'encre?

R. Oui, je le crois .
D. Et qu'y lisez-vous? Pouvez-vous dechiffrer?

R. "Rapport sommaire de Keynes sur douze mois de transactions en

dollars canadiens" . J'ignore ce que cela signifie, mais je presume que

le gouverneur m'a demande de preparer quelque chose pour lui a
I'occasion de la visite de Keynes . Je 1'ignore .

II est impossible d'identifier exactement les postes i87 et i9o sur la liste

de documents de Zabotin. En envisageant la preuve du point de vue ne-
gatif, elle n'indique pas qu'Adams avait prepare les dossiers de toute autre
confk rence importante en decembre 1944 on qu'il y avait eu acces . Le te-
moignage de Mlle Willsher etablit effectivement qu'il avait temoigne de fa

curiosite relativement aux dossiers dans le bureau du haut commissaire an
sujet de la conference Keynes et qu'il avait demande et obtenu d'e11e des ren-

seignements sur la conference. II aurait pu obtenir de son employeur, la
Commission de controle du change etranger, tous les renseignements aux-

quels il avait droit par ailleurs.
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La meme liste de documents contient encore huit postes, numerotes 2 .o2,
204 jusqu'a 210 intitules "correspondance avec des compagnies" portant
la . date de "decembre" . Ces postes suivent le poste 201 qui est de la "corres-

pondance concernant des contrats" et en date du "13,12 .44" .

Dans son temoignage concernant son travail a la Commission d'expan-
sion industrielle qui avait debute en octobre 1944, Adams a dit :

D. Oui. Je possede des dossiers industriels concernant mon travail a
Montreal se rapportant a chaque industrie manufacturiere sur la-
quelle j'ai pu obtenir des donnees. J'ai apporte certaines de ces don-
nees d'Ottawa et j'en ai recueilli d'autres depuis .

D. Echangiez-vous de la correspondance avec des compagnies concer-
nant votre travail a la Banque d'expansion industrielle ?

R. Oui, une certaine correspondance .

Kathleen Willsher a fourni une autre preuve directe de Ia part prise par
Adams dans la communication de renseignements aux Russes et les details
figurent a la section III la concernant. Ces occasions ne se bornaient pas a la
visite de lord Keynes . Qu'il suffise de dire qu'a sa demande, elle lui a fourni
de temps a autre des renseignements qu'elle avait obtenus dans le cours de son

emploi au bureau du haut commissaire du Royaume-Uni . Cela s'est continue
de 1942 a 1945• Willsher a connu Adams dans une reunion d'un groupe d'etude
ou cellule du parti communiste a Ottawa, dont il etait le chef . Les renseigne-
ments qu'elle lui a fournis lui ont ete communiques lorsqu'elle le rencontrait
dans ce groupe qui se reunissait toutes les trois semaines . Apres le voyage

d'Adams a Montreal le ier janvier 1945, lui et Willsher se sont rencontres a
des coins de rues a Ottawa, rencontres preparees par Agatha Chapman, sui-
vant les instructions d'Adams. En septembre 1945, sur reception d'un message
de Chapman disant qu'Adams voulait la voir a Montreal, Willsher s'est
rendue chez lui a cet endroit. Elle a declare que c'est la derniere fois qu'elle
1'a vu . Elle a solde ses depenses de voyage i meme les ;25.oo qu'Adams lui
avait remis a Ottawa, le mois de juin precedent .

Le temoignage d'Adams concernant cette question est significatif et
caracteristique . C'est un homme tres intelligent et tres compr6tent. Ses con-
naissances academiques en temoignent et d'autres faits I'indiquent . Nous
avons eu 1'occasion de 1'observer suP la sellette et nous n'avons aucune illusion
sur sa finesse d'esprit et sur sa competence . 11 est tout a fait manifeste qu'il a
fait des reponses evasives a dessein a 1'egard de tout ce qui se rapportait a sa
propre conduite, son association avec d'autres communistes, ou ses propres
rapports avec le parti communiste, au sujet desquels nous n'avions pas plus de
doute qu'en avait eu Kathleen Willsher. Elle a temoigne :
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D. Veuillez donc regarder cette photographie et dire si vous reconnais-

sez la personne qu'y est representee ?

R. Oui .

PIPCE N° 97 - (Photographie d'Eric Adams) .

D . Quand 1'avez-vous rencontre?

R. A une reunion privee ; j'ignore s'il 1'avait convoquee ou si elle

1'avait ete par un autre .

D. Quand etait-ce?
R. Je pense que c'etait en 1942 . Pour etre exacte, je 1'ignore .

D. En quelles circonstances?

R. C'etait dans un groupe d'etude .

D. Qui etait present ?
R. Mlle Chapman.

D. Qui. est Mlle Chapman?

R. Elle txavaille, a la Banque du Canada, ou au Bureau de la

statistique .

D. Et ses nom et prenoms sont Agatha Louisa Chapman ?

R. Je .sais qu'elle s'appelle Agatha ; je ne connais pas son autre

prenom .

D. Ou travaillait-elle ?

R. Elle travaille presentement a la Banque du Canada . J'ignore si

elle est an Bureau a titre d'employee, ou a la Banque du Canada,
mais a 1'epoque elle etait a la Banque du Canada .

D. Pour qui travaillait-elle a la Banque du Canada ?

R. Je 1'ignore, sauf que M . Adams etait dans son bureau. J'ignore

s'il etait son employeur direct ou non .

D. Et qui etait present le soir ou vous avez rencontre Adams?

R. Un nomme Benning, je crois .

D. Quel est son prenom?
R. Je 1'ai oublie .

D. Quel age a-t-il environ?
R. Environ 3 0 ans.

D. Son nom doit etre James Scotland Benning.

R. Scott; c'est exact.

D. Et oii etait-il employe a 1'epoque ?

R. Je crois que c'etait an ministere des Munitions et approvision-

nements .
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D. Qui assistait encore a cette reunion ?

R. Je 1'ignore. Elle etait tres peu considerable . Je crois qu'il n'y

avait qu'une autre personne .

D. Combien de personnes etaient presentes ?

R. Je ne saurais dire; peut-etre quatre ou cinq.

D. II y avait vous-meme ; il y avait Adams, 'Chapman, Benning et qui

encore ?

R. J'essaie de me rappeler son nom . C'etait

D. Qui?

R .
D. Connaissez-vous son prenom?
R . 11 est mort depuis .
D. Vous dites qu'il est mort.

R. Oui, il y a un an.

D. Et quel etait son emploi ou profession?

R. Je 'pense qu'il etait a 1'emploi de la Banque 'du Canada .

D. Travaillait-il avec Adams?

R. Je ne 'saurais vous le dire .

D. Quelle etait la nature de la reunion precitee?

R. C'etait un groupe d'etude ; sur 1'economie .

D. Et que se passa-t-il ce soir-la?

R. Nous avons discute la litterature socialiste, la litterature mar-

xiste, je suppose que vous la designeriez ainsi .

D. Je n'assistais pas a cette reunion et vous y assistiez ; vous le savez .

Vous dites que vous le supposez ?
R. 11 s'agissait d'un groupe d'etude, c'est tout ce dont je me sou-

viens. J'ignore quel chapitre particulier nous avons aborde .

D. Qui pr6sidait cette reunion ; qui prenait l'initiative dans ce groupe

d'etude?
R. Je l'ignore .
D. Qui semblait le diriger alors que vous etiez presente?

R. M. Adams, je crois .

D. Et combien de temps a dure cette reunion?

R. Environ une heure et demie .

D. Et qu'y a-t-on decide?
R. D'en tenir d'autres .

D. Ou?
R. Aux demeures des membres du groupe .
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D. Quand ?
R. Toutes les trois semaines ; toutes les deux semaines. Les dates de

ces reunions variaient ; elles n'etaient pas regulieres .

D. Quelle etait leur frequence ?
R. Elles se tenaient toutes les trois semaines ; mais au temps de Noel

elles etaient plus espacees .

D. Cette entente fut-elle executee?
R. Je le pense .

D. Pendant combien de temps?

R. Jusqu'a ce que M . Adams eut quitte la ville probablement .

D. Jusqu'a ce qu'il fut parti pour ou?
R. Montreal .

D. Quand etait-ce?

R. A la fin de 1944.

D. De sorte que ces reunions commencerent en quelle annee?
R. En 1942, je crois .

D. Et elles durerent jusqu'a 1'epoque ou M. Adams partit pour

Montreal, ou jusqu'en iq¢¢?

R. Oui.

D. Est-ce a la fin ou au debut de z944, qu'il quitta la ville?
R. A la fin .
D. Ainsi, pendant ces annees, les membres de ce groupe d'etude se

reunirent regulierement?
R. Oui .

D. Est-ce que 1'emploi au service civil rex ►dait apte a devenir mem-
bre de ce groupe ?

R. Pas a ma connaissance .
D. Quelle etait 1'aptitude requise?
R. L'interet au meme genre d'etude.
D. L'interet aux ecrits et enseignements communistes?
R. Oui .

D. Comment avez-vous fait votre demande d'admission dans le parti

communiste ?

R. Je n'ai ni ecrit, ni fait une demande ; on m'a simplement demande si
je serais interessee a faire un don regulierement . 11 n'y eut ni
formule ni autre chose .
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D. A qui versiez-vous ces, cotisations, chaque. mois ?

R. A quiconque btait tr€sorier du groupe d'etude auquel j'ap,partenais .

Je ne sais pas qui 6tait le trisorier . D'autres etaient nomm6s et ap-

paremment les fonds leur &aient remis ; voila tout .ce que .j'en connais .

Il appert de la Section III . 6, que Willsher avait fourni des renseigne-

ments a Fred Rose, durant la periode allant de 1935 a 193 .9• Fll.e continua son

timoignage :

D. Quand avez-vous cesse de donner des renseignements, a . M. Rose?

R. En 1939-
D. Pourquqi avez-vous cess6 ?

R. Parce que je ne le voyais plus . La guerre eclata et je ne vis plus per-

sonne . Je ne me rappelle pas qu'il ait jamais .dit : "C'est la derniere

fois que je vous vois", ou autre chose. L'affaire a tout simplement

pris fin .

D. Qui d'autre vous a demand6 d'obtenir des renseignements de la
meme source, a l'intention du parti ou de 1'Union Sovietique ?

R. M. Adams .

D. N'avez-vous pas dit que c'etait en, 1942 que M. Adams vous a fait la
meme demande ?

R. Je crois que c'est 1942 ; il est possible que ce soit en 1943-

D. Quand avez-vous rencontre Adams pour la premiere fois ?

R. Je ne sais si c'etait la premiere ou la seconde fois ; je ne m'etais jamais
rendu compte qu'il y eut quelque importance a ce qu'il me ren-
contrat .

D. Pendant combien de temps avez-vous continu6 a donner des ren-
seignements a Adams ?

R. Jusqu'en septembre dernier, a peu pr6s ; la derni~re fois que je 1'ai vu .

D. be 1942 jusquI . . .

R. 1945 .
D. Septembre 1945?

R. Oui .

D. Que s'est-il passb alors?
R. Je ne sais, je ne I'ai pas revu depuis, voila tout .

D. Il 6tait a Ottawa durant toute cette p6riode West-ce pas?
R. Non, il etait a Montr6al .
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D.

R .

D.
R.

D.
R.

D.

R .
D .

R.

D.
R .

D.

R .

D .

R.

D .

R.

Lorsqu'il etait a Ottawa, comment lui
seignements?
Je le voyais au groupe d'etude .

Et c'est la que vous les lui donniez?
Avant ou apres la reunion .

Puis . . .
Je ne 1'ai pas rencontre tres souvent .

communiquiez-vous les

N'etes-vous jamais allee en voiture avec lui?

Non, pas avant son depart pour Montreal .

C'est-d-dire, apre,s qu'il fut parti ?

11 est venu dans sa voiture, a Ottawa, car il avait une voiture .

Ainsi, durant son sejour a Ottawa, vous lui communiquiez les
seignements aux reunions ?
Oui.

Ne lui avez-vous jamais telephone?
Non .

Pourquoi?

ren-

ren-

Je ne lui ai pas telephone ; on ne m'a jamais demande de lui telephoner ;
je n'en ai pas pris l'initiative .

Pourquoi?
Je n'en sais rien ; je n'en ai jamais pris l'initiative .

Pourquoi n'en preniez-vous pas l'initiative ?
Je n'entreprenais rien, sauf si on me le demandait. S'il desirait quel-

que chose, il pouvait le demander, mais je ne savais rien et je ne disais

rien .

Ou exprimait-il ses demandes?
Comme je 1'ai dit, aux reunions.

Et vous vous efforciez d'obtenir les renseignements qu'il demandait,
dans le cours de votre emploi ?
Oui, mais gineralement il me posait une ou deux questions auxquelles
je repondais au moment meme. Je n'avais pas a faire quoi que cc soi t
pour y repondre . Simplement

peler .

Sous le rapport de 1'acces aux

meilleure situation qu'en 1939?

Oui, je le suppose .

L'etiez-vous?

Out

dire cc qu'il m'arrivait de me rap-

renseignements, vous etiez alors en
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D.' Tous Its documents arrivant on partant ; sauf ccux qui pouvaient

&re confies a quelque fonctionnaire-particulier ; vous;sp9ssaient par

les mains ou etaient a votre dispositiori ?

R. Oui. A. , .

D. Voulez-vous nous raconter cc qu'Adams a dit ]a premiere fois ;qu'il

vous a-demande de donner des renseignements confidenriels ; com-

ment vous a-t-il demande cela? .

R. Bien, il dit ce qu'on desirait-on me fit - entendre que, selon la politi-

que du parti, Pon voulait que la guerre-l'Union Sovietique etait
en guerre et Pon voulait . . .

D. L'on voulait quoi ?

R. Que la guerre aille de 1'avant, qu'il y eut .un deuxieme front ; si j'avais
quelques connaissances en ces matieres, parce que, disait-on, la poli-
tique du Canada-il pourrait survenir un changement dans l'opinion
publique-que nous devions favoriser 1'effort de guerre et . . .

D. De quelle maniere vous a-t-il demande cela?

R. Bien, a propos de n'importe . . .

D. Ce n'est pas une question ordinaire a poser a une personne . Vous avez

explique que, lorsque Rose vous a demande••des renseignements, vous
aviez eprouve des difficultes a en venir a une decision?

R. Oui .

D. Avez-vous eprouve les memes difficultes lorsque Adams vous a fait
cette demande ?

R. Oui .

D. Pourquoi ?
R. Parce que cela m'est toujours difficile, bien que je sache que 1'on s'at-

tende que je fasse quelque chose. Ce n'est pas facile a expliquer .

D. Bien, j'aimerais une explication plus claire. Voulez-vous dire, made-

moiselle Willsher, qu'en devenant membre du parti communiste on
s'attendait que vous fassiez ce qu'on vous demandait, independam-
ment des obligations que vous pouvez avoir envers quelqu'un
d'autre ; est-ce la ce que vous voulez dire ?

R.- Quelque chose de la sorte, oui .

D. . Et la demande que M.. Adams vous fit en 194z, quelle qu'elle fut, elle

etait a 1'effet qu'il disirait que vous lui donniez les renseignements
que vous pourriez obtenir du bureau ou vous etiez employee ?

R. Renseignements qui, a mon sens, etaient pertinents a toute question
qu'il pouvait poser relativement a 1'effort de guerre . C'€tait ]'a,
comme je dis, 1'interet du parti a cette epoque ; c'etait de . . . . ,
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D. Pour exprimer cela dans un langage aussi simple que possible, . Vinte-

r& du parti, a cette epoque, &ait l'interet de 1'Union Sovietique,

quel qu'il fl'it, n'est-il pas vrai?
R. Bien, 1'unit6 des Allibs, pour etre clair .

D. Je tiens a ce que vous ripondiez a ma question. Je vous demande si

l'int6ret du parti n'etait pas 1'interet de l'Union Sovi€tique, quelqu'il
fut . Est-ce une faqon juste d'exprimer la chose ?

R. Bien, je suppose que l'on voulait, a cette epoque, que leurs interets

coincident.

D. A tout evenement, c'est la fa~on dont vous avez compris la chose?

R. Oui .

D. Cc que M. Adams vous a demande d'obtenir du bureau de vds em-
ployeurs etait des renseignements qui, a votre avis, seraient suscep-
tibles d'etre .utiles a l'Union Sovietique ?

R. Il ne 1'a pas dit dans ces termes . 11 dit ce qu'etait la politique du parti
et qu'on desirait ces renseignements, mais il n'a jamais mentionne

1'Union Sovietique .

D. Je comprends .
R. C'etait toujours a titre de membre du parti ; il etait de la politique du

parti de favoriser le maintien de 1'unite des Allies, au nombre des-
quels etait 1'Union Sovietique .

D. Et en consequence, il ne se contentait pas de laisser 1'appui des allies
aux allies memes, il lui fallait obtenir certains renseignements sp6-
ciaux de votre bureau? Est-ce exact? Il vous demandait d'obtenir des
renseignements de votre bureau ?

R. Nous etions des allies .

D. M. Adams vous demandait d'obtenir des renseignements du bureau

ou vous etiez employee?
R. Oui. -
D. Pour les lui donner?
R. Oui.

D. Cc que, pour ma part, je voudrais savoir ce sont les choses qu'il vous
a demandees . Je vous demande s'il vous a demande d'obtenir des ren-
seignements sur des sujets particuliers ?

R. Il y avait le cote financier .

D. C'est l'un des sujets particuliers a 1'egard desquels il vous a demande

des renseignements ?
R. Oui.
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D. J'imagine qu'il y avait d'autres sujets particuliers, n'est-ce pas? .
R. Oui, il ma demande si je croyais-il•a-dernan& deux ou trois fois si je

croyais que le second front serait &abli, si je croyais que tous nos
efforts y tendaient et s'il btait susceptible d'etre btabli bientot. Cela,
c'etait . d'une .fagon generale. En realit6., lorsque cela se produisit, il
ne m'en avait pas park depuis quelque temps .

D. Non pas ce que vous croyiez, mais quels renseignements que vous
pouviez obtenir au bureau du Commissaire ?

.R . . .Oui .

D. En plus de ces sujets particuliers, aviez-vous une sorte -de d6l6gation
ginbrale d'obtenir tout renseignement qui, a votre . avis, serait sus-
ceptible d'interesser -M . Adams ?

R. Non, rien en particulier.

D .. Vous n'avez jamais obtenu d'autres renseignements que ceux que,
M. Adams vous avait precis6ment demand6s ?

R. Oui.

D. C'6tait toujours ce qu'il vous donnait . : .
R. Dans 1'ordre d'id6es .

-D. Un ! instant. Il vous a donn6-des taches a acoomplir, .n'est=ce pas?
R. Plus ou moins, oui .

D. Supposons, par exemple, que M. Adams vous aurait deman& des
renseignements sur un sujet .particulier, vous,seriez-vousisimplement
efforc6e de trouver les documents relatifs a cc sujet,, a . votre bureau,
et de communiquer les renseignements a :M. Adams? Etait-ce .la le
mode de proceder? . .

R. II me posait une question et, d'ordinaire, la reponse lui etait donnee
imm6diatement . je ne crois pas qu'il Yait cu examen d'aucun
dossier en particulier ; il ne s'agissait que de r~pondre aux questions,
s'il m'arrivait d'etre au courant de la chose.

D. Quoi qu'il en soit, vous lui avez donn6 ces renseignements, de temps
en temps?

R. Oul.

D. Adams 6tait le chef de ce,groupe, .ici, .a Ottawa?
R. Oui .
D. Et c'est parce qu'il itait le chef que vous lui donniez les renseigne-

ments?
R. Non. II est le seul qui me parlait.
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D. Mais it &ait le chef ?

R.- Je ne crois pas-que le fait qu'il etait le .chef ait quelque, importance .

Je,ne crois -pas -que cela ait eu quelque importance .

D . Vous nous avez dit hier~que vous 6tiez un groupe et que vous croyiez
que vous aidiiez votre parti en dormant des renseignements au groupe ;

ainsi, 6videmment, vous donniez les renseignements au chef du

groupe ?

R. Comme groupe nous ne discutions pas ce genre de questions . 11 me

parlait en ma qualite de simple particulier. Le groupe ne discutait

as ces questions . Nous discutions la th6orie et la pratique du socia-
lisme et du communisme, ainsi que le programme du parti .

D. Mais les renseignements n'etaient donn6s qu"a Adams?

R. Oui.

6. Mais vous saviez que vous serviez votre parti en donnant les ren-

seignements a Adams? '

R. C'est ce qu'il m'a donne a comprendre, oui .

D. Vods, nous avez,dit - qu'Adams avait qnitte . Ottawa pour ' Montreal

vers 19 }4 ?

R., . Oui .

D. . Comment le rencontriez-vous, par la suite?
R . ' It venait a Ottawa, quelquefois .

D.' Combien de fois?

R. Environ trois ou quatre fois, autant que je puisse me le rappeler .

D. ' Quatre ou cinq fois? -

R. Non, trois ou quatre fois, je crois ; je ne m'en souviens pas .

D. Comment communiquiez-vous avec lui ?
R. Mademoiselle Chapman ni'annonqait sa visite .

D . 0haque fois ?
R. Oui .

Q. Alors, elle vous telephonait ?
R. Oui, ou s'il m'arrivait de la rencontrer quelque pa rt .

Q . Ou s'il arrivait - que vous la rencontriez?

R. Oui .

Q. Dites-nous exactement comment on proc6dait.

R. Elle me t6 l 6phonait ou elle me le , disait lorsqqt 'uous nous
rencontrions .
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Q. Mademoiselle Chapman vous 'telephonait pour vous dire qu'elle
avait a vous rencontrer quelque part ?

R. Non. Parfois elle me telephonait pour me dire qu'il viendrait ou

parfois elle me rencontrait quelque part, dans le cours ordinaire
des choses, et 'alors elle me le disait. _

Q. Qu'Adams viendrait?'
R. Oui .

Q. Et alors?
R. Je prenais des dispositions pour le rencontrer.

Q. Quelles dispositions preniez-vous ?
R. Il 6tait ordinairement en voiture et alors il me prenait en route,

tout simplement.

Q. C'est de cette fagon que la rencontre se faisait, mais quelles dis-
positions preniez-vous pour le rencontrer ; par 1'intermediaire de
qui? Comment etablissiez-vous contact avec lui ?

R. Je n'etablissais aucun contact avec lui ; Mademoiselle Chapman
me disait tout simplement qu'il venait et c'est elle-meme qui appa-
remment €tablissait le contact .

Q. Elle vous disait qu'il serait en voiture a un certain endroit, a

un certain moment ?

R. Oui.

D. Et vous deviez etre la?
R. Oui.

D. A quelle heure de la journie ces rencontres avaient-elles lieu ?
R. Apr~s les heures de travail .. Au d6but,de la soir6e , je crois, autant

que je me le rappelle.

D. Et ou avaient-elles lieu? A un coin quelconque? N'importe ou' sur
la rue?

R. Je me rappelle que c'etait an coin de Lisgar et Bank, a 1'arret du

tramway . Je ne me souviens d'aucun autre endroit; c'etait la on a
quelque endroit semblable .

D. Et, chaque fois que Pon vous avertissait qu'il devait se rendre a un
certain endroit, vous alliez le rencontrer?

R. J'essayais de le faire ; oui .

D. En fait, vous le faisiez?

R. Oui.

D. A n'importe quel moment?

R. Oui, a n'importe quel moment.
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D. Et qu'est-ce qui se passait alors?
R. Nous faisions une petite promenade et nous causions .

D. Vous montiez dans sa voiture et alliez faire une petite promenade?

R. Oui.

D. Et que se passait-il aloi's ?

R. Je lui parlais ou il me posait des questions .

D. Et vous lui donniez les renseignements qu'il demandait?

R. Oui.

D. Puis, vous recohduisait-il chez vous on vous deposait-il sur la rue?

R. Il me diposait ou nous nous trouvions .

D. Lorsque votre entretien avait pris fin?
R. Oui.

D. Et lorsque vous lui aviez transmis les renseignements?
R. Oui.

D. Et combien de temps cela durait-il?
R. Dix minutes ou un quart d'heure.

D. Pourquoi ne le rencontriez-vous pas chez vous?

R. Ma foi, il ne 1'avait pas sugger& Il m'avait dit qu'il avait la voiture et
qu'il me rencontrerait quelque part.

D. Vous a-t-on jamais demand6 de le rencontrer a Montr6al?
R. Oui, en septembre dernier .

D. En septembre -?
.R. 1945-
D . Comment avez-vous su que 1'on vous demandait de vous rendre la?
R. C'est mademoiselle Chapman qui me le dit .

D. Que vous a-t-elle dit?

R. Elle me dit qu'il d6sirait me voir en septembre .

D. Pour quel motif?

R. Simplement pour me poser quelques questions, je suppose. Elle me
declara qu'il partait en voyage et me demanda si je pouvais le voir
avant la fin de septembre.

D. Elle vous dit qu'il partait en voyage?
R. Oui .

D. Pour quelle destination ?
R. Elle ne mentionna pas la destination . Elle dit qu'il ne serait pas a

Montr~al. Je crois que c'est bien 9a ; que ga serait a une 'bonne,

distance de la.
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D. Et it desirait vous voir a Montreal?
R. Oui .

D. Alors,-vous etes-vous rendue a Montreal?
R: Oui, je m'y rendis en septembre .

Will'sher se rendit en voiture jusqu'a Dorval, ou elle prit le . train -pour

Montreal . Son temoignage se continue comme suit :

D. Vous avez pris le train pour Montreal et Adams 'vous rencontra a
la gare Windsor?

R. Oui .

D. Et it vous conduisit en voiture 'a son appartement?
R. Oui .

D. Que se passa-t-il a l'appartement ?
R. Lorsque j'y arrivai, je lui dis qu'il semblait surpris que je sois venue .

Et je lui dis qu'on m'avait avertie qu'il partait en voyage -et que je
devais essayer de venir en septembre . ll .repondit : . "Oh! mais je ne
pars-pas . 11 doit y,avoir quelque erreur" . It ajouta ; ."En realitb, jai
fait un court voyage dans 1'Ouest ."

D. Est-ce qu'il a dit ou?

R. Non; seulement dans I'Ouest .

D. Puis, alors?
R. Et tout cela semblait bizarre. Je sentais qu'il se passait .quelque ;Chose '

d'anormal et it me semblait que ma visite btait , sans:•motif'.car,il ne
partait pas pour voyage; it n'y avait urgence d'aucune ~ sorte. . Alors,
it m'amena diner, et je rencontrai sa femme et sa . .fami lle, et nous
passames -la plus grande partie du temps la,,puis nous retournames
a la gare a sept heures et demie .

D. Vous etiez .surprise ?
R. Ma foi ; it avait semble urgent que . .je m'y rende.
D. On vous avait demande - d'aller le rencontrer a Montreal et vous

vous attendiez que 1'entretien eut de 1'importance, et fit urgent?
R . . - Oui, ou qu'il dise : "Je pars pour un long voyage", et il n'y eut rie n

de tel .

D . It ne vous aurait pas appele seulement pour vous dire qu'il partait
pour longtemps . Vous soupconniez qu'ilprendrait des mesures, pour
vous engager a etablir d'autres contacts ?

R. Je suppose qu'il pouvait bien en etre ainsi .
D. Le supposez-vous ou est-ce reellement un fait

? R. Je le pense bien .
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D. Vous 1'aviez pense, n'est-ce pas?

R. Oui .
D. Ainsi, rien n'arriva, aucun renseignement ne fut demande ni donne,

et aucune instruction ne fut donnee d'une fagon ou d'une autre?

R. Non.
D. Et, comme vous 1'avez mentionne, absolument rien ne resulta de ce

voyage a Montreal? Se produisit-il quelque resultat ?

R. Non, aucun.

D. A votre surprise?
R. Oui .

D. Comment etes-vous retournee de Montreal 'a Ottawa?
R. Par train .

D. Qui en paya les depenses ?

R. Ceci se rapporte a la question des $25 que j'ai mentionnee dans

ma declaration . Au cours de 1'ete, je crois que ce fut la derniere

fois que je le vis . . .

D. Tout d'abord, nous allons en finir avec cette question . Qui paya

votre voyage de retour a Ottawa ?

R. Je le payai a meme les $25 .

D. Qui vous avaient eti donnis par qui ?

R. Adams.

D. Quand ?
R. Au cours de 1'ete .

D. Ou ?
R. A Ottawa.

D. Au cours d'une de vos rencontres dans la voiture ?

R. Oui.

D. Et dans quel but vous avait-il alors donne 1'argent ?
R. Il me dit : "Si vous avez a vous rendre a Montreal, vous pourrez

payer une partie de vos depenses" .

D. Et vous avez accepte 1'argent?

R. Oui. Je n'y ai pas pense deux fois. J'aurais -cependant du le faire,
mais je ne 1'ai pas fait .

D. Et combien de cet argent avez-vous employe ?

R. Un billet simple de Montreal a Ottawa .

D. Qui se monte a environ ?

R. A$4.25, j e crois .

D. Qu'avez-vous fait avec le solde ?

R. Je 1'ai .
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D. Vous 1'avez garde en vue d'autres voyages ?

R. Oui . -

D. Est-ce mademoiselle Chapman qui vous manda qu'Adams desirait
vous voir a Montreal en cette occasion ?

R. Oui .
D. Quand vous donna-t-elle ce message ?

R. Je suppose que ce fut vers le debut de septembre .

D. Cela serait environ deux semaines avant que vous vous y rendiez ?

R. Cela se peut :

D. Et elle vous avait dit quand y aller ?

R. Elle n'avait pas precise de temps . Elle m'avait dit durant le mois,

si je le pouvais .

D. Ainsi, vous auriez pu vous y rendre a n'importe quel jour apres

qu'elle vous eut transmis ce message ?

R. Oui .

D. Alors, vous y etes allee ; et est-ce que mademoiselle Chapman vous

avait dit pourquoi on desirait que vous alliez a Montreal ?

R. Elle m'avait dit que M. Adams devait quitter -Montreal .

D. C'est tout ce qu'elle vous avait dit ?

R. Oui.

D. Alors, quel renseignement alliez-vous transmettre 3 M. Adams a

Montreal ?

R. Rien de particulier. Je m'attendais a ce qu'il ait quelque chose a

'me dire puisqu'on m'avait demande d'y aller .

D. Vous vous attendiez a recevoir des instructions de M . Adams ; c'est

bien ga?
R. Oui, ou qu'il me dirait qu'il etait sur le point de partir en voyage . Je

ne sais pas pourquoi . J'imagine que c'ktait pour des instructions .

D. Tout de meme, mademoiselle Willsher, vous n'iriez pas a Montrea l

seulement pour entendre M . Adams vous dire qu'il partait en voya-

ge, lorsque mademoiselle Chapman vous 1'avait deja dit ?

R. ~Non ; .j'avais compris qu'il me dirait . . :

D. Alors, votre We etait qu'en allant a Montreal vous y recevriez des

instructions de M . Adams

? R. Oui.

D. Ou que M. Adams vous . poserait des questions afferentes a ce que
vous auriez pu apprendre'au cours de votre emploi dans 1'intervalle?

R. Oui.
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D. Est-ce que cela repr6sente bien la situation ?
R. Oui .

D. Et lorsque vous y etes arrivie, it vous a dit que la question de son
voyage projet6 n'etait qu'une fausse alarme ?

R. Oui. Non pas une fausse alarme, mais qu'il ne partait pas.
D. Et ensuite, ce ne fut qu'une agreable conversation de famille ?
R. Oui.

D. Madame . Adams 6tait la, ainsi que la famille ?
R. Oui, monsieur .

D. Et vous avez fait un beau voyage a Montr6al, et c'est tout ce qui
s'est pass6 ?

R. : Oui.
D. Et vous etes serieuse sous ce rapport ?
R: -Oui.

D. M. Adams ne vous donna aucune instruction ?
R. Non.

.-D:, . : Ne vous dit rien ?
R. Non.

D. Vous ne lui avez .rien dit ?
R. Non.

D. Pour r6sumer toute la question, comme je 1'entends, vous etiez di-
: sappoint6e ?

R. Ma foi, j'ai cru que c'etait une perte de temps . Je n'y.ai. plus repens6
par: la suite. Tai pense que c'itait plutot bizarre, - c'est tout.

D. Quand it vous a remis cet .argent, est-ce qu'il vous 1'a remis dans
une enveloppe, en billets ? Sous quelle forme etait-ce ?

R. En menue monnaie .

D: En menue monnaie ?
R. Oui .

D. En billets ?

R. Oui .

D. Et avez-vous conserv6 ces billets ?
R. Non; je les ai verses a•la banque d'epargne de la province d'Ontario .

Vous trouverez une inscription de $2 5 .

D. C'est a-dire, 3 votre compte ?
R. Oui .

D. Quel est le numbro de votre compte?
R. W-883-
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D. A quelle banque~
R. L'Ontario Savings .
D. Et a quelle succursale?
R. Rue Sparks . Il n'y en a qu'une . Vous pouvez le voir sur mon

D.
R .

petit livret de banque .
Vous n'avez pas ce livret sur vous?
Non, il est chez moi .

Le CoNiMissnitE : Par rapport au moment ou

R.

D.
R.
D .
R.

D .

Montreal, quand avez-vous fait ce depot?
vous etes revenue de

J'ignore si je 1'ai rembourse exactement comme
que je. pense . . .

Mais vous etes revenue a Ottawa le dimanche ?

Oui .
Et quand avez-vous fait le depot ?
J'ai requ 1'argent a Ottawa dans la voiture .
a la banque apres une journee ou deux .
Je regrette ; j'etais un peu perdu dans tout

cela ; je veux dire

Je 1'ai ensuite depose

cela.

L'AvocnT: De sorte que le depot de $ 2 5 . 00 qui figure dans votre livret

R.

durant 1'ete de 1945 etablira nettement la date de la reception d e
cette somme, ou au jour precedent, je suppose ?

J'ai peut-etre attendu deux ou trois jours ; je ne saurais dire .
ne me rappelle pas du tout combien de temps j'ai attendu .
sais avoir fait ce depot a la banque .'

Je
Je

Il nous a ete prouve que le depot a la banque avait ete fait le zi juin

1945•

Avant de se reporter au temoignage d'Adams sur les faits ci-dessus,
il convient d'etudier d'autres parties de son temoignage .

II a employe les memes faux-fuyants que d'autres temoins concer-
nant le sujet du communisme ainsi que sur ses propres attitudes et sur ses
relations . Nous n'avons pas le moindre doute sur son attitude et nous
acceptons sans reserve le temoignage de Willsher, a son sujet. Ce qui suit
donne une idee des reponses evasives faites par Adams :

D. A votre connaissance, des journaux communistes sont-ils publies
au Canada ?

R. II y a un journal que je connais qu'on qualifie souvent de

communiste.

D. Quel est son nom?
R. Tribune.
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D. Est-cc bien son vrai nom? Est-ce simplement Tribune?

R. Je le crois .

D. Ou est-il publie ?
R. Je crois qu'il est publie a Toronto .

D. C'est un journal communiste ?

R. Ma foi, on en parle comme d'un journal communism J'ignore

s'il 1'est ou non .

D. Qui en parle? Savez-vous vous-meme si c'est un journal

communiste ?

R. Non, je ne le sais pas.

D. J'entends americains ; connaissez-vous des journaux communistes

americains ?

R. Oui, je connais le Daily Worker .

D. Ou est-il publie ?

R. Je crois qu'il est publie a New-York .

D. Y en a-t-il d'autres ?

R. Je ne le crois pas .

D. Lisez-vous la Tribune vous-meme?

R. Oui, quelquefois .

D. Voulez-vous dire parfois ou regulierement ?

R. Non, je veux dire parfois ; j'en achete parfois un numero au

depot de journaux .

D. Quel interet portez-vous a ces journaux ?

R. Je me suis interesse a 1'etude de 1'economie politique du socia-
lisme et du communisme pendant de nombreuses annees ; je dirais

que c'etait un interet academique .

D. Quand vous parlez de "journal communiste" etablissez-vous une

distinction entre un journal ouvrier-progressiste ou est-ce la meme

chose ?

R. Non, parce que j'ai dit avoir entendu designer la Tribune comme

journal communiste . Je crois qu'il serait plus exact de 1'appeler

maintenant journal ouvrier-progressiste .

D. Depuis combien *de temps vous interessez-vous a ces journaux?
R. Ne bornez pas votre question aux journaux .

D. Je la borne aux journaux. Repondez simplement a la question .

R. En tout et partout, depuis plusieurs annees, je presume .
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D. Quatre, cinq ou dix ?

R. Peut-etre depuis dix ans, oui .

D. Vous ne pouviez pas tr6s bien etudier 1'economie politique du
communisme sans connaitre quelque chose du communisme en

g6neral, n'est-ce pas ?

R. Non, c'est exact .

D: Et depuis combien de temps 1'avez-vous etudie, dix ans?

R. Je pourrais dire °depuis dix ans .

D. De sorte que vous connaissez quelque chose du communisme?

R. Oui .
D. Eh! bien, d'apres ce que vous connaissez du communisme, la

question qui vous est r6ellement pos6e est : quelle en est votre
opinion? L'admettez-vous en entier ou en partie on ne 1'admettez-

vous pas? Quelle en est votre opinion?

R. Je crois que c'est un mouvement politique qui comporte beau-
coup d'intcret a notre epoque, et qu'il vaut la peine que j'en
poursuive 1'btude comme je 1'ai commenc6e, si j'en ai le temps .

D. Voyez-vous, dans cette rcponse, vous n'avez pas dit un seul mot

de votre opinion. Etes-vous communiste ?
R. Non, je ne suis pas communiste .
D. Etes-vous sympathique au communisme ?
R. Si vous voulez dire qu'il accomplit parfois des actes qui d'apr6s

moi sont bien, il en accomplit parfois .
D. Cette question ne veut pas dire cela du tout. Vous en connais-

sez parfaitement bien le sens . Etes-vous sympathique au commu-

nisme ?
R. Je regrette ; je ne comprends pas clairement alors ce que vous

entendez par "sympathique" ?
D. En ce qui concerne le communisme, il existe certaines idees fon-

damentales . Admettez-vous cela ?
R. Oui.
D. Etes-vous d'accord avec ces idees ?
R. Peut-itre a certaines conditions, en certaines circonstances et en

certains endroits .
D. Quelle restriction alors vos paroles veulent-elles indiquer?

R. J'ignore comment r6pondre a cette question . Puis-je m'entre-
tenir avec mon avocat parce que c'est une -question d'opinion et
les opinions varient suivant differentes circonstances et A iffe-
rentes epoques.
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D. Nous vous demandons votre opinion a ce sujet, non pas celles
d'autres .

R. Je dis que mon opinion varie selon les diverses 6poques et les
diverses circonstances.

D. je vous ai demande ce que vous vouliez dire par cela. Vous etes
le seul a le savoir.

R. Eh! bien, il me faudrait connaitre vos d6finitions des expressions ;
ce qu'a votre sens le communisme signifie, afin que tout ce que
j'ai dit puisse se rapporter directement a votre question . Le mot
communisme et les expressions politiques analogues ont des signi-
fications diff6rentes suivant les personnes. Ce qu'il signifie
d'apres vous pourrait diff6rer de ce qu'il signifie a mon sens :

D. Ainsi donc vous n'etes pas en mesure de r6pondre a la question?
R. Non.

D. Et n'avez-vous jamais eu de rapports avec des communistes?
R . .Qu'entendez-vous par "rapports"?

D. Qu'entendez-vous vous-meme par "rapports" ?

R. Si j'entre dans une librairie ou j'achete un livre et que le libraire
est un communiste, suis-je en rapport avec un communiste ?

D. je vous pose la question. Voici ma question: vous savez ce qu'est

un communiste, n'est-ce pas ?
R. Ma foi, je crois le savoir . J'ignore si cela concorde avec votre

opinion d'un communiste.
D. Selon vous, qu'est-ce qu'un communiste ?

R. Un communiste est un membre du parti communiste .
D. Voici ma question: N'aevz-vous jamais eu de rapports avec des

communistes ?

R. Je suppose que j'en ai probablement eu parce que j'ai . probable-
ment achet6 des livres et des brochures d'eux .

D. je ne vous parle pas de livres . je vous parle de communistes . je
ne suis pas press6, vous savez.

D. Je regrette ; je ne comprends pas bien ce que vous entendez par

"rapports".

dit :

Passant alors aux faits sur lesquels Willsher a temoigne, Adams a

D. Connaissez-vous Kay Willsher?

R. Oui, je crois 1'avoir rencontr6e .
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D. Ou?
R. Dans une reunion sociale ou autre .
D. Quel genre de reunion ?
R. Une reunion sociale .
D. Ou, dans quelle ville?

R. Ici a Ottawa .
D. Ailleurs ?
R. Je ne me souviens pas de 1'avoir rencontree ailleurs .
D. A Montreal ?
R. Je n'en suis pas Sur. Je crois qu'elle est venue une fois a notre

maison a Montreal.
D. Qui 1'avait invit~e ?

Le COMMISSAIRE : Dans quel but?
R. Une visite de politesse, je crois.

L'nvocnT: Qui 1'avait appelee? Qui lui avait demande de se rendre
chez vous?

R. Je 1'ignore.
D. Qui 1'avait invitee a se rendre chez vous a Montreal?
R. Je 1'ignore .
D: Vous n'en avez pas d'idee?
R. Je suppose que c'etait - elle etait a Montreal et elle est venue

chez moi soit 'a mon invitation soit a celle de ma femme. Je ne
m'en souviens plus maintenant.

D. Savez-vous qui a solde ses frais de deplacement?
R. Non.

D. Vous n'en avez pas d'idee?
R. Non .
D. Croiriez-vous que lorsqu'elle a pretb serment elle dise la veritb?
R. Je ne saurais le dire .
D. Vous ne seriez pas dispose a 1'inviter chez vous si vous n'etiez

pas sur de cela, qu'elle dirait la verite aprbs, avoir prete serment?
R. Je ne la connais pas tres bien .
D. Cependant, vous l'invitiez chez vous ?
R. Bien des gens viennent chez moi que je ne connais pas tres bien .
D. Eh! bien, Mlle Willsher a temoigne, monsieur Adams, que vous

1'aviez invitee chez vous a Montreal et que vous lui aviez donn6

$25.oo afin de payer non pas seulement ses frais de voyage, mais

ceux de tout autre voyage qu'elle pourrait faire plus tard . S'est-
elle parjuree ou a-t-elle dit la verite sous ce rapport ?
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R. Je 1'ignore .

Le Cor-iNUSSAixE: Pourquoi ne le savez-vous pas ?

R. Parce que je ne me souviens pas de lui avoir donne $ 2 5 . 00 .

D. Voici, y a-t-il du vrai clans ce qu'on vous a d6clare qu'elle avait

dit ici ?

R. Je regrette . Veuillez . . .

D. Non, non, vous faites cela trop souvent, monsieur Adams. Vous

avez entendu la question . Ce qu'elle a dit, est-ce vrai ?

R. Qu'elle s'est rendue a Montreal a mon invitation ?

D. Vous avez entendu ce qu'on vous a declare qu'elle avait dit et la
question etait : ce qu'elle a dit, est-ce vrai? .

R . Je regrette, je ne puis tout assimiler a la fois.

L'AVOCAT : Comment se fait-il que vous la connaissiez? Qui vous 1'avait
present6e?

R. Je ne me rappelle pas qui me 1'a presentee .

D. Pardon?

R. Je ne me rappelle pas qui me 1'a presentee .

D. Eh! bien, je vais vous lire alors son t6moignage a la page 8 2 3 . C'6tait

apres qu'elle eut explique qu'elle avait et6 invit6e a se rendre a

Montreal et je vais vous dire plus tard dans quelles circonstances

elle se trouvait :

D. Qui en"a solde les depenses ?
R . Cela comporte la question des $25 .oo dont j'ai pane dans ma declara-

tion. C'etait 1'ete, je pense que c'etait la derniere fois que je
1'ai vu . . .

D . Nous allons en finir d'abord avec cette question . Qui a paye votre
voyage de retour a Ottawa ?

R. Je 1'ai paye a meme les $25 .00.

D. Qui vous avaient ete donnes par qui?
R. Par Adams .
D. Quand?
R. Pendant 1'ete .
D. Ou?
R. A Ottawa .

Je vous demande maintenant : We Willsher disait-elle la v6riti
oui on non, quand elle a d6clar6 cela sous serment ?

R. Je 1'ignore parce que je ne me souviens pas de cela .

Le CoMMissnuu;: Vous ne le niez pas ?

R. Je ne saurais me prononcer a ce sujet parce que je ne m'en souviens

pas .
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D. Avez-vous tellement 1'habitude de dormer $ 2 5 .oo aux dames que

vous ne vous rappeliez pas cet incident ?

R. Non, je ne puis pas me souvenir d'en avoir donne a qui que ce soit .

D. Mais vous ne le niez pas? Tres bien.

L'AVOCAT : Maintenant, elle a diclare aussi qu'elle appartenait a quel-

ques groupes d'etudes a Ottawa et a des groupes d'etude ou le

communisme et le marxisme etaient etudies . A la page 818 la ques-

tion posbe est :

D. Adams etait le chef de ce groupe a Ottawa, ici?

R. Oui .

Cela est-il vrai ou faux? Disait-elle ou ne disait-elle pas la verite
quand elle a dit cela sous serment ?

R. Je ne me souviens pas d'avoir ete le chef d'aucun groupe ici . Je me

souviens de riunions sociales a 1'occasion et d'avoir park de livres,

comme je vous 1'ai dit deja, mais je ne me souviens pas d'avoir ete
chef d'aucun groupe .

D. Cela n'est pas ma question . We Willsher a temoigne .ici qu'elle
etait membre d'un groupe d'etude sur le communisme a Ottawa,
et . cette question-ci lui fut posee :'

D. Adams etait le chef de ce groupe a O ttawa, ici?
R. Oui .

Ma question est : disait-elle ou ne disait-elle pas la verite quand
elle a dit cela sous serment ?

R. Je ne le sais pas .

D. Vous ne le niez pas ?
R. Je ne le sais pas .

LE Cor-iMISSAIRE : 11 veut dire qu'il ne le niera pas .

LE TEMOIx: Est-ce votre interpretation de "je ne le sais pas", mon-
sieur Ahearn ?

M . AHEARN : Puis-je parler a mon client?

LE COMMISSAIRE : OUI .

A ce moment, les. Wiberations sont suspendues pour permettre an te-

moin et a son avocat de conferer ' privement : A la reprise de la seance, le
temoin n'a pas donne d'autre reponse .

L'interrogatoire est alors repris :

D. Combien de fois avez-vous assisti a ces reunions de groupes d'etu-
de a Ottawa?
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R. Toute reunion, que vous persistez a appeler reunion de groupe
d'etude ou des livres furent discutes, et a laquelle j'ai assiste, a ete
tenue assez peu frequemment ; je ne le sais-il y en eut peut-etre
une demi-douzaine .

D. Ou se tenaient ces reunions ?
R. A la demeure de quelqu'un .

D. A la demeure de qui ?
R. Je ne m'en souviens plus maintenant .
D. Voulez-vous dire que vous etiez a Ottawa de septembre r94o a de-

cembre 1944, et que vous ne vous souvenez pas du nom d'un seul
endroit ? Est-ce que vous nous demandez de le croire ?

R. Je vous demande pardon ?

D. Est-ce que vous nous demandez de le croire ?

R. Je me souviens qu'on s'est entretenu de livres une ou deux fois a
ma demeure. Je ne me souviens pas de la demeure de qui que ce
soit en particulier.

D. Vous ne vous rappelez pas le nom d'une seule des personnes qui
assistaient aux differentes reunions tenues dans diverses maisons?

R. Non.
D. Vous vous souvenez peut-etre des livres qui furent etudies, n'est-

ce pas ?
R. Non, je ne m'en souviens pas . J'essayais de me souvenir.
D. Ainsi, votre memoire fait completement defaut ?

R. Parfois .
D. C'est tout ce que vous pouvez dire des reunions ou quelques-uns

d'entre eux vinrent a votre demeure ; c'est tout ce que vous pouvez
nous en dire ?

R. Oui; il y a dej a' quelque temps de cela .
D. Je ne vous ai pas demande cela ; c'est tout ce que vous pouvez nous

en dire ?

R. Oui .
D. Apres 1'assermentation de Mlle Willsher, les questions suivantes lui

furent posees :

D. Quelles 6taient les conditions requises?-

voulant dire les conditions requises pour appartenir a ces groupes .

R. L'int€ret dans la meme sorte d'etude .
D: L'int6ret dins les ecrits et les enseignements communistes?

R. Oui.

A-t-elle dit la verite quand elle a dit cela sous serment ? Ou n'a-t-
elle pas dit la verite ?
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R. Je crois qu'aucune condition n'etait exigee pour venir discuter un
livre a une r6union quelconque a laquelle j'ai assiste . :

D. Diriez-vous qu'il y avait interet commun a etudier le communisme
ou des questions relatives au communisme dans ces groupes ?

R. Je ne dirais pas le communisme ; je dirais la politique .
D. Cela comprendrait le communisme ?

R. Cela comprendrait le communisme, le conservatisme et toute autre

chose .
D. Je ne vous ai pas interroge an sujet du conservatisme on de toute

autre chose . Est-ce vrai qu'elle englobait le communisme ?

R. Elle englobait le communisme avec d'autres sujets .

D. Puis, a la page 768, elle a dit qu'il y avait un tr6sorier pour percevoir
de 1'argent a ces riunions, et la question suivante lui aktb posbe :

D. Vous avez dit que le uesorier changeait, que ce n'6tait pas toujours
la meme personne .

R . Si quelqu'un s'en allait, un autre individu devenait tr6 .sorier . ll n'y
eut pas de . . .

D. Est-ce exact ?
R. Je ne me souviens d'aucun trlssorier, non.
D. Vous le niez ?
R. Je ne me souviens d'aucun tresorier .

D. On vous a demande si vous niez cela ?
R. Je ne puis m'exprimer plus clairement .
D. Pouvez-vous le nier, oui ou non ?
R. Je dis que je ne me souviens pas qu'il y en ait eu un.
D. Cons6quemment, vous ne pouvez pas le nier ?

R. (Pas de reponse intelligible) .

D. Vous ne vous en souvenez pas assez bien pour etre en mesure de
le nier ?

R. Je ne le nierai pas d'une fagon cat6gorique, non .

D. Je vous pose la question encore une fois, monsieur Adams . Avez-
vous ou n'avez-vous pas donn6 $25.0o a We Willsher ?

R. Je ne m'en souviens pas . '
D. Navez-vous jamais deman& a We Willsher de faire quelque

chose ?
R. Je ne puis me rappeler de lui avoir jamais demandi de faire quelque

chose.
221



D. Nierez-vous qu'en une certaine occasion vous ayez demandi a Mile

Willsher des renseignements sur le bureau o ,~ elle travaillait ?

R. Je ne puis me rappeler ce que . . .
D. Voulez-vous bcouter tout simplement la question ?

Le stenographe lit :

Nierez-vous qu'en une certaine occasion vous ayez demande a We

Willsher des renseignements sur le bureau ou ell e travaillait?

LE TEMOiN : Ma reponse est, je ne me souviens pas de lui avoir jamais

demandi de renseignements .
D. Mais vous ne niez pas 1'avoir d 6 ja fait?

R. Je ne puis pas aller plus loin que cela .

D. L'avez-vous dbja rencontree a des coins de rues a Ottawa ?
R. Je ne m'en souviens pas .
D. L'avez-vous dbja rencontree a des coins de 'rues et 1'avez-vous in-

vitie a prendre place dans votre automobile afin qu'elle vous donne

des renseignements, a Ottawa ?

R. Je ne m'en souviens pas.
D. Avez-vous deja essay~, d'obtenir d'elle des renseignements pendant

que vous etiez a Montreal, par exemple ?

R. Je ne m'en souviens pas .
D. N'est-il pas vrai que lorsque vous 1'avez invitee a se rendre a Montreal

vous lui avez fait votre invitation par 1'entremise de Mile Agatha

Chapman a Ottawa?

R. Je ne me souviens pas de 1'avoir invitee a venir a Montreal.

D. N'est-il pas vrai qu'elle soit allee a Montreal vous visiter?

R. Je ne crois pas qu'elle soit venue me visiter chez moi.

D. Vous avez d6clare cela ce matin .

R. J'ai dit qu'elle visita ma demeure; je n'ai pas dit qu'elle est venue a

Montreal dans ce but. C'est une chose tout a fait differente . Elle

€tait a Moritrial.

D. Vous aviez~une automobile, monsieur Adams?

R. J'en avais une, oui .

D. Vous aviez une automobile?

R. Oui .

D. Quand vous demeuriez a Ottawa vous aviez une automobile?

R. Oui.

D. Et quand vous etes a116 demeurer a Montreal?

R. Oui .
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D. Le ier janvier i945?
R. Oui.

D. Vous avez conduit votre automobile a Montreal?
R. Oui.

D. Et quand vous demeuriez a Montreal vous etes venu a Ottawa quel-

ques fois?
R. Tres rarement.

D. Vous etes venu quatre ou cinq fois, de fait .
R. C'est possible, mais tres rarement.

D. Vous avez vu We Chapman quand vous etes venu?

R. Pas necessairement . Vraiment je ne m'en souviens pas.

D. Vous avez telephoni de Montrial a Mlle Chapman?

R. C'est possible; je ne m'en souviens pas .

D. Faites bien attention, monsieur Adams. Vous avez ffl6phone de
Montrial a Mlle Chapman ?

R. C'est possible ; je ne m'en souviens pas .

D. Dans quel but auriez-vous pu lui t6l6phoner?
R. Je ne puis me le rappeler maintenant :

D. Vous ne pouvez vous le rappeler. Vous ne pouvez pas donner une
explication?

R. Peut-etre pour lui laisser savoir que je serais en ville .

D. Et quand vous etes venu a Ottawa, vous avez vu Mlle Willsher?

R. Je ne me souviens pas de. l'avoir vue depuis mon demenagement a

Montrial .

D. Voulez-vous que nous croyions qu'elle ne disait pas le verite quand
elle a declare qu'elle vous a vu ?

R. . Je m'en tiens a dire que je ne me souviens pas de 1'avoir vue depuis

mon demenagement a Montreal .

D. Ne 1'avez-vous jamais fait monter dans votre automobile ?

R . 11 est possible que je 1'aie fait monter dans la rue -et conduite a .son

domicile. J'ai agi ainsi dans le cas de bien des gens.

D. Voici son temoignage sous serment, a la page 81o : -

D. Comment 1'avez-vous rencontre dans la suite?
R. Il est venu a Ottawa quelques fois .
D. Combien de fois ?
R. Trois ou quatre fois environ, autant que je me souvienne.
D. Quatre ou cinq fois ?
R. Non, je crois trois ou quatre fois . Je ne m'en souviens pas .
D. Comment vous mettiez-vous en communication avec lui alors?

R. Mile Chapman me disait qu'il devait venir .
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D. Chaque fois?
R. Oui .
D . Elle vous telephonait ?
R . Oui, ou s'il m'arrivait de la rencontrer .
D . Ou si vous la rencontriez ?
R. Oui .
D. Dites-nous exactement comment vous procediez?
R. Elle me telephonait ou elle me le disait s'il lui arrivait de me ren-

contrer quelque part .
D. Mlle Chapman vous telephonait et vous disait qu'il fallait qu'elle

vous voie quelque part ?
R. Non . 11 pouvait arriver qu'elle me telephone et qu'elle me dise qu'il

devait ve.nt.t, ou elle me le disait si. elle me rencontrait quelque part
dans le cours ordinaire des choses .

D. ' Qu'Adams devait-venir?
R. Oui.
D. Et alors ?
R. Je prenais des dispositions pour le rencontrer .
D. Comment vouS y preniez-vous pour le rencontrer ?
R. Il conduisait ordinairement son automobile, et il me prenait a bord

tout simplement.
D. C'est de cette fagpn que la rencontre se faisait ; mais comment vous

y preniez-vous pour le rencontrer, par 1'entremise de qui? Comment
vous mettiez-vous en contact avec lui ?

R. Je ne me mettais pas en contact avec lui ; We Chapman me disait
simplement qu'il devait venir et c'est elle apparemment qui prenait
contact.

Pensez-vous que nous devrions croire que Mlle Willsher a inventi
tout cela ?

R. Je crois qu'elle a tr6s mal interpr6t6 quelques rencontres fortuites . Je
suis certainement-je suis certain que-je ne suis pas venu de Mon-
treal a Ottawa dans mon automobile plusieurs fois . 11 se pent que je
sois venu une fois en automobile, c'est tout .

D. Et maintenant, car elle a donn6 des details tres precis au bas de la
page 8 11 :

D. Elle vous a dit qu'il serait dans son automobile a un certain endroit
a un certain moment?

R. Oui.
D. Et vous deviez etre la?
R. Oui.
D. Et a quelle heure du jour ces rencontres avaient-elles lieu ?
R. Apres les heures de travail. Je crois de bonne heure dans la soiree,

autant que je m'en souvienne .
D. Et ou ces rencontres avaient-elles lieu? A n'importe quel coin de

rue? A n'importe quel endroit dans is rue ?
R. Je me souviens du coin des rues Lisgar et Bank, a 1'arret des tram-

ways . Je ne me souviens d'aucun autre endroit, de celui-1'a seulement
ou d'un autre semblable.
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D. Et qiie se passait-il alofs ?
R. Je lui parlais tout simplement, ou il me posait des questions .
D. Et vous comniuniquiez les renseignements qu'il demandait?
R. Oui .

Supposez-vous pour un instant que ceci est une fausse interpretation,
ou de l'invention, ou la verite ?

R. Non, je crois que c'est une fausse interpretation .
D. De quoi?
R. D'une conversation ordinaire .
D. Pourquoi prendre un tel rendez-vous, le soir, a un coin de rues

simplement pour tenir des propos ordinaires ?
R. Je ne me souviens pas de 1'avoir fait ; j'admets qu'il a pu arriver une

ou deux fois qiie j'aie eu 1'occasioii de laisser savoir a Mlle Chapman
que je serais a Ottawa et que je voudrais voir Mlle Willsher . Je ne
le sais pas .

D.' Pourquoi vouliez-vous voir We Willsher?
R. Pour des raisons d'ordre mondain.
D. Ainsi, vous telephoniez de Montreal a Mlle Chapman pour dire que

vous seriez en vile et que vous voudr`iez voir Mlle Willsher simple-
ment pour des raisons d'ordre mondain?

R. Je ne dis pas cela . J'ai dit que je ne me souviens pas des circonstances
que mademoiselle Willsher relate--qu' a' mon sens, elle a mal inter-
prete certair►es rencontres fortuites ; qu'il n'est' pas impossible que je
1'aie parfois iencontree et prise a bord dans la rue .

D. Oui?
R. Mais je n'ai pas dit ce que vous avez dit .
D. Oui, pourquoi 1ui donniez-vous de 1'argent?
R. Je ne peux en concevoir le motif ?
D. Comment?
R. Je ne 'sais pas?

Il est interessant de comparer les declarations relatives a Adams, con-
tenues dans le calepin de Zabotin et reproduites an debut de la presente
Section, avec le propre temoignage d'Adams . Les notes portent que c'est sur
la proposition de Sam Carr qu'Adams a ete employe a titre d'agent . Relative-
ment a Carr; Adams a declare :

D. 1-1vez-vous deja entendti parler de Sam Carr? Si vous n'en avez pas
entendu patler, dites simplement "non".

R. Je crois que j'en ai entendu parler .
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D. Bien, dites-nous ce que vous avez entendu dire de lui?

R. Je crois qu'il btait un des communistes .

D. Quelle est sa position dans le parti communiste?

R. Je ne le sais pas .

D. Ou 1'avez-vous rencontre?

R. Je ne 1'ai jamais rencontr6 .

D. Depuis combien de temps le connaissez-vous?

R. Je ne 1'ai pas connu.

D. Comment savez-vous qu'il a des relations avec le parti communiste?

R. Je vous ai dit, je crois, que j'ai vu son nom .

D. Ou auriez-vous vu son nom comme ayant des relations avec le path

communiste ?

R. J'ai pu le voir dans un journal .

D. Quel journal serait-ce ?

R. N'importe lequel.

D. Quelque journal en particulier? Quelque journal, en particulier,

que vous auriez a 1'idee ?

R. Non.

Zabotin dit egalement dans son calepin que Benning "se met en contact

avec" Martin (Zheveinov de TASS) . Quant a Ernst (Adams), Zabotin dit

qu'il "est en contact" avec Foster (Benning), et le meme terme russe est

employe dans chaque cas. On se rappellera egalement que dans les notes

de Motinov sur les rencontres relatives a cette affaire du faux passeport
(Section V) ces deux hommes sont mentionnes comme ayant pris part a
cette affaire en 1944 .

Quant a Adams, qui "est en contact avec Foster" (Benning), les notes

de Zabotin enoncent que "Tous deux habitent Ottawa" . Cela vaut pour la

periode de juillet 1942 a decembre 1944 . Adams, ayant depuis octobre prece-

dent accompli des travaux pour la Banque d'expansion industrielle, fut

transfere a Montreal 'a la fin de decembre 1944 . La signification de 1'inscription

du 8 decembre 1944, dans les notes du lieutenant-colonel Motinov, mentionnee

precedemment, devient claire. En raison du depart d'Adams pour Montreal,

a titre definitif, il devenait necessaire de lui trouver un autre "intermediaire"

en remplacement de Benning . Toutefois, il etait juge opportun qu'Adams

continue a etablir "contact" avec Kathleen Willsher et, a cette fin, il se rendait

en voiture a Ottawa, de temps en temps .
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leuis rencontres comme purement fortuites . Adams a temoigne : "
me 1'est celui de Benning) est singulierement evasif et destine a faire passe r

11 est egalement significatif que dans le petit repertoire telephonique ou
"indicateur" que Benning a laisse sur son pupitre, le nom et le numero de
telephone d'Adams apparaissent . Benning dit que cette inscription ; fut faite
par son predecesseur, mais Benning a admis qu'il s'etait trouve "nez a nez" avec

Adams "a plusieurs reprises quand j'etais a 11conomie et Statistique" (minis-
ter,e des Munitions et approvisionnements) et que "je 1'ai egalement rencontre

a Fortune" (un rendez-vous de skieurs) .

Gerson a temoigne qu'il avait rencontre Adams a la'maison de Denning,
a Ottawa .

Mademoiselle Willsher a temoigne qu'elle a frequente le groupe d'etude
a Ottawa, en 1942, groupe dont Adams etait le chef et dont Benning etait
egalement membre .

Le temoignage d'Adams relativement a ses relations avec Benning (com-

que c'etait aux casernes ?

R. Oui, je le crois. Je 1'ai vu dans les cours, aux case rnes,,dernkrement.
D . . Quel est son nom ?
R. Je crois que c'est l'instructeur de ski de la Recreational Assqciation.
D. Quand avez-vous vu cet homme pour ]a premiere fois? Dites-vou s

D. J'y reviendrai plus tard . Connaissez-vous cc mons}eur-la, .piece 1 2 1
(Photographie de Benning) . . :, :, . .

D. N'etait-il pas membre de cc groupe d'etude d'Ottawa ?
R. Je ne me rappelle pas qu'il ait assist6 a aucune,renion,',jje : .me

D. Quand 1'avez-vous rencontre pour Ja . premiere- fois?
R. H. y a trois ou quatre ans.

R. Non; je 1'ai rencontre a Camp Fortune.,, .
D. Combien de fois ?
R. Deux ou trois fois, peut-etre .

R . Je n'etais pas certain de son nom, si c'etait Bennett ou Benning . . .. . :
D. * Cc n'est pas Bennett, c'est Benning; - Scott -Benning, qui etait present

a:ces r6unions que vous teniez-les reunions du groupe d'etude -que
vous aviez a Ottawa ?
Vous voulez dire les reunions ou nous discutions de livres ?

D. Est-ce Scott Benning ?
R. Non .

trouvais.

D. Vous ne vous en souvenez pas?.
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D. Ou vous discutiez du communisme et du marxisme .

R. Je ne me souviens pas d'aucune autre personne a ces reunions .

D. Ne vous souvenez-vous pas d'autres personnes ; vous souvenez-vous

d'une personne?

R. Je viens de dire que je ne me souviens d'aucune autre personne a ces

reunions .

Dans les notes susmentionnees, de Zabotin, il est egalement dit d'Adam s

que :

II est employe an mixte (E.-U .-A . et Canada)

de coordination militaire . Il donne des

renseignements detaiMs sur toutes sortes d'industries,

projets pour 1'avenir. Fournit des comptes rendus

d6taill6s des rbunions .

11 existe, dans le texte original russe de ce document, aux deux endroits
laisses en blanc dans la traduction, deux abreviations, dont 1'une en outre est
mutilee et manque en partie, eft raison d'une dechirure du papier. Ces deux

groupes de caracteres peuvent avoir trait a Fun quelconque de plusieurs mots

qui nous ont ete sournis, mais, comme aucune traduction de ces deux mots
ne saurait etre adoptee avec quelque certitude, nous jugeons a propos de laisser

cela en blanc, comrne ci-dessus .

Ainsi, on ne saurait dire avec certitude auquel des organismes avec les-
quels Adams a ete en relation, Zabotin fait allusion . Toutefois, la preuve fait

voir qu'Adams etait dans une situation on il avait a sa disposition "des ren-
seignements sur toutes sortes d'industries" ainsi que les proces-verbaux des

seances de divers comites . Koudriavtzev a signale qu'Adams donnait ces

renseignements tous les jours et qu'il etait un "bon travailleur" .

A la lumiere de 1'ensemble de la preuve, nons n'avons aucun doute que
Zabotin ait trouve dans Adams un communiste convaincu et qui estimait que
la communication de renseignements a la Russie etait en harmonie avec ses

profondes convictions comme membre du parti . Nous acceptons sans hesita-

tion le temoignage de Kathleen Willsher a son egard, temoignage que d'ail-

leurs Adams n'a pas nie . A 1'instar d'Agatha Chapman, il ne se "souVient" pas
des evenements relates dans le temoignage de Willsher . Il va de soi que c'est

inconcevable . Un tel temoignage est caractkristique d'un esprit qui se souvient
parfaitement des faits et qui, n'etant pas dispose a admettre, prend refuge
dans la securite imaginaire d'un pretendu manque de memoire . La chose est

susceptible de demonstration: Adams faisait paPtie de certains groupes d'etu-

de, relativement a son travail a la Banque. Des petits groupes, composes de

228



membres du personnel, recevaient 1'encourageinent de la Banque. La memoire

d'Adams, relativement au personnel de ces groupes, an cours de la meme
periode durant laquelle il etait chef du groupe d'etude communiste, est beau-
coup meilleure. II dit:

D. Vous rectifierez si je fais erreur, monsieur Adams, mais je crois
comprendre que vous aviez des groupes d'etude, alors que vous

etiez a la Banque du Canada, a la Commission de controle du change
etranger ?

R. C'est exact.
D. Mais ces conferences se tenaient dans des bureaux federaux?

R. Vous voulez dire les reunions des groupes d'etude ?
D. Oui.
R. Oui .
D. Non pas a des domiciles .
R. Non, elles avaient lieu a la Commission .
D. Dans la salle des reunions ?
R. Dans 1'edifice de la Commission de controle du change 6tranger .
D. Et on ne faisait pas de collecte, a l'issue des riunions ?
R. Non, aucune collecte .
D._ II y a lieu d'etablir une difference entre ces reunions et celles de ces

autres groupes d'etude auxquelles vous avez assiste et dont vous avez
fait mention hier ?

R. Oui, elles sont tout a fait distinctes .
D. Et les personnes qui y assistaient n'etaient pas les memes ?
R. Je ne me souviens d'aucune personne qui ait assisti aux deux .

D. Qui assistait a ces reunions des groupes d'etude ; la plupart des fonc-
tionnaires, comme rious les appelons,-au bureau de la Commission,
j'entends ?

R. Qui assistait a ces reunions des groupes d'etude de la Commission?
D. Oui .
R. D'ordinaire c'etait les plus jeunes, les fonctionnaires d'ordre secon-

daire de la Commission . 11 se tenait toujours trois ou quatre reunions
simultanement, de sorte que cela embrassait un assez grand nombre
de personnes .

D. Pourriez-vous nous donner quelques noms?

R. Relativement aux groupes d'etude ?
D. Oui .

R. Je me rappelle que pour le groupe auquel j'appartenais, la plupart,
non pas la plupart, j'imagine, a peu pres la moitie des personnes de
ma section, d'apres le souvenir que j'en ai .
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D . - Et'cela comprendrait combien de personnes?

R. Au groupe d'etude ?

D . Non; celui dont vous vous souvenez .

R. De ma propre section ?

D. Oui .
R. Une demi-douzaine, peut=etre .

D., Dont vous pourriez donner les noms?

R. Oui.

Comme il a ete precedemment signale, Adams entretenait egalement des
relations avec Benning, Chapman et Willsher, qui tous, de mime que Fred

Rose, faisaient partie-de l'organisme d'espionnage de Zabotin .

A la residence d'Adams, a Montreal, on a trouve un feuillet intitule

Withdraw Canada from the War, publie en mars 1940 et signe Political

Committee Communist Party of Canada; fut egalement decouverte une lettre

polycopiee, portant la date du 12 decembre 1939 et contenant des Notes

destinies aux orateurs sur la crise finno-sovietique. Cette lettre est simplement

signee 'des initiales J. W:; lesquelles; selon la preuve, sont le nom de plume du

quartier general clandestin du parti communiste du Canada, a Toronto . Bien

que le parti n'ait pas ete mis hors la loi avant juin 1940, la preuve fait voir que

ses'cHefs'se cachaient'deja, en raison de la propagande faite par eux contre la

guerre;'en 'co'ntravention des Reglements concernant la defense du Canada,

alors en vigueur . Le passage suivant est souligne a 1'encre dans les Notes

destinies aux orateurs :

La lutte•vigoureuse pour la paix que livre l'U.R.S .S. et qui donne
expression .aux desirs des masses populaires dans tous les pays, prend
desormais, dans les conditions d'une guerre mondiale, Paspect dune
lutte inergique contre les men ies antirevolutionnaires en vue de
detruir.e 1'U .R.S .S .

Pour ce qui est de ces documents,

D . . Savez-vous qui est J.W.?

R. Non.
D. Avez-vous une idee?
R. Non.
D. Meme sous serment?
R. Non.

voici le temoignage qu'Adams a donne :

D. Puis-je vous dire que c'est un symbole representant le centre du
parti communiste, a Toronto ?

R. Je ne sais pas .
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D. Vous n'en avez jamais entendu parler?

R.
LE CoMNIISSnIRE: Voulez-vous r~pondre? On vous a pos6 une question .

LE TiMOIN: Non .

L'AvocAT :
D. Vous n'avez jamais entendu parler de J .W.?

R. Non.

D. Combien de' ces documents croyez-vous avoir chez vous?

R. Je n'ai pas d'id6e.

D. Vous en avez peut-etre des centaines?

R. Vous voulez dire ce document-ci ?

D. Des ecrits semblables, des 6crits du meme genre.

R. De ce genre d'ecrits ?

D. Oui .
R. J'en ai passablement, je sais, car je vous ai dit hier . . .

D. Venant de J.W. ?

R. Quant -a cela, je ne sais pas . Je ne me souviens pas de cela, qui est

J .W. Je n'ai pas d'idbe.

D. Ce que vous voulez dire c'est que vous recevez de temps a autre de

]a correspondance de J .W. et que vous ne savez pas qui est cet

homme ?
R. Non, je n'ai pas dit du tout que je recevais de la correspondance de

J.W . -
D. Nous avons la preuve quant a 1'identite de J .W. et vous dites que vous

ne savez pas, et vous avez requ un document de lui ?

R. Je n'ai pas dit que j'avais regu le document de J .W. Je ne sais quand

je 1'ai requ .
D. . Ma question est : Savez-vous qui est J .W.?

R. Non, je ne sais pas .

A 1'instar des autres temoins a qui nous avons adresse la meme remar-
que, Adams se conduisit a la barre aux temoins comme si sa croyance poli-
tique a Ngard du communisme etait une chose qu'il devait cacher . Il

prit 1'attitude d'un simple etudiant de ses "doctrines economiques" . Cette

attitude est pertinente vu qu'a notre avis, elle indique chez lui un 6tat
d'esprit a 1'effet qu'en ce pays, c'6tait le communisme qui avait fourni des

agents canadiens a Zabotin. Le caract6re evasif de ses reponses a cet egard
demontre -aussi, a notre sens, qu'Adams, et les autres personnes temoignail t
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d'une maniere analogue, consideraiegt le communisme comme une doctri-
ne impregnee d'uri principe oppose a l'opinion politique legitimement
reque dans notre pays, a savoir : une croyance au recours a la violence pour
renverser le gouvernement si les dirigeants du parti en venaient eventuelle-
ment a l'ordonner . Willsher en fit un aveu expres . Le temoignage sui-
vant donne par Adams montre fort bien jusqu'ou allait cette persuasion
en la necessite d'une telle dissimulation: -

D. Existe-t-il quelque motif de cacher que l'on est communiste ou
sympathique au parti communiste, ou 'a ses Wes?

R. Quelque motif de le cacher?
D. Oui .
R. Je ne le sais pas.
D. Je me demandais s'il faisait partie des doctrines de ce parti de tenir

secretes les relations avec ledit parti ?
R. Je 1'ignore ; du moins, pas que je sache .
D. Je suis etonne que vous ne soyez pas plus franc dans vos reponses

aux questions . Je puis dire que, dans certains ' cas, la manifes-
tation d'une semblable attitude par certains temoins me porte a
me demander s'il existe quelque chose de secret en ce qui con-
cerne cet organisme .

R. Je ne le sais pas .

D. Vous ne le savez pas . Ces groupes d'etude, avaient-ils un carac-

tere secret?

R. Si vous faites allusion aux reunions sociales occasionnelles et aux
discussions sur des livres auxquelles, a l'occasion, j'ai pris part au
cours des dernieres annees, il n'y avait aucun secret a leur egard .

D. Certains temoins nous ont dit qu'il y en avait . Vous n'etes pas de

leur avis?

R. Peut-etre ne parlaient-ils pas de la meme chose que moi .
D. Je crois que si . Vous n'etes pas de cet avis ?
R. Non, je ne suis pas du meme avis en ce qui concerne les reunions

dont je parle .
D. Existe-il une raison quelconque qui puisse forcer une personne

qui est membre du parti communiste ou qui est sympathique au

communisme a cacher ce fait a son employeur ?
R. Je ne le sais pas, cela dependrait de 1'attitude de 1'employeur .
D. Par exemple, avez-vous jamais fait part de vos vues a cet egard a

un de vos superieurs au service du gouvernement federal?
R. Personne ne m'a jamais demande d'exprimer mes vues .
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D. Ce n'est pas ce que je vous demande; je vous ai demand6 si vous
en aviez jamais fait part a quelqu'un ?

R. Je ne me souviens pas de 1'avoir fait pour la raison que je viens

de donner.

D. Et cette raison est qu'on ne vous 1'a pas demand6 ?

R. Je considere que les vues politiques que je puis avoir sont mon
affaire personnelle .

D. Naturellement, elles vous regardent . Alors, aiutant que vous le

sachiez, vous n'avez jamais connu de raison qui puisse forcer
un communiste ou ' un sympa'thisant a la cause communiste a
tenir secret son 6tat d'esprit ?

R. Non, je ne connais aucune raison .

D. Nous avons entendu des t6moignages a cet 6gard et je voulais

simplement savoir ce que vous auriez a dire a ce sujet ; je vous

remercie .

La biblioth~que d'Adams etait litt6ralenient remplie de livres com-

munistes, y compris des ail'teurs coniine Marx, Engels et Lenine. Pour-

tant, sauf Agatha Chapman, aucun des associes d'Adams dans son travail,

a en juger par les temoignages, y compris ceux d'Adams lui-meme, n'in-

dique qu'il 6tait au courant des id6es qu'il entretenait a cet 6gard r

A la lumi6re des decouvertes faites dans ses effets personnels, il est

demo=6 qu'il etait un membre important du parti ouvrier-progressiste,

charge de faire des "recherches" pour ses chefs . Un document se lit comme

il suit :

Projet d'ensemble pdiaant stir lea reche'rches it

faire dans la province d'Ontario ; le projet d'ensemble

suivant pent servir .de point de depart pour la' prepa-

ration d'elements de faits, de statistiques, . de sommaires

et de mC:moires dc valeur particuliere destines aux

deputes provinciaux du parti ouvrier-progressiste,

messieurs Salsberg et MacLeod . . . C'est une tache de

grande importance po litique pour notre parti ; il est

necessair"e que nos chercheurs analysent les rapports

et les statistiques de maniere a en faire ressortir les

portees politiques et sociales . . . Salsberg et MacLeod,

bien entendu, discutei•oiit, d'e 'te ihps a autre, avec leg

chercheurs, les aspects speciaux qu'il y aurait lieu

d'etudier a 1'egard de certains sujets .
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A ce propos, voici ce que . dit Adams :

Q. Nous allons identifier a titre de piece a conviction z47-A, un

document intitule : "Projet d'ensemble portant sur les recherches

a faire dans la province d'Ontario" . Dans quel but aviez-vous

prepar6 ce projet ?
R. Je ne 1'ai . pas pr6pare .
Q. Qui 1'a fait?
R. Je 1'ignore .
D. Qui 1'a ins6re dans votre livre, monsieur Adams?
R. C'est moi qui 1'ai ins6r6 dans mon livre .

D. Pourquoi 1'avez-vous ins6re dans votre livre? En quoi y etiez-

vous interesse ?

R. Je ne m'en souviens pas maintenant.

D. Connaissez-vous Salsberg et MacLeod?

R. Non .

D. Vous ne savez pas qui ils sont?

R. Si, je m'imagine qui ils sont .

D. Fort bien ; dites-nous alors qui ils sont ?

R. Ils sont d6put6s ouvriers-progressistes a]a l6gislature de 1'On-

tario, je crois .

D. Us sont membres du parti communiste?

R. Je ne le sais pas .
D. Vous n'en avez pas We?

R. Si, j'en ai ; j'ai entendu dire qu'ils etaient membres du parti ouvrier-

progressiste .

D. Je crains qu'il va vous falloir continuer vos lectures . Est-ce la

la meilleure r6ponse que vous puissiez donner a cette question?

R. Oui.
D. Il n'est jamais venu a votre connaissance que Salsberg et Mac-

Leod 6taient communistes?

R. Je ne crois pas avoir jamais entendu parler d'eux avant la nais-

sance du parti ouvrier-progressiste .

D. Je n'ai pas entendu vptre r6ponse .

R. J'ai dit : je ne crois pas avoir jamais entendu parler d'eux avant

la naissance du parti ouvrier-progressiste ; ainsi je ne sais pas ce

qu'ils 6taient auparavant .

D. Le document dit, au deuxi6me alinba :

Dans leur ordre d'importance, ces sujets devraient etre con fies

a des individus et d des groupes competents qui devraient imme-
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'diaterynent les *mener d conclusion etant donne . la possibilite, d'une . .
convocation d'une session du gouvernement provincial dvant .: la :
f bi de l'annee: . .

Vous n'avez aucune idee pourquoi ce document vous a ete envoye?
R. Non .

Se trouvaient egalement dans Ia bibliotheque d'Adams, des : editions
de journaux et -de periodiques comme The - Clarion, Mid-West Clarion,
The Worker, The Canadian Tribune et National Affairs . Monthly .

Un . .homme Atat, muni de tous les moye.ns: d'observation,, ecrivit
en 1937 :

Un contmuniste n'est pas seulement un partisan de 'certaines
opinions; il est aussi I'adepte endoctrine d'elements soign'euse-
ment organises en vue de leur application . L'anatomie' du', nze-'
contentement et de la revolution a ete etudiee dans tous ses
details et ses aspects, et un veritable manuel d'exercices a ete
prepare dans un esprit scienti f ique pour subvertir toutes les ins-
titutions existantes. La methode de l'application fait autant par-
tie de la foi comnzuniste que la doctrine elle-meme . Au premier
abord, les principes de toujours sur le liberalisme et la democratie
sont invoques comme refuge de l'organisme naissant . La liberte
de parole, le droit d'assemblee publique, toutes les f ormules legi-
times d'agitation et de droits constitutionnels sont etales et reven-
diques. On cherche d se rallier tous les mouvements populaires
d tendance vers la gauche.

(Winston Churchill, "Great Contemporaries" )

II n'y a pas lieu d'etre surpris d'avoir decouvert qu'Adams, en qualite
de communiste• bien dresse, gardait chez lui un dossier intitule "Libertes
civiles" . Ce dossier renfermait les documents suivants :

(i) Notes sur les conclusions du comite Dies relatives aux activites
antiamericaines a f f erentes au parti communiste;

(2) Orateurs, notes n° 2 publiees par 1'Education Department :Na-
tional Committee C .P., U.S.A ., intitulees : Le Comite .antiameri-
cain Dies (The Un-American Dies Committee) ;

(3) Le proces des communistes de Toronto, par F. R. Scott ;
(4) :La liberte de parole (Freedom of Speech) par Carl Becker dans

une edition de The Nation de janvier 1934 ;
(S) La paix et les armements (Armaments and Peace) . . par : :Earl

Browder . ' . . .
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ainsi que d'autres publications . Adams s'intbressait aux libettis civiles
mais uniquement du point de vue communiste .

Parmi les livres qu'il possedait, on relcve les suivants :

( i ) Mani f este du parti communiste (Manifesto of the Communist

Party) par Marx et Engels.

(z) L'9tat et la revolution (State and Revolution) par Unine.

(3) Sur le chemin de l'insurrection (On the Road to Insurrection)

par Unine .
(4) Ce qu'il y a a faire (What is to be done) par Unine .

(S) Les enseignements de Karl Marx (The Teachings of Karl Marx)

par Unine .

Un certain nombre de passages sont soulignes au crayon . En voici

un typique qui se lit comme il suit :

Mais le devoir d'un parti vraiment revolutionnaire ne consiste

pas d proclamer une renonciation impossible faite de toute sorte

de compromis, mais d savoir, a travers tous ces compromis, en

tant qu'ils sont inevitables, rester fidele a ses principes, sa classe,

son but revolutionnaire ; a ses devoirs de se preparer d la revo-

lution et d l'education de la masse qu'il doit conduire d la

victoire .

Nikolai Lenine : On the Road to Insurrection, publie

par le parti Communiste de la Grande-Bretagne, p . 17 .)

Les gendarmes qui ont conduit les perquisitions a la demeure d'Adam s

ont fait rapport qu'il s'y trouvait un grand nombre d'ouvrages de meme

caractere .

En depit de tout cela, Adams continua a temoigner comme suit :

D. Qui a pubiie ces National Affairs, monsieur Adams ?

R . Je crois que c'est le parti ouvrier=progressiste .

D. Encore une -fois, quelle difference faites-vous entre le parti

ouvrier-progressiste et le parti communiste du Canada?

R. Je crois' savoir - que Fun d'eux n'existe pas actuellement, le parti

communiste . ' -

D. Est-ce la, seulc- difference que vous faites?

R. Je ne suis pas assez au courant .

D. Alors, au volume 6 de cette piece a conviction, a la page 194-
connaissez-vous Jacques Duclos ?

R. Non .
D. Voici ce qu'il dit :
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La camarade Duclos en vint h la conclusion que,

dana la dissolution du parti communiste aux lhate-
Unis, se refletait 1'appr6ciation erronn46e du camarade

Browder A 1'egard de la perspective d'.apr i~s-guerre .

Nous n'avons pas suivi I'exemple ambricain; an con-

traire, le parti communiste ayant &6 d6clar6 hors la

Ioi par le gouvernement King, nous avons fond6 Ie

parti onvrier-progressiste .

Cela vous aide-t-il de quelque maniere ?
R. Non, ce n'est que la declaration . d'un seul homme. Je n'ai pas

d'opinion a exprimer a cet egard .
D. Ce National Affairs est publie par le comite national du parti

ouvrier-progressiste et la presente edition contient un article

par Fred Rose, que vous connaissez, et aussi un autre par Tim

Buck, tous deux, a votre propre connaissance, certainement des

communistes ; ne le sont-ils pas?

R. Non, ils ne sont pas communistes a ma connaissance maintenant.
D. C'est bien la la, reponse que vous tenez a donner a cette question?

.R. Je crois que c'est 1a reponse I vo.tre question:

D. Est-ce que le renversement eventuel d'un gouvernement existant
dev,rait etre inclus, dans votre d6finition de Peconomie politique?

R. Non, je ne le crois pas. ,
D. Je remarque, que cela vous a . fait r6flechir un peu, n'est-ce pas ?
R. l..a plupart '.des, questions, . qui sont posees ici. nous forcent a le

faire .

Nous croyons que Willsher avait sans, doute raison de qualifier
Adams de "communiste ardent" . N4us . cro.yons, en outre, qu'a la lunuere de
la preuve testimoniale, il etait a ce titre un disciple tout gagne aux menees'
du colonel Zabotin.

Fait digne de remarque, it semblerait qu'en fevrier 1946, Adams, appa-

remment alerte en vue de tout ennui eventuel, ait etabli avec -le concours

de sa femme un code priv6 qui aurait permis a cette d"erniere de Pen

avertir au cas ou il serait en voyage (ce qui' lui arrivait fr6quemment au

cours de ses travaux) . La preuve demontre que le jour ou, sous 1'empire

de C.P. 6444, on fit des perquisitions . chez lui a Montreal, et on 1'appre-

hend'a a Prinee Albert, en Saskatchewan, il' y regut' un -teTegramme de- sa

femme, qiai se Ut cornme il. suit :
Le MM d'H-elene se meurt . E'nverrai ' d'autres nouvelles.

Sally .
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Adams admit - que "Helene et "le bebe d'Helene" etaient fictifs .

Quoique Ia . femme d'Adams ait signe la depeche, elle s'appelle Josepha .

Tout d'abord, elle nia en avoir ete 1'auteur mais 1'admit plus tard. Cet

incident ajoute quelque signification au message transmis a Willsher qui,
en consequence, s'etait, en septembre 1945, rendue a Montreal parce que

Adams "partait en voyage" . ' 11 semblerait qu'il ait retarde son voyage

sans tout de meme en avoir abandonne le projet . 11 va sans dire que nous
n'ajoutons pas foi a 1'explication qu'il a faite du telegramme:

D . Vous plairait-il d'expliquer ce telegramme ?

R. Certainement . Depuis que j'ai commence a voyager, ce qui date
de plusieurs annees, ma femme et moi nous nous etions enten-
dus a 1'effet que si jamais elle avait des difficultes et desirait que
je revienne, sans toutefois vouloir tout me raconter dans un tele-
gramme, elle m'enverrait tout simplement une depeche disant

que le bebe d'Helene etait malade .

A la lumiere des depositions, nous sommes convaincus qu'Adams
etait un membre important de 1'organisme de Zabotin . Si, comme le colonel

Zabotin le declare dans ses notes, et rien ne nous empeche de prendre sa
declaration a la lettre, Adams "apportait des renseignements tous les jours"
et etait "tin bon travailleur", la somme des renseignements qu'il a donnes
aux Russes doit etre tres considerable. On peut en avoir une indication en
consultant les mentions qui apparaissent sur la liste postale de Zabotin, en
date d'u S janvier 1945, liste qui, d'apres le temoignage de Gouzenko, ne
couvre qu'une de plusieurs liasses de courrier depechees a Moscou par le
colonel Zabotin durant ce mois.

Nous sommes convaincus, d'apres les temoignages, qu'Adams etait un
membre important de l'organisme de Zabotin .

Par consequent, ayant ete charges d'apres les termes du decret C .P. 411
de "faire enquete et rapport sur le fait que des fonctionnaires publics et
d'autres ,personnes occupant des postes de confiance ou d'autres encore ont
cqmmuruque soit directement soit indirectement des renseignements secrets
et confidentiels, dont, la revelation, . aux agents d'une Puissance etrangere,

pourrait etre contraire a la .securite et aux interets du Canada, et sur les faits

relatifs a ' .1a communication de ces renseignements ainsi qu'aux circonstances

1'ayaht entouree", nous sommes d'avis qu'Adams a bel et bien communique
de tels renseignements . Dans 1a mesure ou les temoignages le demontrent, les
faits et les circotisrdnces pertinents font 1'objet de la discussion, ci-dessus .
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SECTION M. 6

KATHLEEN MARY WILLSHER, Ottawa

We Willsher etait employee au bureau du haut commissaire du

Royaume-Uni a Ottawa . Elle arriva au Canada comme stenographe en 1930,

alors qu'elle avait vingt-cinq ans . Elle obtint des promotions si bien, qu'en

1944, elle devint adjointe au bureau du registre dont elle faisait partie depuis

1939• Elle est diplomee de 1'Lole d'economie politique de Londres et parle

le franqais, I'allemand et quelque peu le russe . Ses fonctions consistaient a

inscrire ou enregistrer les lettres et tilegrammes envoy~s ou rqus, de sorte

qu'elle avait acces, sauf de rares exceptions, a tous les dossiers contenant des

documents d'une nature hautement confidentielle .

Le 17 juin 1939, elle signa le document suivant :

CERTIFICAT

J'ai In la loi our lea secrets officiels du Royaume-

Uni, 1911 et 1920 (1 & 2, Geo. 5, ch. 28 et 10 & 11,

Geo. 5, ch. 75) et j'ai pris note des peinee pr6vnes en

cas de violation de la loi .

(Signb) Kathleen M . Willsher,
17 juin 1939

Par le decret du conseil C .P. i86o du 17 mars 1941, la Loi canadienne

sur les secrets o fficiels (1939) s'appliquait aux employes au Canada du gou-
vernement du Royaume-Uni .

Sur la liste postale de Zabotin, le 5 janvier 1945, se trouvent deux
mentions portant les nos ioq et i io, correspondant respectivement a une

"copie" et une "copie abrigbe" de lettres de M . Dana Wilgress, ambassadeur
canadien a Moscou, au premier ministre du Canada en date du 3 novembre et

du I i octobre 1944. La liste decrit chaque copie coinme "Secr ." et donne

credit a"Ellie" comme etant la personne ayant fourni ces documents . Gou-
zenko a declare dans son temoignage que "Ellie" etait le nom fictif de Kath-
leen Willsher a 1'ambassade russe et qu'elle etait un des agents de Zabotin .

Gouzenko a dit que 1'ambassade russe possedait un dossier sur Mlle Willsher
prepare par un des "portiers" de 1'ambassade, le lieutenant-technicien

Gouseev. Ce dossier etait garde dans un coffre-fort du bureau oil 'travaillait
Gouzenko et contenait une biographie de la jeune fille et d'autres renseigne-

ments sur son compte. Gouzenko apporta aussi avec lui le cablogramme

suivant,du "Directeur" a Moscou a Zabotin, en date du 24 aofit 1945 :
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12200
24.8.45

A Grant

Renvoi no 248 .

1. Le telegramme no 8267 du 20 juin vous a prevenu

qu'il etait inopportun de divulguer &I 1'ambassadeur

1'existence de notre reseau d'agences .

La remise par vous A 1'ambassadeur du texte

du rapport Wilgress du 3 .11.44 concernant les

credits destines it faciliter le commerce entre

1'U.R.S .S . et la Grande-Bretagne, a revele 1'exis-

tence de notre source de renseignements en, la

personne d'ELLl .

De plus, le traducteur de 1'ambassade a bte

mis au courant du document puisqu'il etait redige

dans la langue du pays.

2. En ce qui concerne les urgentes questions d'ordre

politique et economique qui influent sur les rela-

tions mutuelles du Canada et de la Grande-

Bretagne avec 1'U .R.S .S., vous devez en informer

liamhassadg, ~ais contentez-vous de dire que vos

renseigneMent$ sont authentiques et n'en revelez ni

la source meme, ni les endroits d'ob ils provien-

nent.

3. Ne communiquez vos renseignements qu'apres

preparation; biffez tons les passages qni pourraient

en divulguer la source secrete.

4. Quand vous renseignez 1'ambassadeur sur quelque

question que ce soit, vous 6tes tenu de m'en in. .

former dans les commen,taires qui accompagnent

vos rapports .

Le Directeur

21.8
Grant
25.8.45

Du t6l6gramme ci-dessus il appert que Zabotin a remis a Zaroubin, 1'am-
bassadeur a Ottawa, le document n° iog mentionne ci-dessus et que cc dernier
1'a fait traduire en russe par un des membres de 1'ambassade et non par un des
membres du personnel de Zabotin. Cela etait contraire a la ligne de conduite
de Moscou qui avait pour principe de garder secrets de l'un a 1'autre les actes
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d'espionnage et de la police secrete comme les demarches diplomatiques et
commerciales . Voila la raison de "1'inadmissibilite" de la conduite de Zabotin .

Il est interessant de voir de quelle fagon We Willsher s'est melee d'es-

pionnage . Elle etait depuis longtemps membre du parti communiste ou

ouvrier-progressiste du Canada . En 1942, elle rencontra Agatha Chapman

qui l'invita a se joindre a un "groupe d'etude" dans le but d'etudier les oeuvres

marxistes . C'est ainsi qu'elle fit dans cc groupe, outre la connaissance de

Mlle Chapman, celle d'Eric Adams, de Benning et d'un nomme Luxton,

aujourd'hui decede et qui faisait partie d'un des services du gouvernement .

Les membres de cc groupe avec d'autres qui etaient aussi employes du Service

civil, se reunissaient dans differentes demeures toutes les trois semaines,

jusqu'au moment du depart d'Adams pour Montreal vers la fin de' 1944 .

Mile Willsher a rivelb que, pour etre admis dans cc groupe d'etude, if fallait

s'interesser aux oeuvres et aux doctrines communistes . Pour sa part, elle s'y

interessait depuis dix ans . Elle fut admise dans le parti ouvrier-progressiste

en 1936 . II portait alors le nom de parti communiste du Canada . Elie versait
une cotisation mensuelle au parti par 1'entremise d'un groupe d'etude sem-

blable a celui auquel elle se joignit en 1942 . Le premier g'roupe dura de 1934

a 1939•
En 1935, Mlle Willsher rencontra Fred Fose au groupe'd'etude dont elle

faisait partie . Voici son temoignage au sujet de Rose :

D. Est-ce la premiere personne qui vpus a proposb de contribuer dans

1'interet" du gouvernement
I
sovi€tique en lui ' faisant part, 'd'une

maniere generale, des renseignements pr6cieux qui passer'aient par

vos mains au bureau du haut commissaire? , ~ .
R. Il n'a pas mentionne le "gouvernement sovietique" . I1 a parle dp parti

canadien, .le parti communiste canadien.. . . t' .
Q. Que vous a-t-il dit au juste ?

R. Que le parti serait tr6s heureux d'obtenir .certains renseignements de
nature a etre utiles a son programme et a influencer Popinion pu-
blique . Voila le genre de faits qu'il aurait aime obtenir . C'est tout cc
que je sais .

- D. Si je saisis bien, Mlle Willsher, M. Rose vous a propose en 193 5.de
lui fournir des renseignements puises, aux sourees d'information
que vous aviez au bureau du haut commissaire?

R. 11 n'a mentionnb que des ide'es . ginerales que j e, pourrais avoir au suj et
de cc qui se passait . Rien- dans, ses paroles ne laissait supposer qu'il
desirait obtenir des donnees precises . 11 a dit que cc que je pourrai s
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fournir comme renseignements servirait au parti a formuler son

programme .

D. Ce n'est pas ce que vous avez dit tout a 1'heure. Dites-nous simple-

ment, je vous prie, ce que M . Rose vous a propose ?

R. II m'a demande de lui fournir des idees generales sur ce qui se passait .

D. Que voulez-vous dire par "idees generales sur ce qui se passait"?

R. Ils voulaient etablir un front uni .

D. Qui, "ils" ?
R. Le parti communiste-et les faits tendant a determiner s'il serait pos-

sible d'en etablir un ou non.
D. Quels faits?

R. Je 1'ignore.

D. Vous avez compris M . Rose, a ce moment-la?

R . 11 n'a rien demande de precis .

D. Ce n'est pas ce que je vous ai demande . Vous 1'avez compris, a ce

moment-la ?
R. Oui, tout renseignement d'ordre general.

D. Un instant . Repondez tout simplement a mes questions . Vous avez
compris M . Rose a ce moment-la. Est-ce exact ?

R. J'ai bien compris a ce moment-l a' .

D. Vous avez compris ce qu'il vous a dit a ce moment-la?

R. Oui. C'est ce qu'il a dit.
D. Et vous etiez bien sure de ce qu'il vous a dit a ce moment-la?
R. Oui .

D. C'etait en 1935?

R. Oui.

D. Devons-nous comprendre que M . Rose vous demandait de lui faire
part des idies inedites ou des renseignements que vous pourriez
obtenir?

R. Une vue d'ensemble des renseignements ; aucun detail precis .
D. Il s'agit des renseignements auxquels vous aviez acces dans vos fonc-

tions ?

R. Oui .
D. Alors, soit dit afin de dissiper tout doute, vous avez compris tres

clairement, a ce moment-l'a, d'apres ce que vous a laisse entendre
M. Rose, que ce dernier ou son parti seraient heureux d'obtenir les
renseignements que vous pourriez vous procurer au bureau du haut

commissaire, dans 1'exercice de vos fonctions?
R. Oui .
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D. M. Rose a-t-il assiste a une seule de ces reunions ou a plusieurs?

R. Je 1'ai vu plus d'une fois, miss il .n'etait pas membre habituel .

D. Il allait aux reunions ou vous vous trouviez?
R. Parfois, de temps en temps ; mais, a ma connaissance, it n'habitait pas

Ottawa .

D. Mais it venait a Ottawa de temps en temps?
R. Oui .
D. Et it savait que ces reunions avaient lieu?
R. Il faut le croire .
D. Et it en connaissait ]a date et le lieu ?

R. Oui, mais pas par mon entremise . Je ne sais pas du tout comment it

se trouvait 1a. Il y etait, c'est tout.

D. Mademoiselle Willsher, vous compreniez sans doute que M. Rose
vous proposait de faire quelque chose de reprehensible ?

R. Ma foi, oui, mais je croyais aider de quelque maniere cette cause
qui m'interessait beaucoup . J'avais peine a me decider. Toute-
fois, je croyais devoir aider .

D. Alors, vous compreniez que, du point de vue de vos rapports avec
votre employeur, la proposition etait reprehensible . Est-ce bien cela?

R. Oui. D'autre part, j'estimais devoir fournir mon apport.
D. Est-ce juste de dire que vous pensiez qu'il existait une loi superieure,

en raison, pour ainsi dire, de vos convictions - politiques ?

R. Oui. C'etait un conflit. C'est toujours un conflit .

D. On ne peut servir deux maitres sans qu'il y ait conflit . Mais ce que
je veux savoir de vous, Mile Willsher, c'est ceci. Vous avez dit que
le groupe ou cette proposition vous fut faite pour la premiere fois
etait nombreux. Si vous vous rendiez compte que la .proposition de
M. Rose etait reprehensible et si le groupe etait nombreux, M. Rose
n'a pas dh vous soumettre cette proposition 3 haute voix, de fagon
que tous les membres de ce nombreux groupe 1'entendent?

R. Non. La proposition etait adressee a moi seule .

D. Lorsque M. Rose vous a soumis sa demande, avez-vous repondu
immediatement ?

R. Non, j'ai reflechi quelque temps .

D. Quand lui avez-vous donne votre reponse?

R. Je ne puis dire au juste. -

D. Environ combien de . temps.apres? A la reunion suivante?

R. Je ne sais . Pas tres longtemps apres ; un mois peut-*e.
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D. Et vous lui avez donne une reponse affirmative. Vous avez accepte?

R. Oui. J'ai eu peine a prendre tine decision et cependant j'ai cru
que je m'efforqais . . .

D. Et, depuis lors, vous lui avez transmis tous les renseignements qu'il
voulait, a votre sens, obtenir du service ot4 vous etiez employee?

R. Oui. En fait, il n'y en eut pas beaucoup .

D. Comment lui transmettiez-vous ces renseignements?

R. De vive voix, tout simplement .

D. Oil?
R. A ce domicile et je ne sais oh je 1'ai vu ailleurs.

D. A son domicile?
R. Non, a ce domicile ; celui de Mme

D. C'est-a-dire chez Mme ?

R. .Oui . Je ne sais a quel autre endroit, en particulier, si ce n'est peut-

etre a 1'appartement de Mlle . Il allait la parfois .

D. Avez-vous pris des dispositions pour le rencontrer regulierement?

R. Non. Je ne le voyais que de temps en temps . Il n'y avait pas d'entente

fixe . Par exemple, j'etais invitee a tel endroit on il se trouvait, mais

ce n'etait pas tres souvent. De longs intervalles de temps s'ecoulaient

entre"deux rencontres . Il ne semblait pas que je fusse tres importante .

D. Frequentiez-vous des endroits oii vous auriez pu rencontrer ou vous
attendre a rencontrer M . Rose periodiquement ?

R. Non. C'est-a-dire qu'il devait savoir quand il voulait me rencontrer

et les dispositions voulues etaient sans doute prises, mais, a ma con-
naissance, il n'y avait rien de regulier et 1'on ne fixait pas la date
de la prochaine rencontre . 11 n'y avait rien de tel.

D. Mais, en fait, vous 1'avez rencontre de temps en temps?

R. Quelquefois. Pas tres souvent .

D. Pendant combien de temps?

R. Sans doute jusqu'a une certaine epoque en 1939, apres quoi je ne 1'ai

pas revu .

D. Vous ne 1'avez pas revu depuis 1939?

R. Non, pas moi .

D. Et combien de fois . . . ?

R. Comme je le dis, je 1'ai vu periodiquement, pas tres souvent, au
cours de cette periode.

D. Une periode d'un peu plus de trois ans?

it De trois' ans.
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D. Combien de fois 1'avez=vous vu au cours de cette periode de temps?

R. A intervalles de six mois peut-etre . Ce ne fut certainement pas tres

souvent.

D. Exigeait=il un genre particulier de renseignements?

R. Non.
D. Il vous laissait le soin de decider quels renseignements vous pouviez

communiquer?

R. Lorsque je le voyais, it me posait peut-etre .une question ou deux .

It ne me demandait pas de preparer des rapports ou quelque chose

de ce genre .
D. Quel genre de questions vous posait-il ?

R. Je ne puis plus m'en souvenir . Il s'agissait du front uni, de la marche

des evenements, je pense ; de 1'attitude vis-a-vis de la guerre

d'Espagne .

D. L'attitude de qui?

R. Celle des Anglais je pense .

D. Du gouvernement britannique?
R. Oui .
D. Et ou trouviez-vous ces renseignements ?

R. Eh bien, it pouvait en etre question quelque part et it arrivait qu'il

n'y avait rien. Je veux dire que cela pouvait etre mentionne dans
une depeche, on pouvait mentionner quelque chose .

D. Pouvez-vous vous rappeler qu'il vous ait demande autre chose?

D'autres renseignements ?

R. Je ne me souviens pas de tout ce temps-la-tout ce que je sais c'est
que c'etait dans un certain sens .

D. Dans quel sens ?
R. Je ne me souviens d'aucun detail dans certains sens .

D . Pouvez-vous nous dire quels . renseignements eri .general it :vous

demandait de recueillir ?

R. Eh bien, 1'attitude vis-a-vis de 1'Allemagne et de 1'Italie dans la . crise

qui venait .

D. Ou avez-vous pu vous procurer les renseignements que vous lui avez

donnes; des choses que vous copiiez en executant votre travail, des

choses que vous tapiez a .la machine ?

R. Des choses que je dois lire pour mon travail . Ce ne sont pas des

choses-elles n'etaient pas inscrites-seulement des choses dont je
parvenais I me souvenir.
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D. Cc que je vous demande, We Willsher, c'est de quelles choses il
s'agit ?

R. Si c'est . . .

D. Ne parlons pas tous les deux en meme temps . Vous tapiez des Iettres
et des depeches a la machine a ce moment-la ?

R. Oui .

D. Et il s'agissait de choses tirees des documents que vous aviez tapes
a la machine, c'est,a-dire des lettres et des depeches.

R. Probablement .

D. C'est au moins une des choses?
it Oui.

D. 11 y a autre chose?

R. Non, il n'y avait pas d'autre source .

D. Et les dossiers qu'il y avait dans votre bureau?
R. Je ne travaillais pas aux dossiers.

D. Lisiez-vous les dossiers, ce qu'ils contenaient ?
R. Seulement les dossiers avec les lettres, pas les dossiers en general .

D. Lisiez-vous les dossiers des lettres ?

R. Il m'arrivait d'avoir le dossier en mains si je travaillais sur une Iettre
de ce dossier.

D. Lisiez-vous le dossier?

R. Pas necessairement ; cela m'arrivait.

D. Cela pouvait arriver?

R. Oui, cela pouvait arriver.

D. Pour voir si vous pouviez y trouver quelque chose a transmettrc ii
M. Rose ?

R. Je songeais effectivement a cela .

D. Vous y songiez ?
R. Oui .

D. Et vous preniez des notes?
R. Non.

D. Vous vous le mettiez en mbmoire tout simplement?
R. Je me le mettais en memoire .

D. Et vous lui faisiez rapport verbalement?
R. Oui .

D. Chaque fois?
R. Oui .
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11 se produisit une modification dans le mode par lequel les renseigne-

ments recueillis par Willsher etaient transmis aux Russes, Adams etant sub-

stitue a Rose . Willsher affirme :

D. D'autres personnes vous ont-elles demande de recueillir des'ren-
seignements de la meme source au benefice du parti ou de 1'Union

sovietique ?

R. M. Adams .
D. Quand vous 1'a-t-il demandi? S'agit-il en cc moment de la personne

que vous avez deja identifiee ?

R. Oui .

D. Quand avez-vous cesse de transmettre des renseignements a M . Rose?

R. Au cours de 1 939 •
D. Pourquoi avez-vous arrete ?

R. farce que je ne 1'ai plus revu . La guerre est venue et je n'ai plus revu

personne . Je ne crois pas qu'il y ait jamais eu un moment oil M . Rose

m'ait dit : "C'est la derniere fois que je vous vois" Cela a semble

s'evanouir, tout simplement .

D. Ces rencontres ont egalement cesse en 1939?

R. Oui .

D. N'avez-vous pas dit que c'est en 1942 que vous avez requ une de-

mande semblable de la part d'Adams ?

R. Je crois que c'est en 1942, peut-etre en 1943 .
D. Quand avez=vous rencontre Adams pour la premiere fois ?

R. Je ne sais pas si c'etait la premiere ou la deuxieme fois . Je ne me

rappelle pas qu'il ait jamais ete clairement entendu qu'il devait me

rencontrer .
D. Pendant combien de temps avez-vous continue a fournir des ren-

seignements a Adams ?

R. Jusqu'au mois de septembre dernier, la derniere fois que je 1'ai vu .

D. De ►94z jusqu"a . . .

R. 1945.
D. Septembre 1945?

R Oui .

D. Qu'est-ce qui s'est passe ensuite ?

R. Je ne sais pas. Je ne 1'ai pas revu depuis, c'est tout .

D. A Ottawa, comment vous y preniez-vous pour lui transmettre des

renseignements ?
R. Il m'arrivait de le rencontrer au groupe d'etude .
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D. C'est la que vous les Iui donniez?
R. Avant ou apres la reunion.
D. Et puis ?

R. Je ne 1'ai pas vu tres souvent .
D. Avez-vous jamais eu l'occasion de vous promener en voiture avec

lui ?
R. Non, pas avant son depart pour Montreal .
D. Donc apres son depart?
R. Parce qu'il venait a Ottawa dans sa voiture .

D. Ainsi donc, pendant qu'il se trouvait a Ottawa vous lui transmettiez
. .des .renseignements a ces reunions ?

R. Oui .

D. Lui avez-vous jamais telephoni?
R. Non.

D. Pourquoi ?
R. Je ne lui telephonais pas. On ne m'a jamais demande de lui fflephoner ;

je ne prends pas l'initiative .

D. Pourquoi?
R. Je ne sais pas ; je n'ai jamais pris l'initiative .
D. Pourquoi n'avez-vous pas pris l'initiative ?
R. Je ne faisais rien a moins qu'on ne me le demande . S'il desirait

quelque chose il pouvait le demander, mais je ne savais rien et je

ne disais rien .

D. Ou vous posait-il ses questions?

R., Comme je 1'ai dit, aux reunions .

D. Et vous essayiez d'obtenir au cours de votre travail les renseigne-

ments qu'il vous demandait ?
R. Oui; ordinairement il ne me demandait qu'une ou deux questions et

j'y repondais immediatement . Je n'avais rien a faire a cet egard .
C'&ait simplement quelque chose dont je me souvenais . ' '

D. A ce moment-la vous etiez mieux placee, en ce qui coricerne 1'acces

aux renseignements, qu'en 1939 ?
R. Oui, je le suppose .

D. Eh bien, 1'etiez-vous?
R. Oui .

D. Tous les documents qui arrivaient ou partaient, a 1'exception de ceux

que certains fonctionnaires pouvaient garder en leur possession,
vous passaient par les mains ou du moins vous pouviez les consulter?

R. Oui .
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D. Voulez-vous nous dire ce qu'Adanis vous a dit la premi~re fois qu'il

vous a demande des renseignements confidentiels ; de quelle fapn
s'est-il pris ?

R. Eh bien, il m'a dit qu'ils voulaient-on m'avait donne a entendre que
le parti voulait que la guerre soit,-1'Union sovietique etait en
guerre et ils voulaient que .

D. Que voulaient-ils ?
R. Ils voulaient que la guerre continue et qu'il y ait un deuxieme front

et ils m'ont demande si je savais quelque chose a ce sujet parce que,
disaient-ils, la politique au Canada-il pourrait se produire des
changements dans 1'opinion publique-et nous devions faire en sorte

que 1'effort de guerre continue et . . .

D. De quelle faqon vous a-t-il demand6?
R. Eh bien, pour tout genre de .

D. Ce n'est pas une question ordinaire a poser a quelqu'un. Vous nous
avez explique que lorsque Rose vous a demand6 des renseignements
vous avez dfi faire face a certaines difficult6s avant .de vous &cider?

R. Oui .

D. Avez-vous eprouve les memes difficultes lorsque Adams vous a fait
' - la meme demande ?
R. Oui .

D. Pourquoi?
R. Parce que c'est toujours difficile pour moi et cependant je crois qu'on

s'attend a ce que je fasse quelque chose . C'est difficile a expliquer .

D. Eh bien, j'aimerais a comprendre un peu mieux . Voulez-'vous dire ,
Mlle Willsher, qu'en devenant membre du parti communiste vous
vous engagiez a faire tout ce qu'on vous demandait, peu- importe les
autres obligations que vous pouviez avoir ; est-ce cela que vous voulez
dire?

R. C'est cela, oui.

D. Et ce que M . Adams vous a demande en 1942, peu importe ce que
c'etait, c'est qu'il voulait que vous lui donniez des .renseignements
que vous pouviez obtenir a votre bureau ?

R. Et que je croyais se rapporter a toute question qu'il pouvait me poser
au sujet de 1'effort de guerre . Comme je 1'ai dit, c'est ce qui inte-
ressait le parti a ce moment-la; il s'agissait de . . .

D. Autrement dit, de ce qui pouvait interesser 1'Union sovietique,
n'est-ce pas ?

R. Eh bien, pour demontrer 1'unite entre les Allies.
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D. Je veux que vous repondiez a ma question . Je vous demande de me

dire si'ce qui interessait alors le parti etait tout ce qui pouvait inte-
resser 1'Union sovietique . Est-ce une fa~on juste de parler ?

R. Eh bien, je suppose qu'a ce moment-la its voulaient que les memes

choses les interessent .
D. C'est ce que vous avez compris en tout cas?

R. Oui .
D. M. Adams vous a donc demande d'obtenir de votre bureau des ren-

seignements que vous pensiez etre de nature a interesser l'Union

sovietique ?
R. Il ne s'est pas exprime de cette faqon. Il a dit que c'etait la ligne

de conduite du parti et que celui-ci desirait certains renseigne-

ments ; mais il n'a jamais mentionne 1'Union sovietique .

D. Je comprends .

R. C'etait toujours a titre de membre du parti ; le parti avait. comme ligne

de conduite d'appuyer ce qui pouvait aider a maintenir 1'unite au
sein des Allies, y compris 1'Union sovietique .

D. Par consequent il n'etait pas content de laisser 1'appui des Allies aux
AUs eux-memes, il voulait que vous lui donniez certains renseigne-

ments speciaux de votre bureau? Est-ce exact? Il vous demandait
d'obtenir des renseignements de votre bureau ?

R. Nous etions des Allies .

D. M. Adams vous demandait d'essayer d'obtenir des renseignements de

votre bureau ?
R. Oui .

D. Pour les lui transmettre?
R. Oui .

D. Dois-je comprendre que les renseignements que vous obten~ez de
votre bureau etaient des renseignements que vous pensiez etre de
nature a interesser I'Union sovietique ou a lui etre utile ?

R. Je n'ai pas song+s a 1'Union sovietique ; je pensais au parti canadien .

D. Vous songiez au parti communiste canadien ?

R. Je songeais a sa politique .
D. Quel plan ou quelle idee aviez-vous a l'esprit en choisissant tel ren-

seignement plutot qu'un autre pour le transmettre a M . Adams?

R . 11 me posait des questions . C'est la faqon dont il me posait les questions .

D. Je vous pose une question. De quelle facon procediez-vous pour
savoir quels renseignements pouvaient intiresser le parti? Je vous
demande, comment pouviez-vous juger quels renseignements in-
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teressaient le parti? Je vous demande, pensiez-vous que cc devait

ctre des renseignements qui interesseraient 1'Union sovietique ?

R. Non, je n'envisageais pas cela de cette fa~on .

D. Comment choisissiez-vous les renseignements; d'apres quel principe

procediez-vous ?
R. Je n'y pensais pas beaucoup. Lorsqu'il , me posait une question,

j 'essayais d'y repondre .

D. S'il vous posait une question et vous disait : "Je veux que vous

obteniez cc renseignement", vous vous efforciez de 1'obtenir, n'est-

cc pas ?
R. Oui .
D. Et c'etait facile ; vous saviez exactement cc que vous vouliez?

R. Oui .

D. Est-ce que M. Adams vous demandait toujours d'obtenir certains

renseignements pa rticuliers ?
R. Oui, la plupart du temps ; oui, des renseignements particuliers, non

pas dans le sens de details, mais plutot d'un sujet particulier, je
suppose. . .

D. Ainsi, a 1'occasion du passage d'une certaine personne dans notre

pays il pouvait vous demander de lui fourn ir cc que vous pourriez

obtenir a cc sujet ?

R. Oui. Je ne me rappelle pas cependant que le cas se soit presente .

Les choses qu'il me demandait me semblaient bien logiques .

D. Cc que je voudrais bien savoir, c'est cc qu'il vous a demande au
juste . Vous a-t-il demande de lui fournir des renseignements sur des
questions particu lieres ?

R. 11 a ete question de finances .
D. Voila un des sujets sur lesquels il vous a demande de lui obtenir des

renseignements ?
R. Oui .
D. Je suppose qu'il y en a cu d'autres, n'est-ce pas ?
R. Oui ; il m'a demande,-une fois ou deux,-si je pensais que nous

ouvririons le deuxieme front bientot ; si je pensais que nos effort s

tendaient vers cc but et si cela se produirait bientot. La question

avait une portee generale . A vrai dire, lorsque 1'evenement se pro-

duisit, il ne m'en avait pas park depuis quelque temps .

D. Il ne vous demandait pas cc que vous pensiez, mais les renseigne-
ments que vous pourriez obtenir au bureau du commissaire ?

R. Oui . .
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D. En plus de ces sujets precis et determines, votre mission etait-elle en

quelque sorte generale, c'est-a-dire obtenir tous les renseignements
susceptibles d'etre de quelque interet pour M . Adams ?

R. Non, pas pr&isement .

D. Vous n'avez jamais obtenu de renseignements autres que ceux que
M. Adams vous demandait expressement?

R. Oui .

D. C'etait toujours ce qu'il vous demandait . . .

R. Dans cet ordre d'idees .

D. Un instant! Il vous a confii certaines taches, n'est-ce pas?

R. Plus ou moins, oui .

D. Supposons, par exemple, que M . Adams vous ait demande des ren-
seignements concernant un sujet particulier . Cherchiez-vous simple-
ment a examiner les documents dans votre bureau relativement a
cette affaire pour ensuite fournir les renseignements obtenus a M .
Adams? Les choses se passaient-elles de cette faqon ?

D. 11 me demandait le renseignement et, d'ordinaire, obtenait une re-

ponse sur-le-champ. Il me semble qu'il n'y a pas eu d'examen d'un

dossier en particulier ; il s'agissait uniquement de ce que je savais

au sujet des questions qu'il me posait.

D. A tout evenement, vous lui fournissiez ces renseignements de temps

en temps?

R. Oui.

D. Disons, par exemple, qu'il vous demandait des renseignements . au

sujet de 1'amitie qui existait entre les Etats-Unis d'Amerique et le
Royaume-Uni .

R. Oui.

D. La question a ete discutee?

R. Oui .

D. Il vous a demande de lui fournir des renseignements a ce sujet?

R. Oui, et je ne savais pas . . .

D. Quoi ?

R. Je n'en ai obtenu aucun.

D. Vous avez essaye de lui en fournir ?

R. Je pense a bi.en des choses, mais je ne me rappelle pas qu'il y ait eu
des renseignements a ce sujet . II m'arrivait souvent de ne lui donner
aucune reponse, parce que je ne savais rien .
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D. Vous a-t-il interrogee au sujet -de 1'organisation du bureau, du per-

sonnel et des devoirs des diverses personnes employees au bureau

du haut commissaire ?

R. Oui, dans un sens general : Les questions portaierit sur l'importance
du travail et sur le genre de sujets qu'on y traitait, et j'en ai conclu
qu'il recueillait des renseignements de ce genre sur les ambassades

et les consulats . Je n'en connais pas la raison, mais je crois .

D. Vous pouvez faire des conjectures, peut-etre ?

R. Non, pas precisement. On ne m'a pas dit pourquoi les choses etaien t

D. Vous avez dit qu'il cherchait a obtenir des reinseignements au sujet

des diverses ambassades ?

R. J'exprime ici ma propre opinion ; je ne savais pas.

D. C'est l'impression que vous ont laisse • les diverses questions qu'il
vous a posees?

:R. J'avais lieu de croire que nous ne 1'interessions pas plus que certains
autres bureaux. Je ne puis rien affirmer a ce sujet, paree que je ne

le savais pas .

D: Je •voudrais obtenir une reponse; a-t-i1.

R. II m'a interroge au sujet de nos devoirs et de'1'importance de notre

bureau . Voila vraiment tout ce que je sais a ce sujet .

D. Selon vous, cherchait-il a obtenir des renseigneinents concernant

1'organisation des membres du personnel et de leurs devoirs relative-
ment aux autres Iegations a Ottawa ?

R. . Je ne puis repondre .

D: Vous dites ?

R. Je ne puis repondre, parce que je n'en sais rien.

D. 11 s'en tenait a des renseignements concernant le bureau du haut com-
missaire? En quoi cela pouvait-il interesser le parti comrmuniste au

Canada ?

R. J'ai cru qu'il voulait le savoir, peut-etre .

D. Pourquoi?

R. Je 1'ignore. Je n'ai pas beaucoup pens~6 1 me demander pourquoi.
L'idee ne m'est pas venue que les choses n'etaient pas te11eS qu'elles

me paraissaient . Je n'avais aucurie opiiiion, ri'ayarit ete niise au cou-

rant de rien.
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D. Vous vous rappelez avoir pane des divers sujets sur lesquels vous

avez fourni des renseignements a M. Adams . Vous vous rappelez

le passage de lord Keynes a Ottawa, a la fin de 1'annee 1944 ?

R. On m'en a park .

D. Adams vous a demande des renseignements a cc sujet ?

R. Il voulait savoir si les propositions, je crois, avaient ete envoyies aux
interesses, mais il etait bien en mesure, a mon avis, de connaitre les

details, parce qu'il travaillait aux finances .

D. Ou, dans son bureau a la Banque du Canada?

R. Je le suppose .

D. Je suppose qu'il obtenait des renseignements des deux cotes : a la

Banque du Canada, pour cc qui avait trait au gouvernement cana-
dien, et au bureau du haut commissaire, pour cc qui se rapportait

a 1'Angleterre?

R . 11 pouvait voir ces propositions, parce qu'elles devaient etre soumises
au gouvernement du Canada .

D. Ne pouvez-vous pas simplement nous dire cc que vous avez fait, cc
qui a ete convenu entre vous et Adams ?

R. II m'a demande, je crois, si les propositions avaient ete reques et si

elles devaient etre envoyees ; il se peut qu'il ait bti question de la

portee generale de ces propositions mais je ne crois pas qu'il en fut

ainsi .

D. Qu'avez-vous r~pondu 'a cette demande ?

R. Je croyais qu'elles avaient ete reques. J'ai• dit qu'elles avaient ete

reques .

D. Je vous ai demande cc que vous avez fait ?

R. J'ai simplement pense a cc dont je pouvais me souvenir, parce qu'il

m'a pose la question .

D. Vous souvenir de quoi ?

R. De l'un quelconque des documents que j'avais vus.

D. Et vous aviez vu des documents ?

R. Je le crois, oui .

D. Il y a un dossier a cc sujet dans le bureau du haut commissaire?

R. Oui .

D. Et vous aviez lu le dossier?

R. Oui.

D. Afin de renseigner M. Adams ?

R. Non, mais quand il m'en a parM, j'etais, naturellement, quelque peu

au courant .
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D. Pourquoi avez-vous lu les dossiers?

R. Parce que je lisais tous les dossiers .

D. Pourquoi?

R. Parce que nous sommes censes connaitre ce que nous mettons en

dossier.

D. Mais pas n'est besoin de lire en entier un document pour le mettre
en dossier et le numeroter ?

R. It nous faut tout de meme en lire qne bonne partie ; on attend de
now que now en ayons une connaissance plus ou moins complete .

D. Mais vous avez ports une attention particuliere a ce dossier, n'est-ce,

pas?

R. Non, pas une attention particuliere, parce que je ne pouvais pas en
donner les details .

D. Je vous demande si, a la suite de la demande de M . Adams, vous avez
porte une attention particuliere a ce dossier ?

R.. Je ne me. rappelle pas celui-la en particulier, mais je sais qu'il m'a
interrogee a ce sujet .

D. Ce n'est pas du tout ce que je vous ai demandi. M. Adams vous a
demand6 des renseignements au sujet de cette question-la en par-
ticulier, n'est-ce pas ?

R. Oui.

D. Et vous saviez qu'il y avait dans votre bureau un dossier a ce sujet?

R. Oui.

D. Je vous demande si vous etes allee lire ce dossier ; or, si j'ai bien com-
pris, vous avez dit it y a un instant que vous 1'aviez lu ?

R. Oui.

D. Je vous ai demande alors si, a la suite de la demande de M . Adams;
vous avez porte une attention particuliere a ce dossier ?

R. Je ne me rappelle pas cela ni si, a ce moment-la, j'etais suffisamment
renseignee pour lui repondre sur-le-champ .

D. Voulez-vous laisser entendre que lorsque M . Adams vous a fait cette
demande, vous 1'avez tenue pour une affaire de peu d'importance
et vous avez fait connaitre simplement ce dont vous vous souveniez
alors ?

R . . C'est ce que, je faisais d'ordinaire .

D. Vous vous rappelez ce dont je vous parle?

R. Pas tres bien, non .
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D. Aviez-vous accoutume de fournir a M . Adams des renseignements

puises dans vos dossiers de fagon si reguliere et si naturelle que vous
ne vous rappelez plus cette affaire en particulier?

R. Oh, non! mais je ne me rappelle pas pr6cisement ce qu'il m'a demande
chaque fois . Je ne faisais pas un effort pour le bien caser dans ma
memoire . Quand il me demandait quelque chose, je lui repondais
de faqon gen6rale et c'etait tout .

D. Vous vous en souvenez maintenant?
R. je m'en souviens .
D. Ce que M. Adams vous a demand6 a ce sujet, pr6cisement, vous vous

en souvenez ?

R. Je le crois, puisqu'il a parlb de finances .
D. 'Et vous avez lu le dossier 1a-dessus, soit avant soit apr6s qu'il vous

1'eut demande ?
R:; Oui :
D. Et vous lui avez rapporte tout ce dont vous vous souveniez du con-

tenu-de ce dossier?
R. Oui, mais ga ne pouvait pas etre grand'chose .

D. Je'voudrais simplement savoir si vous avez rapporte a Adams tout ce

dont vous vous souveniez du contenu de ce dossier, ne 1'avez-vous

pas fait ?

R. Je le crois, oui .
D. Pourquoi faut-il que vous croyiez? Vous savez si vous 1'avez fait on

pas? L'avez-vous fait ?

R. Oui .

D. M. Adams etait membre du parti?
R. Etait quoi ?
D. Etait membre du parti?
R. Je le suppose .
D . 11 assistait a ces riunions?

R. Oui .

D. Il 6tait donc membre du parti?

R. Oui .
D. Et il vous avait demandd de lui donner des renseignements?
R. Oui .
D. Vous saviez donc parfaitement qu'il les transmettrait au parti, tout ce

que vous lui disiez ?
R. Oui, je le suppose .
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D: •Tous les renseignements que vous lui donniez . Vous saviez que c'etait
au benefice du parti communiste ici et de 1'Union .sovietique ?

R. Je h'ai pas pense au benefice du parti conimuniste .

D. C'etait la le but, de faire ce qiie vous pouviez pour aider au parti ;
vous nous 1'avez dit cet apres-midi .

R. Nous n'avons pas . . .

D. Vous nous avez dit, en deposant cet apres-midi, qti'on vous avait

demande de transmettre des renseignements au benefice de votre

parti et que vous aviez hesite avant de vous decider a le faire . Vous

saviez surement dans quel but vous agissiez ainsi :

R . . Je les ai seulement donnes a M . Adams, je ne les ai donnks a personne
a part lui . .

D. Vous saviez parfaitement pourquoi M . Adams vous posait ces ques-
tions?. . : ;,

R. Oui:

D. Vous saviez aussi pourquoi M . Rose vous posait ces •questions?
R. Oui. , : •

Apres le depart d'Adams pour Montreal en fin i944 les -iendez=vous

entre Willsher et lui se tinrent aux coins des rues d'Ottawa . Ces rendez='vous
etaient pris par Adams par 1'entremise d'Agatha Chapman . La deposition de
Willsher s'&ablit comme il suit: •

. D. Comment 1'avez-vous rencontre ulterieurement ?
R. Il venait parfois a Ottawa .

D. Combien de fois?
R. Trois 'ou quatre fois, autant que je m'en souvienne .
D. Quatre ou cinq fois?
R. Non, trois on quatre je pense . Je ne me souviens plus.

D. Et comment entriez-vous en contact avec lui?
R. Mlle Chapman me disait qu'il venait .

D. Chaque fois ?
R. Oui .

D. Elle vous telephonait ?

R. Oui, ou s'il lui arrivait de me voir quelque part .
D. Ou si vous la rencontriez ?
R. Oui .

D. Dites-nous exactement comment cela se produisait .
R. Elle me telephonait ou me le disait si elle me voyait quelque part .
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D. Mlle Chapman vous telephonait pour vous dire qu'elle desirait vous

voir quelque -part?

R. Non. Il lui arrivait de me telephoner pour me dire qu'il venait ou
bien il lui arrivait parfois de me rencontrer et elle me le disait.

D. Qu'Adams venait?

R. Oui .

D. Et puis ?
R. Je m'arrangeais pour le rencontrer .

D. Comment vous y preniez-vous pour le rencontrer?

R. Il etait habituellement en voiture et il m'y faisait monter .

D. C'est de cette faqon qu'avaient lieu vos reunions, mais comment vous

entendiez-vous pour le rencontrer ; par 1'entremise de qui? Comment

communiquiez-vous avec lui ?

R. Je ne communiquais pas avec lui ; We Chapman me disait simplement

qu'il devait venir, et il semble que c'etait elle qui communiquait

avec lui .

D. Elle vous disait qu'il serait dans sa voiture a tel endroit a telle heure?

R. Oui .

D. Et vous deviez etre la?

R. Oui .

D. A quel moment de la journee avaient lieu ces reunions ?

R. Apres le bureau. Au debut de la soiree, autant que je me souvienne .

D. Et ou avaient-elles lieu? A n'importe quel coin? N'importe ou sur

la rue ?

R. Je me souviens que nous nous sommes rencontres au coin des rues
Lisgar et Bank, a 1'arret des tramways. Je he me souviens d'aucun
autre endroit, seulement de celui-l'a ou d'un autre semblable .

D. Et chaque fois qu'on vous faisait savoir qu'il serait a un certain endroit
vous vous arrangiez pour le rencontrer?

R. J'essayais ; oui .
D. Comme question de fait, vous le rencontriez?
R. Oui .

D. N'importe quand ?
R. Oui, n'importe quand.

D. Et qu'arrivait-t-il ensuite ?

R. Nous faisions une courte promenade en voiture et nous causions .

D. Vous montiez dans sa voiture et vous faisiez une courte promenade?

R. Oui .
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D. Et qu'arrivait-il alors ?
R. Je lui parlais tout simplement ou il me posait des questions .
D. Et vous lui donniez les renseignements qu'il demandait?
R. Oui .

D. Vous reconduisait-il a la maison ensuite ou vous laissait-il sur la rue?
R. Il me deposait n'importe ou nous nous trouvions .
D. Une fois 1'entretien termine?
R. Oui .

D. Et que vous lui aviez donne les renseignements?
R. Oui .
D. Et combien de temps cela durait-il?
R. Dix minutes ou un'quart d'heure .

D. Pourquoi ne le voyiez-vous pas chez vous?
R. Eh bien, il ne 1'a jamais propose . II disait qu'il avait sa voiture et qu'il

me rencontierait a tel endroit.
D. Pourquoi ne le voyiez-vous pas chez Mlle Chapman?
R. S'il l'avait propose, je 1'y aurais rencontre . le 1'ai deja rencontre chez

elle quand il etait a Ottawa .
D. Quelle raison pouvez-vous nous donner pour cette fagon extraor-

dinaire de le voir?
R. Je ne sais pas .
D. Vous n'en avez pas la moindre idee?
R. Non.

D. Quelle etait 1'adresse de Mlle Chapman?

R. 392 ouest, rue Somerset, je crois.

D. Et quelle etait votre adresse?
R . 225 rue Kent.

D. Vous aviez deja rencontre Adams chez Mlle Chapman ?
R. Oui, parce que les groupes d'etude se . reunissaient la quelquefois .
D. Alors pourquoi ne le voyiez-vous pas la ?
R. Je 1'ai peut-etre vu la une fois. Je ne me souviens pas si c'etait apres

son depart pour Montreal . Autant que je me souvienne il n'en etait
pas ainsi . Il ne semblait y avoir aucune raison speciale.

D. Pourquoi Adams ne s'arrangeait-il pas lui-meme pour vous rencon-
trer au coin de la rue ?

R. Je ne sais pas . Il ne le faisait pas.

En septembre 1945 Mlle 'Chapman informa Mlle Willsher qu'Adams
desirait rencontrer cette derniere a Montreal . Mlle Willsher deposa :

259



D. Ne vous a-t-on jamais demande de le rencontrer a Montr6al?

R. Oui, au mois de septembre' dernier.

D. En septembre . . . ?

R- 1945 .
D. Comment. saviez-vous qu'on vous demandait d'aller la-bas?

R. Mlle Chapman me l'avait dit .

D. Que vous avait-elle dit ?

R. Elle dit qu'il aimerait me voir au courant du mois de .septembre ; vers

la fin septembre .

D. Dans quel but ?

R. Seulement pour me demander certaines choses, je pense ; elle the dit

qu'il partait et qu'il fallait tacher de le voir avant la fin septembre .

D. Elle dit qu'il partait?

R. Oui .

D. Ou?
R. Elle n'a pas .dit od. Elle dit qu'il allait quitter Montreal . Je pense

que c'est ~a, que ce serait loin de M .

D. Et qu'il voulait vous voir a Montrial?

R. Oui .

D. Vous avez donc ete a Montr6al .

R. Oui, je m'y suis rendue en septembre .

D. On m'a dit que vous vous y etes rendue en auto?

R. Oui .

D . A quelle date cela pouvait-il etre ?

R. J'ai dit la deuxi6me ou la troisieme semaine, mais je me demande-

j'ai dit la troisieme ou le quatri6me et je me demande si ce n'etait

pas la deuxieme, mais on peut controler, parce que mon amie m'a

conduite a Montreal et elle doit pouvoir se le rappeler .

Le temoin s'est rendu en automobile jusqu'a Dorval on it a pris le train .

D. Puis vous avez pris le train vets Montr+sal ou Adams vous a rencontree

a la gare Windsor ?

R. Oui .

D. Et vous a conduite a son appartement?

R. Oui.

D. Que s'est-il passe la?

R. Une fois rendue la, je lui dis qu'il paraissait surpris de mon arrivee .

J'ajoutai qu'on m'avait dit qu'il allait s'absenter et que je devrais
essayer de venir au mois de septembre . Il r€pondit : "Mais, je ne m'en
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vais pas . Il y a erreur quelque part." 11 reprit : "Je me suis absent6 ;

j'ai fait un court voyage dans 1'Ouest . "

D. A-t-il dit on il etait alle ?

R. Non, simplement dans 1'Ouest .

D. Et alors ?

R. Tout cela me parut etrange . J'ai eu 1'impression qu'il se passait quel-

que chose d'anormal . Ma visite me parut inutile, puisqu'il ne s'ab-

sentait pas . Rien ne pressait . Il m'invita a diner et je rencontrai sa

famille et sa femme. Presque tout le temps je suis rest6e la et nous
sommes retournes a la gare a 7 heures et demie.

D. Vous etiez surprise ?

R. Il m'avait semble qu'il etait urgent pour moi d'y aller .

D. On vous demandait de vous rendre a Montr6al pour le rencontrer, et
vous pensiez que 1'entrevue serait assez importante et que ]a chose
s'imposait plus ou moins ?

R. Oui, ou bien qu'il me dirait : "Je pars et serai absent tres longtemps,"
mais il ne s'est rien produit de tel .

D . . .11 ne vous aurait pas telephon6 uniquement pour vous apprendre

qu'il serait absent tres longtemps . Vous avez cru qu'il vous donnerait

peut-etre des instructions de rencontrer d'autres personnes .
R. Je suppose que c'etait possible .

D. Supposez-vous, ou n'est-ce pas un fait?

R. J'incline a le croire .

D. Vous I'avez bel et bien cru, n'est-ce pas?

R. Oui .

D. Ainsi donc, il ne s'est rien passe ; aucun renseignement ni aucune

instruction n'ont ete fournis ou demandes?

R. Non.

D. . -Et, comme vous 1'avez dit, ce voyage a Montreal est rest6 sans re-
sultat? Il n'a eu aucun resultat?

R. Aucun resultat .

D. A votre surprise?
R. Oui.

Nous pensons bien qu'Adams avait en r6alite 1'intention de faire un

"voyage" au moment ou Chapman re~ut instruction de dire a WiIl'sher de se

rendre a Montreal . Gouzenko avait alors quitt6 1'ambassade . Avant 1'arrivee

de Willsher a Montr6al, quelque chose est venu modifier les plans. Le courage

lui est peut-etre revenu .
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.D. Comment etes-vous revenue de Montreal a Ottawa?

R. Par le train.
D. Qui en a paye les frais ?
R. Cela touche a la question des 2S dollars dont j'ai park dans mon

temoignage . Au cours de 1'ete, je pense que ce fut la derniere fois

que je le vis . . .
D. Finissons-en tout d'abord avec cette question . Qui a paye les frais

de votre retour a Ottawa ?
R. Je les ai payes a meme les 25 dollars .

D. Qui vous avaient ete donnes par qui?

R. Adams .
D. Quand ?
R. Au cours de 1'ete .
D. Ou?

R. A Ottawa .

D. Etait-ce pendant une des rencontres dans 1'automobile?

R. Oui.

D. Et a quelles fins vous avait-il alors remis cet argent ?

R. II m'a dit : "S'il vous faut vous rendre a Montreal, vous pourrez payer
.

une partie de vos depenses . "

D. Et vous avez accepte cet argent ?

R. Oui. Je n'ai pas pris le temps d'y songer deux fois . J'aurais du prendre

le temps de reflechir, mais je ne 1'ai pas fait .

D. Et combien de cet argent avez-vous depense?

R. Juste le prix d'un billet de Montreal a Ottawa .

D. Ce qui represente combien ?

R. Je crois que c'est $4 .25-

D . Qu'avez-vous fait du solde?

R. Je 1'ai encore .

D. N'est-ce pas votre avis que cet argent vous a ete donne a cette fin?

R. Oui .

D. Vous en etes convaincue ?

R. Je le pense maintenant, oui ; mais je n'y ai pense que . . .

D . N'aviez-vous pas la meme idee alors, c'est-~-dire que cet argent vous
6tait donne pour que vous fassiez l'oeuvre de 1'association, que vous
fournissiez des renseignements, et le reste?

R. Oui.

D. Car, sans cela, vous n'auriez pas accepte de 1'argent d'un homme?

R. Non, certes non . Je n'avais aucune raison d'agir ainsi .
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D. Vous avez du penser alors que lui-meme se verrait rembourser cet
argent par ses superieurs, quels qu'ils aient pu etre ?

R. Oui .

D. A-t-il ete ensuite question du moment ou aurait lieu le prochain

voyage a Montrbal ?
R. Non.

D. 11 vous est venu a l'idee alors que votre voyage a Montreal avait pour
but d'obtenir des instructions de M . Adams ?

R. Oui .

D. Ou que M. Adams allait vous poser certaines questions au sujet de

ce que vous auriez pu apprendre tout en vaquant a votre emploi?
R. Oui .

D. Est-ce la une fagon raisonnable d'exposer la chose?
R. Oui .

D. Or, vous dites qu' a' votre arrivee 13-bas il vous a declarb que cette idee
qu'il allait s'absenter n'etait pas fond4e ?

R. Oui. Elle n'etait pas sans fondement ; mais il ne s'absentait pas.

D. Ensuite, tout s'est passe comme au cours d'une innocente petite

conversation en famille?
R. Oui.

D. Mme Adams etait la, et sa famille?
R. Oui, monsieur .

D. Et vous avez fait un bon voyage a Montreal, et c'est tout ce qui s'est
pas-,6 ?

R. Oui.

D. Et vous dites cela bien serieusement?

R. Oui.

D. M. Adams ne vous a pas donne d'instructions?
R. Non .

D. 11 ne vous a rien dit?
R. Non .

D. En somme, si je comprends bien, vous avez ete d6gue ?
R. Eh bien, j'ai cru que je perdais mon temps . Je n'y ai plus • pense

ensuite . J'ai cru que c'etait un peu bizarre, voila tout.

D. Quand il vous a donne cet argent vous 1'a-t-il donne dans une en-
veloppe, sous forme de billets de banque? Sous queue forme ?

R. En especes .
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D. En especes?
R. Oui .

D. En billets de banque?
R. Oui .

D.' Et avez-vous conserve ces billets ?
R. Non, je les ai deposes a la Ontario Savings Bank . Vous y trouverez

une entree de vingt-cinq dollars .

D. A votre propre compte?

R. Oui .
D. Quel est votre numero de compte?
R . W-883-
D. A quelle banque?
R. Ontario Savings .

D. Quel bureau ?
R. Rue Sparks . Il n'y en a qu'un. Vous pouvez le voir dans mon petit

carnet.

D. Vous n'avez pas ce petit carnet sur vous?
R. Non, il est a la maison .

D. Par rapport au moment ou vous etes revenue de Montreal, quand
avez-vous depose cet argent? '

R. Je ne sais pas si je 1'ai depose comme qa ; je veux dire je crois . . .

D. Mais vous etes rentree a Ottawa le dimanche ?
R. Oui.

D. Et quand avez-vous depose cet argent?
R. Que voulez-vous dire, la monnaie ?

D. Quand avez-vous depose cet argent?

R. J'ai requ 1'argent a Ottawa, dans une auto. Je 1'ai ensuite depose a la

banque, au bout d'un ou deux jours .

D. Pardon, je n'avais pas bien compris . Donc le depot de 2 5 dollars qui

figure dans votre carnet a Nte de 1945 indiquera precisement la date

ou vous avez requ cet argent, ou celle du jour precedent, n'est-ce

pas ?

R. Cela aurait pu prendre deux ou trois jours, je ne sais plus . Je ne me
souviens plus du tout du temps que cela a pris . Je sais que j'ai depose
cet argent a la banque .

Les registres du bureau d'Ottawa de la Province of Ontario Savings

Bank montrent un depot de 2 5 dollars, fait le 21 juin 1945 au compte de

Willsher .
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En ce qui concerne la lettre de 1'ambassadeur du Canada a Moseou an

premier ministre, en date du 3 novembre 1944, piece I oq de la liste d'adres-

ses de Zabotin, Willsher a depose :

D. Je vous fais voir un document qui est designe ici comme la piece 96.

Pourriez-vous la lire et nous dire si vous avez &jY vu cette piece
auparavant ?

R. Je me souviens de ce credit d'apres-guerre, mais je fIe sais pas .

D. Un instant; de quoi vous souvenez-vous ?
R . : Je ne me souviens pas de ce chiffre, inais je me souviens du credit'

d'apres-guerre

. LE COMMISSAIRE:

D. Quel document montrez-vous?
L'AvocAT :
R. C'est la piece q6, le rapport Wilgress .
LE TI?MOIN :

R. Nous n'avons pas dans notre bureau un exemplaire d'un document
pareil, j e ne crois pas .

D. Mais qu'est-ce qui vous fait vous souvenir du document ou du

chiffre ?

R. On m'a pane cette semaine d'un credit d'apres-guerre et je me sou-

viens d'un•chiffre total a peu pres comme celui-ci .

D. Vous vous souvenez donc d'avoir vu . . .?

R. Quelque chose .

D. Mais vous n'avez pas vu ce document lui-meme?

R. Non.

D. Mais vous avez vu quelque chose ou il etait question-du ccintenu de

ce document?

R. Quelque 'chose comme ga . -
D. Est-ce une bonne fagon de s'exprimer?

R. Oui .

D. Et vous avez communique ces renseignements?
R. Oui .

D. Vous en avez parle a qui?

R. A Adams .

D. Vous lui avez transmis ce dont vbus pouviez vous rappeler des
renseignements que vous aviez recueillis dans votre bureau ?

R. Oui.

D. Et quand etait-ce? Le document est en date du 3 novembre 'I944 .
R. Je dirais vers la fin novembre .
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D. Vous souvenez-vous s'il etait a Montreal ou a Ottawa a 1'epoque, je
veux parler d'Adams ?

R. Non.

Elle a dit qu'elle ne se souvenait pas de la lettre du i o novembre 1944,

numero i r o de la liste d'adresses . Des temoignages entendus it ressort que

ni l'un ni 1'autre de ces documents, ni des copies n'ont ete envoyes par le

ministere des Affaires Exterieures au haut commissaire . On a cependant

envoye des copies de ces lettres a la Banque du Canada ou Adams etait em-

ploye et une autre a Adams lui-meme en sa qualite de membre de la Com-

mission consultative du commerce exterieur . 11 est certain qu'elles arriverent

jusqu'a 1'ambassade sovietique et que c'est a Willsher, qui donnait des ren-

seignements a Adams, qu'on attribua leur transmission .

La diposition suivante de Willsher a egalement de l'importance en ce

qui concerne son etat d'esprit :

D. Avez-vous jamais dit a quelqu'un du haut commissariat que vous

etiez membre du parti communiste ?

R. Non .

D. On obteniez-vous les ecrits communistes que vous lisiez?

R. Aux assemblies, aux reunions de groupe .

D. Avez-vous deja ete vous-meme acheter un de ces livres au magasin?

R. Non.

D. Pourquoi?

R. J'ai suppose que je les aurais aux reunions de groupe . It se peut que
j'aie place une commande une fois, si c'est cela a quoi vous songez .

L'inspecteur a pane quelque part de cette commande .

D . It se peut que vous ayez commande des livres? Ou?

R. De la librairie, mais je ne les ai pas eus .

D. Les receviez-vous vous-memes ou par 1'entremise de quelqu'un?

R. Par 1'entremise de quelqu'un.

D. Par 1'entremise de qui ?

R. Je ne me souviens pas . Je crois qu'il avait ete commande de M . Zeller

it y a plusieurs ann€es .

D. Vous n'etes jamais allee a la librairie?

R. Non.

D. Pourquoi?

R. Je n'y suis pas allee .
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D. Vous ne repondez pas a ma question : Je vous demande pourquoi bous
n'y etes pas allee? Est-ce parce que vous ne vouliez pas etre vue a
cet endroit ?

R. Oui .

D. Je vais vous poser une question mais, auparavant, je vais vous lire la
reponse que vous avez donnee au cours de votre temoignage . Voici
ce qu'on vous a demande :

D. Vers quelle annee Fred Rose vous a-t-il suggere que vous devriez
cooperer a 1'avancement du Front uni et du gouvernement sovietique
en lui fournissant en ¢ermes generaux tout renseignement precieux
-tire des documents qui vous passeraient par les mains au bureau du
haut commissaire au Canada ?

R. Je pense que' c'est en 1937-

R. J'aurais du dire en 1935-

D. Vous a-t-on pose cette question?
R. Oui .

D. Et vous avez repondu : "Je pense que c'est en 1 937", mais vous auriez
du dire que c'etait plutot en 1 935 ?

R. En effet .

D. Vous nous avez dit, hier, que lorsque Fred Rose vous a demande de

trahir votre patron et de lui transmettre des renseignements, cela

a jete le trouble dans votre esprit et dans votre ame et conscience?

R. Oui, car cela n'arrive pas a tout le monde .

D. Et que vous y avez reflechi alors?

R. Oui .

D. Puis, vous nous avez dit qu'ayant a choisir entre etre fidele a votre
maitre et au pays pour lequel vous travailliez on au parti communiste,
vous avez penche en faveur de ce dernier ?

R. Oui.

D. Et cela, parce que vous croyiez devoir etre loyale d'abord envers le
parti communiste ?

R. Oui.

D. Envers qui . croyiez-vous que le parti communiste devait loyaute?
R. Comme je 1'ai dit, je crois que les communistes le sont envers leur

propre pays; ils sont tous lies Its uns aux autres parce qu'ils ont en
vue les memes fins .
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D. Quand vous avez pris cette decision vous etiez pleinement au cou-

rant, non seulement de la loyauti ordinaire que vous deviez au
pays pour lequel vous travailliez mais aussi des clauses de la Loi

sur les secrets officiels?

R. Oui .

D. Loi que vous aviez lue. Vous &iez aussi au courant de ses sanctions?

R. Oui .

D. En depit de tout cela, vous avez resolu d'accorder la preference aux

devoirs que vous imposait le parti communiste ?

R. Oui. J'ai signe cet engagement en 1 939, de sorte que je ne 1'ai pas

signe avant cela ; a la seconde periode, cela aurait . . .

D. Cela aurait-il fait quelque difference ?

R. Je pense que j'exais rendue au point ou je ne pouvais . . . J'etais

deja . . .

D. Vous etiez deja?

R. Enthousiasmee .

D. Vous etiez prete a faire tout ce que le parti exigerait de vous?

R. Oui .

D. Meme en 1935 , je suppose, vous saviez deja que c'etait mal d'agir

ainsi ?

R. Oui .

D. C'est ce qui avait souleve ce trouble dans votre esprit ?

R. Oui. Je sais que je puis etre fusillee tres facilement, s'il le faut .

D. Vous savez que vous pouvez etre quoi ?

R. Fusillee, s'il le faut .

D. Ou?

R. Les clauses sont tres strictes .

D. De quoi parlez-vous ?

R. Je ne fais que mentionner la chose .

D. De quoi parlez-vous? A quoi faites-vous allusion?

R. A la Loi sur les secrets officiels. Ne decrete-t-elle pas 1'execution?

LE CoMMissniRE: Je n'en ai jamais entendu parler moi-meme au Canada .

D. Vous avez deja dit que vous etiez prete a mettre de cote votr e

loyaute envers votre maitre et le pays pour lequel vous travailliez
et a enfreindre les lois du Canada, c'est-a-dire la Loi sur les secrets

officiels?

R. Pour 1'Internationale, pour un parti qui est international .
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D. Eir un mot, vous avez juge wus-rri"eme ce qu'iI convenait de faire et
vous avez fait passer en premier lieui votre loyaute . envers le parti
communiste . Est-ce bien ce a. quoi cela se resume ?

R. Oui, c'est bien cela . Je ne pense pas que le parti communiste aille

necessairement'a Vencontre des interets• du Canada et voila pourquoi
je ne pensais pas . . . Je croyais que, sous bien des rapports, c'etait
dans 1'interet de, tous, surtout pendant la, guerre .

D. Je presume qu'Adams et les autres partageaient votre point de •vue .
R. Je comprenais que . : .

D. Jusqu:'a quel point Adams etait-il un communiste agissant?
R. Je 1'ignore, sinon . qu'il faisait partie de-notre groupe d'etude . J'ignore

a quel. autre genre d'activite . . .

D. Etait-il eleve ou . professeur ?
R. Non, nous etions tous des eleves . je veux dire que tout le monde

etudiait un chapitre et le commentait . 11 n'etait pas question: que
quelqu'un se levat et donnat une conference aux autres membres du
groupe. Chacun y participait et faisait sa part .

D. N'avez-vous pas . dit qu'il etait un fervent communiste? .
R. Je jugeais comme tels tous .les autres, membres .

D. N'avez-vous jamais touche d'autre argent en- mitre de cea vingt-cinq
dollars ?

R. Non .

; D? :,Ce' :que vous avez fait c'est a titre de membre' dtii grotipe et'cotnme
sympatlii"sante, du parti communiste? '

R. Oui.

D. Et le parti communiste, comme vous I•'avez deja, dit ; aj'des affilia-
tions ou des partis independants dans un . certain, nombre de pays?

R. Oui .

D. Et tous ont des- desseins communs?
R. Parfois; mais pas toujours, vu qu'il` existe des. problemes. intemes de

nature diverse .

D. Mais- ils . ont certains desseins en commun?
R. J'imagine, ouit
D. C'est 1'a' une expression que vous employez souvent?
R. Oid:

D. Un instant, s'il vous plait. Vous avez €ait une etud'e poussee de ces
questions, qui remontent a au moins quatre ans .. D'apies *votfe• btude
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et vos connaissances et d'apres cc qu'on vous a dit, affirmez-vous que

.ces partis ont un objectif on des objectifs communs ?

R. Oui, 1'etablissement du socialisme scientifique, et le maintien de la

. paix.

D. Par quels moyens entend-on atteindre .ces fins ?

R. Par le genre de programme qu'ils appuient dans leur pays ou qu'ils
esperent voir leur Gouvernement poursuivre .

D. Et par le recours a la force?

R. Eh bien, on utilise encore la force . Je veux dire qu'ils ont appuye la

derniere guerre, ou l'on a fait usage de la force . Its estimaient que

c'est le genre de guerre qu'ils doivent appuyer . Oui .

D. Je vous demande si 1'emploi de la force est l'un des moyens que
reconnait le parti communiste pour atteindre ses fins?

R. Ma foi, je vois la chose se produire .

D. Je ne vous ai pas demande de me dire cc qui se produit. Je vous

demande si c'est l'a une fin on un moyen reconnu ?

R. Cc n'est pas une fin. C'est parfois une necessit~ .

D. Je vous demande si c'est la un moyen reconnu pour atteindre les fins
ou les objets. du parti communiste ?

R. Pas a moins de necessite .

D. Je vois . Mais si le parti communiste le juge necessaire, .c'est un moyen

reconnu?

R. Oui.

D. Et it est reconnu que la force peut etre employie meme au sein d'un
pays, aux fins d'atteindre les buts du parti communiste dans le pays

en question ?

R. Seulement en dernier ressort .

D. C'est toutefois un moyen reconnu?
R. It faut le croire.

D. Convenez-vous alors que les divers partis communistes dans ces pays
, . ont, pour, but commun les objectifs dont nous avons parle ?

R. Oui .

D. Et que diriez-vous si le parti communiste au Canada, en vue de
favoriser la cause du parti communiste ailleurs, jugeait a propos de

communiquer les renseignements que vous avez fournis a M . Adams ?
R. Je suppose que cela aurait pu se produire mais je n'ai pas pense a cela .

D. Vous n'avez pas quoi . . . ?

R., Je croyais que c'etait . . .
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D. Auriez-vous l'obligeance de -me laisser poser ma question? Avez-
vous pense que le conseil du parti communiste au Canada se servirait
a cette fin des renseignements provenant de toute autre source que
vous, s'il le jugeait opportun, mais n'utiliserait pas vos renseigne-
ments? Est-ce la ce que vous voulez dire ?

R. Non. Je ne crois pas que mes renseignements puissent faire excep-
tion. Je ne sais ce qu'ils ont fait .

D. Mais vous avez songe qu'ils pourraient utiliser vos renseignements
en dehors du pays si, ce faisant, its croyaient avancer la cause dont

nous avons parle ?
R. Je ne sais ce qu'ils font .

D. Ce n'est pas ce que je vous ai demande . Je prie le stenographe de lire
]a question :

(Le stenographe lit : "D. Mais vous avez songe qu'ils pourraient . utiliser
vos renseignements en dehors du pays, si, ce faisant, Hs croyaient
avancer ]a cause dont nous avons park?" )

D. Que ripondez-vous a cela ?
R. II se peut sans doute qu'ils agissent ainsi .

D. Et vous avez songe a cela?
R. Je n'ai pas . . .
D. Vous dites que vous n'y avez pas songe ?
R. Je n'ai pas pense en particulier a la maniere dont on utiliserait les

renseignements .

D. Vous voulez dire que la chose ne vous est pas venue a 1'esprit bien
clairement. Mais diriez-vous que c'est une possibilite que vous etiez
tenue de reconnaitre ?

R. Il faut le croire . Oui.

D. Je ne cherche pas a vous amener a donner telle ou telle reponse, ma-
demoiselle Willsher . Je desire simplement connaitre vos reponses,
de maniere a vous comprendre .

R. Oui .

D. Desirez-vous fournir d'autres explications sur les choses dont nous
avons traite jusqu'ici? Desirez-vous ajouter quelque chose ou expli-

quer quelque chose ou, d'autre part, considerez-vous que vos re-
ponses sont assez compktes?

R. Je crois qu'elles sont assez completes .

D. Maintenant, je veux tout simplement vous poser une question . Vous
fournissiez 'a M . Adams les renseignements dont vous nous avez-
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park et vous nous avez dit que M . Adams etait aussi un fonctionnaire

de 1'Etat employe a la Banque du Canada ?

R. Oui.

D. Vous avez du penser, je presume, que si M . Adams etait ihteressi a

obtenir des renseignements de vous, il etait aussi interesse a obtenir

de son service les renseignements qu'il pouvait se procurer ?

R. Eh bien, il ne 1'a jamais fait . Dans, son propre service ?

D. A la Banque du Canada. Comprenez-vous ma question?

R. Oui. Vous voulez dire que s'il desirait . . .

D. Je vous demande ceci: Si M. Adams etait interesse a obtenir des

renseignements de vous, du bureau du haut commissaire, vous avez

du penser qu'il faisait la meme chose a la Banque du Canada ?

R. Oui.

Donc, de son propre aveu, We Willsher communiquait des renseigne-

ments qui lui parvenaient en raison de ses fonctions au bureau du haut com-

missaire . Nul doute, a nos yeux, que la destination ultime de ces communica-

tions fit 1'ambassade sovietique a Ottawa et nul doute que We Willsher sut

cela .

Le 3 mai 1946, devant le juge de la cour de comte du comte de Carleton,

We Willsher s'avoua coupable de 1'accusation suivante :

. . . parce que ladite Kathleen Mary Willsb.er, ; • du.

premier jour de janvier, de 1'an de grace 1942, an

septii me jour de septembre, de Pan de grace 1945,

dans In ville d'Ottawa, dans ledit comt 6 , et ai lleurs dans'

la province d'Ontario et dans la province de QuAbec;

46tant en possession et en charge de certains renseigne-

ments auxquels e lle avait acc6s par suite de ses fonc-

tions an service de Sa Majest 4, a, illicitement com- ,

communiqub de tels renseignements a une personne

autre que celle a qui e lle atait auto ris6e it les com-

muniquer on it une personne a laquelle il 6tait de son

devoir de les communiquer dans 1'interk de 1ttat, en

contravention du paragraphe (1) (a) de Particle 4 de

la Loi sur les secrets officiels, chapitre 49 des Statuts

du Canada, 1939, 3 George VI, app licable en pareil cas .
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SECTION M. 7

• MATT S. NIGHTINGALE

Cet homme est ne en 19o6 a Mobile, Alabama, E .-U.A., et ses parents

venaient de la ville de Quebec. Apres avoir frequente 1'University Military

School, a Mobile, il vint au Canada, en 192 z, et obtint le diplome d'ingenieur

a McGill, in 1928 . Il fit des etudes postscolaires sur le genie en transmission,

se specialisant en telephonie .

II fut employe par la Northern Electric Company, la Shawinigan Water

and Power Company and la Bell Telephone Company of Canada.

En 1942, il s'enrola dans le corps d'aviation royal canadien et au debut

de f&rier ►94S, apres avoir ete libere du C.A.R.C . ; il retourna a la Bell

Telephone Company, a titre d'ingenieur, service interurbain a Montreal .

Pendant son sejour au C.A.R.C., par suite de sa competence d'ingenieur,

il occupa divers postes a la section de 1'installation des lignes telephoniques

et fut pendant un certain temps officier de liaison entre le C.A.R.C. et la

Defence Communications Limited, une corporation de la Couronne organisee

en vue de la construction d'installations ~de communication . Il debuta a titre

d'officier pilote et an bout de trois ans il etait devenu chef d'escadrille .

Bien qu'il ne se rappelle pas avoir prete le serment du secret, il etait au

courant des ordres relatifs a la "securite generale" et connaissait 1'article 5

qui se lit comme il suit :

5 . Constitue une infraction, la communication, ou la tentative de

communication par quelque moyen, a des personnes non auto-

risees, de renseignements ou documents qui sont ou pourraient etre

nuisibles a la securite . Ceci comprend specifiquement la, totalite des

papiers d'examen, des, precis, manuels, matieres d'instruction, du

Service, des publications, formules et documents du . Service com-

portant une categorie de securite ou toute partie d'une telle cate-

gorie . Il est entendu que le present ordre ne s'applique pas aux

communications officielles effectuees en conformite des directives

du Service .

La premiere allusion a Nightingale que nous trouvons dans les livres

de notes de 1'ambassade russe, relie Nightingale au "groupe Ottawa-

Toronto". Dans Fun des documents contenus au . dossier de_ Sam Carr, nous

trouvons la note suivante, ecrite par Rogov :

?73.



J'ai atabli contact avec MAT NIGHTINGALE. Je

(lui?) ai fait faire la connaissance du docteur HARRIS

HENRY. J'ai fixa la prochaine reunion an 20 .1.45 it
21 .00 it 1'ancien endroit pras de 1'h 6pital, si le docteur

HARRIS n'y apporte pas de changement .

L'allusion au "docteur Harris Henry" a trait a Henry Harris, qui fait 1'objet
d'un rapport a la Section V.

Dans un autre document ecrit egalement de la main de Rogov, nous lisons
ce qui suit :

Chef d'escadrille

Mat Nightingale, 155 rue O'Connor, App . 1 . Tala-
phone 2.45 .34. Sam lui est connu sous le nom de

Walter . La premiare rencontre a eu lieu le .19.12.44,
a 21 heures, dans 1'appartement:

Possibilit6s : 1 . R46seau d'aarodromes du pays (sur les

deux littoraux) .

2 . Cartes des littoraux.

Tflche-

I1 a at6 datacha des sociataires, c'est-a-dire qu'on

le reserve pour 1'avenir . 11 ne travaille pas pour la
sociata, est approche deux fois Pan seulement .

Il. est maria a une Ang!aise, est en instance de
divorce, e lle retourne en Angleterre, chez sa mbre.
Motif-elle n'aime pas le Canada.

Avant la guerre, il atait a 1'emploi de la Bell

Telephone Co. Le 25.1.45 il informa Brent de son
licenciement . Il retourne a 1'emploi de la Bell Com-
pany. Rencontre raguliere (arrangae) pour le 24.2 .45

a 20:30 a 1'angle des rues Elgin et McLeod .

A la rencontre du 24.2.45 il a donna 1'adresse :
Montrial, 1671 Sherbrooke 57(51) Cartes . Talephone
1-16-84. Rencontre ragulicre 24 .3.45 a 20:30 Metcalf-
Somerset . 11 donnera les li ttoraux RAF et 46coute an

t0aphone .

. Recrutement .

. Materiel de In Compagnie .
Duhok-GlNI-comment.
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Une autre inscription qui figure dans les, carnets denote est la suivante :

LEADER .
1 . Biographie, photo .

2. Posaibilittss .

3. Rencontres, lettre .
4. • Recrutement .

5. Argent.

Au sujet de Nightingale, Gouzenko a declar6 dans son temoignage :

D. Puis, vous avez fait allusion a Nightingale ; dans la traduction, vous
ecrivez le nom, Nightingale, bien qu'il soit 6crit differemment dans

le texte, n'est-ce pas? II y est 6crit, Nantingale ?

R. Oui .
D. Avez-vous quelque doute sur ce que 1'auteur voulait dire, s'il voulait

dire Nightingale?

R. C'est simplement une ecriture et c'est une erreur.

D. Savez-vous qui est Nightingale?
R. Oh, oui .

D. Qui est-il ?

R. C'est le vrai nom d'un agent .

D. C'est le vrai nom d'un agent?
R. Oui .
D. Savez-vous si 1'agent Nightingale a un surnom ou un nom fictif?
R. Oui.

D. Qu'etait-ce?
R. Leader.
D. Comment avez-vous appris cela?

R. A la lecture de tblegrammes.

D. Savez-vous qui etait Nightingale ; quelle etait son occupation ; que

faisait-il ?
R. Chef d'escadrille, a 1'aviation, et il a travaille a la Bell Telephone

Company .

D. Comment avez-vous appris cela?

R: A la lecture de telegrammes .

D. A cette 6poque, etait-il chef d'escadrille ou travaillait-il pour la Bell

Telephone Company? Travaille-t-il pour la Bell Telephone Com-

pany ?

R. Lorsque j'ai vu son nom pour la premiire fois, quand il fut men-
tionne dans des telegrammes, il _ travaillait dans le temps i la Bell

Telephone Company. . ; __ . ,
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D. Ainsi, il avait quitte 1'aviation.

R. Je comprends cela.

D. Anterieurement, il itait dans 1'aviation?

R. Je ne puis que conjecturer quant a cela .

D. Depuis combien de temps connaissez-vous Nightingale? Quand pour

la premiere fois son nom a-t-il figure dans les telegrammes? Quand
y avez-vous vu son nom pour la premiere fois ?

R. A la fin de 1944, ou au debut de 1945 •

Nightingale entretint des relations avec Durnford Smith, Agatha

Chapman, Scott Benning, Dave Shugar, Freda Linton, Fred Poland et H . S .

Gerson . 11 connaissait egalement Fred Rose et pendant qu'il demeurait a

Montreal, avant d'entrer au C.A.R.C ., il avait rencontre Sam Carr a une

reunion d'un groupe d'&ude. C'etait a 1'epoque ou le parti communiste etait

interdit et Carr lui fut presente sous le nom de "Walter" qu'il savait alors

etre un nom fictif. Nightingale frequenta plusieurs groupes d'etude a Mon-

treal, Pointe Claire et Ottawa, et il etait nettement communiste . Parlant de

lui-meme et de ses amis, Nightingale a declare :

D. Vous-meme, vous aviez a cette epoque des tendances communistes?
R. J'avais des sympathies communistes .

D'. Serait-il exact cle dire que toutes les personnes faisant partie de ces
groupes avaient des tendances communistes ?

R. Absolument, probablement, oui.

D. Vous saviez et compreniez cela, alors?
R. Je pourrais dire oui.

D. C'est ree llement ce qui vous rapprocha?
R. ' Oui. '

D. Vous etes all6 a Ottawa?

R. Non, pas depuis 1944 .

D. A quelle epoque en 1944 ?
R. J'imagine que c'etait en automne ou a 1'ete; je ne me le rappelle

plus. Je n'y suis alle que deux ou trois fois.
D. Ces groupes d'etude etaient composes de gens de memes opinions?
R. Oui .

D. Gens a tendances communistes ?
R. Cela devrait sembler e tre le cas, ouL
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D. Mais vous saviez que certains d'entre eux etaient des membres offi-

ciels du parti communiste?

R. Je pourrais croire qu'il s'en trouvait, oui .

D. Et vous croyez que cela aurait pu etre vrai, a cette epoque?

R. Oui.

D. Quand devinrent-ils communistes ?

R. Graduellement. J'appellerais cela des sympathies plutot que des

tendances, ou peut-etre cela signifie=t-il la meme chose . Au cours

d'une certaine periode, de 1939 a 194o-41, j'imagine. '

D . Apres que vous avez'commence a frequenter ces groupes d'etude?

R. Oui.

Ce fut Rogov, 1'aide de Zabotin, qui, le premier, entra en relation avec

Nightingale. Ils eurent plusieurs rencontres, la premiere "a bord d'un train"

entre Ottawa et Montreal . Nightingale nous dit dans son temoignage com-

ment il rencontra Rogov et il relate la conversation qu'il eut avec lui a cette

occasion :

D. Vous nous avez dit que vous connaissiez Jan?

R. Oui, sous le nom de jean .

D. C'est le nom fictif de Rogov?
D. Ou 1'avez-vous rencontre ?

R. Je 1'ai rencontre a bord d'un train allant a Montreal.

0. Vers ou de Montreal ?

R. Allant a Montreal .

D. Il devait voyager beaucoup car plusieurs personnes ont semble

1'avoir rencontre a bord du train ?

R. Je n'en ai aucune idee. Tout ce que je sais, c'est que je le rencontrai .

J'ai rencontre beaucoup de gens sur le train car j'avaisTha'bitude de

me rendre a Montreal presque toutes les fins de semaine .

D. Qui vous presenta ?

R. Nous etions simplement sur la meme banquette. Il n'y eut pas de

presentation . J'avais 1'habitude de parler a quiconque etait assis a

mes cotes . L'un de nous deux entama la conversation et nous par-

lames de choses et d'autres, sur des sujets d'ordre general .

D. Comment avez-vous appris le nom de jean ?

R., C'est lui-meme qui se presenta a moi en cours de route vers Mon-

treal .
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D. Sous quel nom?
R. Sous le nom de Jean quelqu'un ou autre. Je ne me souviens pas du

dernier nom .

D. Etait-il en uniforme?
R. Non, il etait en civil .

D . 11 se presenta a vous sous le nom: de Jean ?
R. Oui, sous le nom de Jean et un autre nom, un nom fort long.

D. Un nom russe?
R. Non, a ce moment j'ai pense qu'il semblait fran~ais .

D. Avez-vous jamais entendu un homme s'appeler Jean ?
R. Oui, ordinairement on prononce Jean (prononciation franfaise)

D. Jean serait - ?
R. Cela serait la prononciation anglaise du nom frangais.

D. Voulez-vous nous dire ce qui se passa alors ?
R. - Nous avons discute d'une maniere ginerale sur-

D. Vous etiez assis pres de lui ?

R. Oui, sur la m~me banquette .

D. Vous avez voyage ensemble d'Ottawa a Montreal?

R. C'est exact .

D. Voyage qui prend environ combien d'heures ?
R. Regulierement, environ trois heures, mais je me rappelle que cela

se passait a la fin de 1944 ou au debut de 1945+, et qu'a cette epoque

nous n'etions pas tres occupes, de sorte qu'ordinairement j'allais a

Montreal en conge de quarante-huit heures, partant ainsi probable-

ment le vendredi apres-midi, et ces trains prennent ordinairement

environ deux heures .

D. Et durant ces deux ou trois heures, vous etiez assis avec lui?
R. C'est exact .

D. Bien. Voulez-vous nous dire ce•qui se passa ?
R. Oh! nous parlions generalement de choses diverses . J'etais en uni-

forme-

D. Que voulez-vous dire par "choses diverses" ?
R. J'allais vous le dire. J'etais en uniforme et j'oublie comment la con-

versation s'engagea . Ordinairement, cela debute par la temperature

ou quelque chose de semblable, et tout ce dont je me souviens, ce-
pendant, c'est qu'au cours de la conversation je decouvris qu'il fai-
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sait partie de l'une des legations ou de quelque chose a Ottawa. De
son cote, il savait naturellement, que j'appartenais au Corps d'Avia-

tion, au cours de la conversation, d'une maniere ou d'une autre, je
mentionnai que je m'attendais a quitter prochainement le Corps

d'aviation .

D. II decouvrit ou put s'apercevoir que vous apparteniez au Corps

d'aviation ?
R. C'est exact .

D. Puisque vous etiez en uniforme?

R. Oui.
D. Et il vous dit qu'il etait dans une legation a Ottawa?

R. Oui.

D. Et il vous posa des questions sur cc que vous faisiez?

R. Probablement, oui.

D. Certainement, il le fit?

R. Oui.

D. Et vous avez du lui poser des questions a 1'egard de la legation a

' laquelle il appartenait ?

R. Non, de fait, je ne 1'ai pas fait .

D. Pouviez-vous vous apercevoir, a son accent, qu'il etait Russe ?

R. Non. Comme question de fait, j'avais constate qu'il n'etait pas

Canadien, a cause de son tres mauvais accent . II etait difficile

de comprendre cc qu'il disait.

D. Alors, voulez-vous nous . expliquer les differents sujets que vous
avez discutes au cours de cc voyage de deux heures ?

R. Mon depart de la force aerienne devint 1'objet de notre conversa-
tion. 11 est probable que je 1'ai d'abord mentionne et, de fait,
je lui dis que je m'attendais a rentrer a la compagnie de telephone
en qualite d'ingenieur. Au cours de la conversation, je decouvris
ou il m'intima que peut-etre son pays aurait besoin d'ingenieurs

en telephonie apres la guerre ; et tres vaguement=tout le sujet

-etait vague-je m'aperps qu'il desirait savoir si je serais interesse
a un tel emploi . En outre, juste avant de quitter Montreal, il
me demanda si je serais interesse a le revoir .

Nightingale consentit a rencontrer Rogov de nouveau, bien que, dit-il, lors

de cette premiere- rencontre, il n'ait pas su si Rogov etait Russe ou non,

et qu'il n'ait pas su, non plus, dans quel pays Rogov lui offrait un emploi

en qualite d'ingenieur en telephonie. Voici cc que dit Nightingale :
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D . - Peu avant de quitter Montreal ?
R. Je regrette ; avant d'arriver j Montreal ; il me deinanda s'il pourrait

me revoir a Ottawa un de ces jours, et il fut convenu que nous
nous rencontrerions a une date quelconque dans une semaine ou
plus tard .

D. Ou? -
R. Dans mon appartement, a ma chambre . Il etait entendu qu'il

viendrait un soir et que nous parlerions de nouveau de la question .

A cette epoque, je ne me souciais guere d'obtenir un poste hors

du Canada, a 1'etranger, car j'avais un bon emploi qui m'attendait

a la compagnie du telephone.

Bien que le poste offert par Rogov "ne 1'interessat guere", Nightingale fut
fid'ele au rendez-vous et rqut Rogov a son appartement :

D. Vous habitiez 1'appartement n° i, a 155, rue O'Connor, a Ottawa?

R. C'est exact .

D. Et la rencontre devait avoir lieu une semaine plus tard?

R. Je dirais environ une semaine plus tard .

D. A quelle heure?
R. Oh! au cours de la veillee . Quand on me 1'a demande, j'ai cru

que c'etait a 8 heures. On m'a dit depuis qu'on avait indique

9 heures. Je ne le sais pas .

D. Mais il vous avait dit qu'il voulait vous voir?

R. Nous avions convenu d'une date precise .

D. Vous aviez fixe une date precise?

R. Oui .

D. Et dans quel but fallait-il fixer une date precise? Vous saviez

alors qu'il habitait Ottawa ?

R. Oui:

D. Il savait que vous habitiez Ottawa?

R. C'est exact.

D. Et il aurait pu vous atteindre par telephone car vous aviez un

telephone a Ottawa ?

R. C'est vrai .

D. Et il avait probablement aussi un telephone?

R. Probablement .

D. Quelle etait la raison de fixer une date precise, alors ?

R. Cela ne m'est jamais venu a 1'idee, mais je ne saurais dire . Cela me

semblait tout naturel, voila tout. Quand il s'agit de rencontrer

quelqu'un, on fixe une date .
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D. Et pourquoi deviez-vous le rencontrer ?

R. Ala foi, j'ai cru, j r- m'en souviens maintenant, qu'il discuterait la

question avec ses compatriotes .

D. Avec ses compatriotes? Quelle question devait-il discuter avec

eux ?

R. La question de savoir . s'ils pourraient utiliser mes services a titre

d'ingenieur en telephonie .

D. Ou?
D. Dans leur pays ?
R. C'est ce que j'avais compris ; apres la guerre ; non pas a'cette

6poque .

D. Dans leur pays?

R. Oui .

D. Le nom de ce pays a du vous etre mentionne ?

R. Non; it ne fut certainement pas mentionne. Cela peut paraitre

stupide, mais je suis porte a prendre les gens sur parole, sans de-
mander de questions .

D. It vous invitait a aller travailler dans un pays et vous n'a`vez pas de-

mande dans quel pays c'etait ?

R. Non. C'est vrai .

D. C'est heureux que vous n'y . soyez pas alle ou que vous n'ayez pas

accepte ?

R. Bien, je n'avais pas accepte . Je. n'y etais guere interesse,, car

j'etais. . .

D. Vous n'etiez pas interesse, mais vous aviez pris . un, rendez-vous

pour une semaine plus tard, a un endroit defini et a heure fixee

d'avance?

R . . C'est vrai . J'etais curieux.
D., Pourquoi n'avez-vous pas essaye de satisfaire, votre curiosite sur-

le-champ et pourquoi ne lui avez-vous pas demand6 .dans quel

pays ce serait?

R. Ala foi, je ne sais pas . Voil'a tout simplement . ce . qui s'est passe .
Cela parait stupide, j'en conviens, mais c'est vrai .

D. Je ne sais pas si cela semble stupide . Vous aviez jusqu'alors accepte

sans poser trop de questions, le fait que vous aviez rencontre Carr
sous un nom fictif?

R. Oui .
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D. Neanmoins, vous avez tenu parole?
R. Oui; je 1'ai rencontre .

D. Vous avez ete fidele au rendez-vous?

R. Oui .

D. Et il vint vous rencontrer la?

R. Oui .

D. La semaine suivante ?

R. A la date qui avait ete fixee .

D. A 1'heure exacte ?

R. C'est juste.
D. Est-ce qu'il est arrive seul?

R. Oui .

D. Et que s'est-il passe? Combien de temps la visite a-t-elle- dure?
Elie eut lieu dans votre chambre ?

R. Oui, dans ma chambre .
D. A quelle heure est-il arrive, approximativement?

R. Je crois que ce fut vers les 8 heures .

D. C'etait 1'heure que vous aviez fixee quand vous 1'avez quitte a
bord du train ?

R. Je ne saurais dire . C'etait au debut de la soiree .

D. Et a quelle heure est-il parti ?

R. La visite n'a dure qu'a peu pres une demi-heure .

D. Et que s'est-il passe alors ?

R. Ce fut encore un entretien peu satisfaisant a mon point de vue,
touchant mon experience et ce que je serais capable de faire

en qualite d'ingenieur en telephonie .

D. Vous dites que 1'entretien etait peu satisfaisant a votre point de

vue ?

R. Parce que je ne parvenais pas a comprendre beaucoup ce qu'il
disait ou essayait de dire . J'eprouvais aussi de la difflculte a me
faire comprendre .

D. Vous saviez alors que la derniere conversation avait porte sur sa
demande de vous faire travailler dans son pays en qualite d'inge-

nieur en telephonie ?
R. Oui .

D. Et diriez-vous que la deuxieme rencontre a porte sur la meme

question ?

R. Ma foi, je pensais qu'il viendrait chez moi pour me dire definitive-
ment s'ils avaient besoin de moi ou non, et, dans 1'affirmaove, en

quoi le travail consisterait.
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D. Ne vous avait-il pas dit, la premiere fois, que son pays avait .besoin

de vous?
R. Non, pas exactement. J'avais compris qu'il devait discuter la

chose avec ses compatriotes ici ~ Ottawa, avec ses . superieurs .

D. Combien d'information lui avez-vous donnee qu'il pouvait discuter
avec ses superieurs a Ottawa au sujet de la premiere rencontre?

R. Sur le train? A peu pres pas, sinon que j'etais un ingenieur en tele-

phonie et que je retournais a la compagnie de telephone .

D. Vous lui avez pane de 1'experience que vous aviez acquise a 1'emploi

de la compagnie de telephone ?

R. Sur le train? Bien vaguement .

D. Tres bien alors. Avec tous ces renseignements, qu'arriva-t-il lors

de ]a seconde rencontre ?

R. Bien, it entra dans plus de details au sujet de 1'experience que

j'avais reellement acquise, ou c'est ce qu'il essaya de faire ; et,

comme je 1'ai dit, j'ai essaye de lui expliquer les differents travaux

que j'avais faits, sans trop de succes cependant, parce qu'il ne

semblait pas me comprendre . Cela a dure environ une demi-

heure. Nous avons pane de ce que j'avais fait dans la compagnie

de telephone et, vaguement, de ce que j'avais fait dans la force

aerienne, pas en detail, mais que j'avais ete un ingenieur en

telephonie, et it fut decide . . . it me demanda alors si je le ren-

contrerais de nouveau et dit qu'il amenerait un ami, et j'ai pense

que cet ami serait 1'a afin de me parler en anglais .

D. Qui a suggere qu'une tierce personne soit a 1'entrevue?

R. Cet homme, jean .

Comme' on le verra, lors de la seconde rencontre Rogov non seulement
insista pour que Nightingale accepte la position, mais it fut sensiblement

plus curieux :

D. Qu'a-t-on discute a la seconde rencontre qui n'avait pas ete discute

a la premiere ?
R. J'ai donne plus de details an sujet de mon experience .
D. Votre experience avec la compagnie de telephone Bell?
R. Oui .

D. Oui, en termes generaux seulement .

D. Mais avec plus de details que la premiere fois?

R. C'est bien cela; que j'avais fait certains travaux d'ingenieur et
ainsi de suite.
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D. La question de capter les messages telephoniques a-t-elle ete dis-

cutee a la premiere entrevue?

R. Cela se peut .

D. Cette question de systeme de ligne terrestre au Canada a-t-elle ete

discutee lors de la premiere rencontre ?
R. Pour vous dire la verite, je ne m'en souviens pas.

D.' A-t-elle ete discutee a la premiere ou a la seconde rencontre ?

R. Par "premiere", voulez-vous parler de la premiere rencontre sur

le train ?

D. Oui .
R. Non, nous n'avons pas discute de question particuliere comme

celle-la dans le train.

D. Quand avez-vous d'abord discute la question de capter les mes-

sages; etait-ce sur le train ou a la seconde rencontre ?

R. C'etait a la seconde rencontre, a ma chambre .

D. Et vous lui avez donne quelques explications a ce sujet ?

R. Si j'ai bonne memoire, it m'a demande si je pouvais etablir les

plans de materiel telephonique et, comme exemple, it a park de

cette question des appareils moniteurs .

D. . De quoi?

R. Nous les appelons les appareils moniteurs .

D. Au. juste, qu'est-ce que cela veut dire ?

R . . Oh, des appareils d'ecoute.

R. Je le repete, j'ai essaye de le mettre au courant de mon experience

avec la compagnie de telephone, et de ce que j'etais capable de

faire, et it me questionna sur divers sujets . Je ne me souviens

.pas, mais pendant que nous causions de la sorte, it a demande si

je pouvais etablir les plans de materiel telephonique ; j'ai repondu

que, jusqu'a un certain point, je pouvais le faire . Il aborda en

particulier la question de ces appareils moniteurs ou d'ecoute .

D. Quand vous avez appris, a la seconde entrevue, dans quel pays on

vous invitait a travailler . . . ?

R. Oui .

D. Et que votre agent employeur, appelons-le comme on le voudra,

etait Rogov . . . ?

R. Oui .
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D. Vous saviez alors qu'il etait un Russe a 1'emploi de "1°ambassade

sovietique a Ottawa ?

R. Oui .

D. Bien, ne vous a-t-il pas donne son vrai .nom alors?

R. Non, positivement non .

D . . Et 1'emploi de ce nom fictif de Jean suffisait-il . encore ?

R. Cela m'allait parfaitement, parce que je ne m'interessais pas a

son dernier nom .

Bien que les deux premieres rencontres etissent ete "peu satisfaisaantes",
Nightingale a accepte de rencontrer Rogov une troisieme fois :

D. Tres bien. Quand avez-vous accepte de rencontrer Ntranger la

troisieme fois ?

R: Bien, lors de la seconde rencontre ; il m'a dit que si je consentais
~a le revoir, il amenerait un ami ; il aurait airne ine - presenter son
ami. J'ai dit que cela me convenait et il a fixe un endroit . Je ne
me souviens'pas de 1'endroit, mais c'etait un coin de rue. '

D. Quel etait 1'endroit convenu ?
R. Je ne me souviens pas du nom . C'etait un coin de rue :
D. Alors la rencontre suivante devait a'voir lieu 'a un coin . de rue?

R. Pardon; il me dit qu'il me prendrait la, - en automobile ; ' avec un

ami .

D. Et il a accepte une semaine a 1'avance, que vous vous revoyiez,
tous deux, a une date et a. une heure determinees?

R. C'est bien cela .

D. Quelle impression cela vous a-t-il faite ?

R. J'ai eu 1'impression qu'il ne voulait pas qu'on voie cet ami me parler

ou entrer chez moi . Peut-etre,suis-je un naif, mais c'est 1'impres-

sion que j'ai eue, et cela ne m'a pas beaucoup inquiete .

D. Vous dites que la raison, ou la raison que vous soupgonniez aurait

ete qu'il ne voulait pas que son ami sache ou vous viviez.

R. Non, non .

Malheureusement cette rencontre n'a pas eu lieu ; Rogov telephona alors a

Nightingale a son bureau et fixa une autre rencontre qui aurait lieu quel-
ques semaines plus tard, a la fin de janvier 1945 . La rencontre eut lieu, et
Nightingale le decrit en ces termes :

• D. Au meme endroit ?
R. Non, c'etait 'a un autre endroit, je pense.
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D. Sur ]a rue?

R. Oui. Il avait dit qu'iI m'y cueillerait .

D. Alors, a propos de ce rendez-vous? Avez-vous tenu celui-ci?

R. Je 1'ai tenu .
D. C'est-a-dire qu'a la date . et au temps determines vous etes arrive

au coin convenu pour le rendez-vous ?

R. Exact .
D. Et qui avez-vous trouve la ?

R. J'ai attendu quelques minutes, et . il s'en est venu sur la rue

pied ; il marchait.

D. Seul?

R. Oui. Alors nous avons marche quelques rues et je devenais alors

. . . il ne semblait pas devoir amener son ami, comme je m'y atten-
dais, et nous avons encore parle de la question de savoir si j'etais
ou non un ingenieur en telephonie, pas dans ces termes cependant

et, comme question de fait, nous ne sommes pas alles plus loin .

D. Qu'entendez-vous lorsque vous dites que vous n'avez pas ete plus
loin? Au sujet de quoi?

R. Au sujet de cette proposition qu'il semblait me soumettre vague
ment, a savoir si je prendrais un emploi ou un autre comme inge-

nieur en telephonie. .

D. Comment s'est terminee votre rencontre sur la rue avec Rogov ?
R. Je crois lui avoir laisse entendre et de fait je lui ai dit categorique-

ment que je quittais Ottawa, car je m'attendais de partir tres peu

de temps apres, pour je ne sais combien de temps et je n'ai pas-

je retournais travailler pour la compagnie de telephone-enfin

que cette proposition qu'il semblait avoir mais ne m'avait jamais

soumise, ne m'interessait plus .

D. A tout evenement, vous lui avez dit, a cette rencontre et en autant
que vous vous en souvenez, que vous aviez l'intention de partir,
que vous partiez pour Montreal?

R. C'est bien cela .

Nightingale partit peu de temps apres pour Montreal ou il fut engage
par la compagnie de telephone Bell, et voici ce qu'il dit :

R. Il m'appela de nouveau a la compagnie de telephone .
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D . 11 vous appela a la compagnie de telephone, a Montreal?

R. Exact .

D. A 1'endroit on vous travailliez?

R. C'est bien cela.

D. Combien de temps apres votre depart d'Ottawa vous a-t-il appele?

R. Oh, un mois ou plus je suppose .

D. Vous supposez que c'est un mois ou plus ?

R. Parce que je me suis absente apres avoir quitte Ottawa. J'ai ete

absent pendant trois semaines a faire du ski et je suis retourne a

la compagnie de telephone, de sorte que ce serait environ un

mois .

D. Il a pu vous appeler dans 1'intervalle sans que vous le sachiez?

R. Oui .

D . It vous a appele lorsque vous etes revenu au travail?

• R. 11 m'a appele .

D. Quelle conversation avez-vous tenue avec lui?

R. Si je me rappelle bien, it m'a appele et m'a demande si j'irais a
sa chambre pour prendre un verre . Ceci devait avoir lieu apres

le travail, je crois. Comme j'etais occupe ce soir-la, je n'ai pu y

aller.

0

R . . Je lui ai dit que, malheureusement, j'etais occupe . Alors it me
demanda de lui donner 1'adresse et le numero de telephone de mon

domicile, ce que je fis . Ce serait mon adresse de la rue Sherbrooke.
autant que je me souvienne, it m'a demande de faire un som-
maire de mon experience, de lui exposer brievement par ecrit

mes connaissances .

D. Pourquoi? Voulez-vous nous dire ce qui l'interessait en parti-

culier?

R. Bien, je ne sais pas exactement ce qui 1'interessait, mais je lui ai

ecrit .

D. Vous avez ecrit un resume?

R. J'ai ecrit un resume.

D. Et le resume que vous avez ecrit etait celui,qu'il demandait?

R. C'est bien cela .

Un quatrieme rendez-vous a ete fixe . Nightingale dit :

R. Finalement, it m'a appele un soir a la maison, vers 1'heure du

souper. 11 m'a encore demande de le rencontrer a la porte du
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Ritz=CarlEon . Alors je lui ai dit que j'irais . 11 arriva que, ce soir-la,

j'avais un engagement pour jouer au bridge et je 1'ai rencontre
vers sept heures environ . Je suis alle le rencontrer.

D. Combien de temps apres le rendez-vous oii vous lui avez donne

le r6sume 1'avez-vous rencontre a la porte du Ritz-Carlton ?

R. C'est de ce rendez-vous qu'il s'agit. J'avais le resum6 sur moi . Je

ne le lui avais pas encore remis .

D. Combien de temps apres le rendez-vous ou il vous a demande le

r6sume le lui avez-vous remis ?

R. Al m'a, demande le sommaire par telephone au bureau, alors que

j'€tais au bureau .
• • . . . . . . . . ,

R. Cette fois, il m'a demande de le rencontrer a 1'exterieur du-Ritz-

Carlton . - 11 attendait lorsque je suis arriv6 ; il me dit qu'il n'avait

pu obtenir une chambre d'hotel, mais qu'il en avait une dans un

garni, quelque part rue de la Montagne, je crois . Cela me parais-

sait-' tout a fait raisonnable, parce que j'avais essaye moi-meme

d'avoir des chambres d'hotel a Montreal sans jamais .beaucoup de

succe's :

R. Alors, nous nous sommes rendus a sa chambre. Je ne fus avec lui

que pendant un quart d'heure au plus, car j'avais un engagement

a huit heures pour jouer au bridge . A sa chambre, il m'a offert

un verre que nous avons pris et m'a demande si j'avais le resume, me

disant qu'il aimerait 1'avoir . - 11 m'a demande aussi si j'avais une

photographie . J'avais justement dans mon porte-billets plusieurs

vieux permis de chauffeur et, sur l'un d'eux se trouvait une photo-

graphie que je dechirai et lui remis . Je lui dis, dans le temps, que

je travaillais pour la compagnie de telephone . Son emploi ne m'in-

teressait pas parce que j'etais tout a fait satisfait, mais je lui ai

remis ces objets dans 1'espoir que, s'il precisait ses intentions, et

me faisait une offre quelconque, je finirais par savoir ce qu'il me

voulait.

Le document de la main de Rogov, dont il a deja 6 t6 fait mention,
contient des renseignements que Nightingale a evidemment fournis a

Rogov. Son adresse, son num6ro de tilephone, la nature du travail fait par
Nightingale an C .A.R.C. et a la compagnie de telephone Bell, son etat
matrimonial, et 1'allusion aux renseignements fournis sur ces appareils
t6lephoniques d'ecoute, tous mentionn6s dans le document, laissent peu de

doute sur le sujet.
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Parmi les "possibilites" de Nightingale inscrites dans le document, nous
voyons "riseau des aerodromes au pays" . La connaissance de Nightingale
sur le sujet etait complete, parce qu'il etait en partie responsable de 1'instal-
lation de lignes terrestres entre les aeroports . A cet egard, Nightingale

repond ainsi a la question suivante :

D. Comment Rogov savait-il que vous aviez une certaine experience
ou une certaine connaissance des aerodromes du pays sur les deux

littoraux ?

R. Bien, probablement parce qu'au cours de la discussion sur mon
experience dans la compagnie de telephone et la force aerienne,
je lui avais dit avoir ete partiellement responsable de 1'installation
des lignes terrestres reliant les aeroports .

Quant a la possibilite pour Nightingale de fournir des cartes des littoraux,
il declare :

D. Lorsque vous etiez dans la force aerienne, aviez-vous des cartes des
deux littoraux ?

R. J'avais des plans du reseau de la cote de 1'Est, du reseau de lignes
terrestres de cette cote, et il y avait des cartes des littoraux sur le
mur chez l'officier charge des lignes terrestres .

D. Aviez-vous acces a ces cartes ?
R. Oh! oui, nous avions acces a ces cartes .

Certains renseignements obtenus par Nightingale alors qu'il etait dans
le C.A.R.C. etaient secrets, et Nightingale le savait bien :

D. De sorte que les connaissances que vous avez acquises pendant
que vous etiez dans le C .A.R.C. seraient surtout des connaissances
tres secretes que vous avez obtenues pendant que vous y tra-
vailliez?

R. Je le crois, oui . J'ignore si elles etaient tres secretes, mais c'etaient
mes fonctions au Corps d'aviation d'etablir ces lignes terrestres .

D. Vous avez paru temoigner quelque hesitation sur les mots tre s
secret. Diriez-vous que les connaissances que vous aviez du reseau
d'aerodromes sur les deux cotes n'etaient pas plus importantes que
les connaissances qu'on aurait sur les aerodromes a 1'interieur, en
ce qui concernait la sicurite du pays ?

R. Je le dirais, oui .
D. Et vous les consideriez secretes?

R. Oui.
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D. De sorte que lorsque Motinov a ecrit cette note pour Rogov :

"Possibilitis : 1 . Reseau d'aerodronzes au pays (sur les deux litto-

raux)" et "2 . Carte du littoral", c'etait vrai ?

R. Qu'entendez-vous par vrai?

D. En tant que possibilite?

R. Oui, j'avais les renseignements an bureau .

D. Jusqu'ici tout ce que j'ai lu a partir du debut de la piece est vrai?

R. Oui .

Rien dans le document dont il vient d'etre fait mention n'indique que

les renseignements que Nightingale a pu fournir aient ete transmis a
Moscou, mais Gouzenko dit que ces renseignements furent obtenus et

transmis au "Directeur" . Gouzenko a temoigne de la fagon suivante :

D. Vous savez qu'a une epoque ou a une autre il avait travaille pour

la Bell Telephone Company ?

R. Dans les telegrammes ou son nom apparaissait on disait qu'il avait

travaille pour la Bell Telephone Company et qu'il avait fourni
des renseignements concernant le captage de conversations trans-

mises par lignes telephoniques .

La premiere rencontre dans le train entre Rogov et Nightingale, et
les autres rencontres qu'ils eurent a Ottawa et a Montreal, sont plus que

suffisantes pour eveiller les soupqons. Les explications de Nightingale sont

loin d'etre satisfaisantes . On peut concevoir, bien que cela soit tres dou-

teux, que Nightingale ait pu rencontrer Rogov par hasard dans le train et
lui donner des renseignements uniquement sur son experience en qualite
d'ingenieur en telephonie, s'il n'y eut qu'une rencontre fortuite ; mais il

est difficile d'accepter les explications etonnantes donnees par Nightingale

pour la serie de rencontres qu'il a eues avec Rogov.

Au cours de tout son temoignage Nightingale soutient qu'il n'etait

pas interesse a la proposition faite par Rogov de lui donner un emploi en

Russie ; mais meme s'il n'y etait pas interesse il consentit a le rencontrer a

quatre reprises pour discuter chaque fois le meme sujet .

Apres la rencontre dans le train, Nightingale, d'apres son propre
recit, a rencontre Rogov la premiere fois a son appartement a Ottawa,
une deuxieme fois a 1'angle de la rue Elgin a Ottawa, une troisieme fois
dans une rue a Montreal et une quatrieme fois a la chambre de Rogov aussi

a Montreal .
Nightingale savait lors de la deuxieme rencontre que Rogov etait un

Russe attache a .l'ambassade a Ottawa, et la discretion qui entourait toutes
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ces entrevues nous porte a croire que Nightingale n'a pas dit toute la verite
et qu'il a discute avec Rogov de questions qu'il ne tenait pas a mentionner
dans son temoignage . L'interet qu'il avait a voir Rogov si souvent, a fournir
un resume de sa vie et a lui remettre sa photographie, n'avait pas seule-
ment trait a 1'emploi qui lui avait ete offert en Russie, si en fait cette offre
a ete faite. 11 avait certainement quelque autre interet qu'il n'a pas r6-
v616 franchement .

Nightingale a encore admis avoir discute avec Rogov des dispositifs

de captage de conversations telephoniques, la liaison des aeroports, les

communications par lignes terrestres, le reseau et le lieu des aerodromes,
les cartes du C.A.R.C., peut-etre le projet Gander a Terre-Neuve . Tout
cela corrobore jusquza un certain point ce que revelent les documents
de 1'ambassade .

Les documents suivants ont ete trouves a 1'appartement de Nightingale,
a Montreal, le S fevrier 1946 :

(a) Un manuel technique sur 1'outillage telephonique ordinaire a piles
publie par le ministere de la Guerre des Etats-Unis ;

(b) Un livre intitule : R.C.A.F. Landlines Construction and Main-
tenance . Cet ouvrage etait publie par le C.A.R.C. pour la gou-
verne et la conduite des officiers du genie dans la preparation de
nouvelles soumissions et 1'entretien des lignes terrestres .

(c) Un livre intitule Construction Engineering Division:

(d) Un memoire ayant trait au programme du littoral du Pacifiqu e
avec appendices .

(e) Une liste de l'outillage d'essai remis au C .A.R.C. par la Telephone
Communications, Limited, le 24 fevrier 1946 .

Ces documents, que Nightingale avait conserves irregulierement a
Montreal apres son depart du C .A.R.C., n'etaient pas d'egale importance,
mais certains d'entre eux etaient "secrets" ou "confidentiels" .

Le document-R .C.A .F. Land-lines Construction and Maintenance-
etait, recemment encore, un document reserve, et le memoire se rappor-
tant au programme de la cote du Pacifique avec appendices est particulie~=
rement tin document qui n'aurait pas dfi etre en la possession de Night-
ingale apres son depart du service .

Le fait que Nightingale a garde en sa possession certains de ces docu-
ments semblerait etre une violation manifeste de la Loi sur les secrets offi-
ciels, de 1939. L'article 4 (i) paragraphe (c) prescrit :
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Est coupable d'infraction it la presente loi qui-

conque, ayant en sa possession on controle un chiffre

officiel on mot de passe, on un croquis, plan, mod'ele,

article, note, document on renseignement se rapportant

ii un endroit prohiM on A quelque chose en cet endroit

on qui y est utilis6, ou qui a46t46 fabrique, on obtenu

contrairement A la pr6sente loi, ou qui lui a4W confi6

par une personne diftenant une fonction sous Sa

Majeste, on qu'il a obtenu on auquel il a eu acebs it

titre de personne d6tenant ou ayant diftenu une fonc-

tion sous Sa Majeste . . .

(c) Retient le croquis, le plan, le modide, Particle, la

note on le document qu'il a en sa possession on

controle quand ,il n'a pas le droit de le retenir, on

lorsqu'il est contraire A son devoir de le retenir, on

qu'il manque de se conformer aux instructions

donn6es par 1'autorit6 comp6tente relativement A

sa remise on it la fagon d'en disposer ;

Cette personne sera coupable d'un dMit sous 1'em-

pire de in loi .

Etant requis par les dispositions du decret C .P. 411 "de faire enquete

et rapport sur le fait que des fonctionnaires publics et d'autres personnes
occupant des postes de confiance ou d'autres encore ont communiqu6 soit
directement soit indirectement des renseignements secrets et confidentiels,

dont la revelation aux agents d'une Puissance 6trangere pourrait etre con-
traire a la securite et aux interets du Canada, et . sur les faits relatifs a la

communication de ces renseignements ainsi qu'aux circonstances 1'ayant
entouree", et compte tenu de 1'association de Nightingale avec Rogov et
du fardeau de la preuve qui retombe sur lui du fait de la Loi sur les secrets

officiels de 1939, de meme que de son manque de franchise envers nous, qui
etait manifestement une tentative de dissimuler sa conduite reelle, nous

sommes d'avis qu'il a non seulement consenti a fournir aux Russes des ren-
seignements non autorises mais qu'il 1'a fait effectivement . II reconnait la

retenue irreguliere des documents du C.A.R.C .
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SECTION IM 8

DAVID SHUGAR, Ottawa
Le nom de cet homme nous a d'abord ete revele par Gouzenko, comm e

suit :

D. Alors, qui est Shugar?

R. C'est le nom veritable d'un agent propose par Sam .

D. Le nom veritable d'un agent propose par Sam ?

R. Exact.
D. Connaissez-vous ses initiales?
R. Je ne les connais pas.
D. Savez-vous ce qu'il faisait ; qui il etait ?

R. Il travaillait au ministere de la Marine. C'est un specialiste en

matiere de detection anti-sous-marine ; Asdic.

D. Et vous savez qu'il avait aussi un surnom on nom fictif ?

R. Plus tard, on lui donna un surnom, Prometheus, on Promety en russe .

D. Ce serait le Promethee grec ?
R. Oui .
D. Alors, il etait connu comme Promety ou Prometheus?
R. Oui .

Le "SAM" dont il est question est Sam Carr et, d'apres ce qui precede,
il est etabli que Carr a suggere aux Russes que Shugar serait,l'homme voulu
pour etre employe comme agent .

Shugar qui, lors de son licenciement de la marine, entra an service du

ministere de la Sante nationale et du bien-etre social en 1946, s'etait enrole

dans la Marine canadienne le 5 fevrier 1944 comme sous-lieutenant electri-

cien de la R .V.M.R.C. Il naquit en Pologne en 1915 et vint an Canada a

1'age de quatre ou cinq ans . II regut son B.Sc. en physique de l'universite

McGill en 1936 et son D .Ph. en 1940- Pendant une courte periode il fut

employe a la division de physiologie de cette universite, puis entra a 1'emploi

de la Research Enterprises Limited, compagnie de la Couronne, a Leaside,

pres de Toronto, au mois de janvier 1941, ou i1 demeura jusqu'a son enrole-

ment dans la marine tel qu'il est dit plus haut . Alors qu'il etait a 1'emploi de la

Research Enterprises Limited, Shugar a prete le serment suivant le 17
janvier 1941 :

Je, David Shugar, jure solennellement et sinci~re-

ment que je remplirai fid'element et honn6tement les

fonctions qui m'incombent comme directeur, fonction-

naire ou employe de RESEARCH ENTERPRISES

I.IIYIITED ;
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Que je ne demanderai ni ne recevrai aucune

somme d'argent, non plus qu'aucun service, aucune

recompense on quoi que ce soit, directement on

indirectement, en retour de cc que j'ai fait ou puis

faire dans 1'accomplissement des fonctions de mon dit

emploi, excepte mon traitement ou ce qui pent m'Atre

accordA par la loi on par ordonnance du Gouverneur

en conseil ;

Et que, sans 6tre dflment autoris6 it cet 46gard,

je ne divulguerai ni ne ferai connaitre aucune mati6re

on chose pouvant venir a ma connaissance par suite

de nom association avec RESEARCH ENTERPRISES

LIMITED ou de mon emploi a son service .

Et que Dieu me soit en aide .

D. SHUGAR.

Le 12 fevrier ► 944, il signa egalement un document dans les termes
suidantsi

Je, David Shugar, comprends parfaitement et

conviens que le fait de quitter 1'emploi de Research

Enterprises Limited ne d6gage en rien ma responsa-

bilit6 a l'egard du serment du secret que j'ai sign 6

an d6but de mon emploi au service de cette compagnie .

Ainsi, Shugar etait a Toronto, ville ou se trouvait le quartier general
de Sam Carr, pendant environ trois ans .

A son arrivee a Ottawa, au mois de mars 1944, il fut affecte au personnel
du directeur des fournitures electriques. Le but de cette division etait de

produire au Canada de 1'equipement anti-sous-marin pour les marines
britannique et canadienne . Il devint technicien adjoint du sous-directeur
et fut choisi parce qu'il etait un physicien . En entrant dans la marine,

Shugar preta aussi le serment ordinaire comprenant le serment d'allegeance .

Une des premieres choses dont Shugar s'occupa fut une difficulte que

l'on eprouvait au sujet du papier employe pour 1'equipemerit Asdic sur les

navires de surface et dans la defense des ports pour enregistrer la position
des sous-mafins . Aux Etats-Unis, le nom employe pour 1'equipement corre-
spondant a 1"`Asdic" est "Sonar" . Le probleme du papier lui-meme etait

une question de chimie, non de physique, et il fut confie a 1'Universite de

Toronto, sous la direction du professeur Beamish . Avec le lieutenant-

commander Anderson, Shugar fut nomme officier de liaison entre 1'universite

et la marine. Au sujet de cette affaire, Shugar se rendit en Angleterr e

294



et fut absent du z6 octobre au 3 decembre i944. Dans le Royaume-Uni,

il visita un certain nombre d'etablissements de 1'Amiraute et des maisons

commerciales dont les chimistes travaillaient pour 1'Amiraute . Il eut aussi

l'occasion de visiter un certain nombre d'etablissements aux Etats-Unis avant

et apres son voyage en Angleterre . Tout ceci, naturellement, etait du

travail secret .
Dans le dossier tenu sur Sam Car a 1'ambassade et qui a ete produit entre

nos mains par Gouzenko, se trouve le document suivant :

TACHE no 1 du "16-12-45"

A Sam pour Shugar

1 . Donn6es tactiques et techniques sur lea stations

~ hydro-:o~=__Uz- acoustiques navales et cotibres

uti lisant l'ultra-son . Commentaires courants sur la

stabilit6 du "Caproni" des ttats-Unis et de la

Grande-Bretagne .

2. Stabilit46 du type d"`Asdic°° en service dans lea nou-

veaux sous-marins et autres navires .

3 . " Appareils du type "Sonar" fonctionnant sur le

principe de la radiogoniom 46 trie, d6nomm6s ap-

~ pareils d'hydrodirection rep,6rage .

4. Emplacement des appareils hydrophoniques dans

lea navires de diff6rentes classes .

5. Usines, ateliers, instituts de recherches scienti-

fiques et laboratoires qui fabriquent lea appareils

hydrophoniques on en dressent lea plans, en Angle-

terre et aux IJtats-Unis.

6. Adoption des plans et essai des mod'eles de nou-

veaux types d'appareils hydrophoniques .

7. Adaptation des appareils hydrophoniques aux
op6rations de combat.

La rubrique "Tdche no 1 du 16-12-45" et le sous-titre "A Sam pour

Shugar" est en russe . Le reste du document est dactylographie en anglais .

L'anglais est tres evidemment celui d'une personne qui n'est pas compl6te-

ment familiere avec cette langue. Les chiffres "45" sont evidemment une

erreur pour "44" . 11 va sans dire que ce document n'etait plus a 1'ambassade

depuis le 5 septembre 1945, parce qu'il avait ete emporte par Gouzenko .

La "Tdche no 2" assignee a Carr, et dont il est question plus loin, est datee

"11-6-45" . Les mots "accoustiques" dans le paragraphe i et "direction" dans

`Les caracteres ombris indiquent les mots raturEs dans le document original .
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le paragraphe 3 sont ecrits a la main par-dessus les mots dactylographies

qui sont rayes.
Dans le meme dossier, il y a un autre document entierement en russe,

et il ne faut pas oublier que Carr, tel qu'il est dit dans son dossier, "conna?t
le russe parfaitement" . Ici, le titre est dactylographie et, traduit, se lit
comme suit "Tache n° 2 du 15-6-45" . Le reste du document est un

manuscrit ecrit par Rogov. II se compose de trois pages et contient un

certain nombre de paragraphes dont Fun, a la page 2, se lit comme suit :

2. Faites-nous savoir oit 1'affaire en est rendue

quant A 1'accomplissement des tfiches confi6es

pr6c A demment au lieutenant Shugar.

En regard de cc paragraphe dans la marge a la gauche du document,
Rogov a ecrit cc qui suit :

11 travaille prAsentement comme membre du
personnel naval . Il a consenti A travailler pour nous
mais en y mettant des pr 6cautions sp 6ciales . 11 a 4W
sons observation.

A la premiere page Rogov avait note "II travaille presentement a titre de

savant comme membre du personnel naval. Est convenu de travailler" . Ces

mots sont rayes, €videmment parce que le paragraphe dans le document

contenant la question relative a Shugar figurait a la deuxieme page, et la

mention plus compl'ete, citee plus haut, fut alors inscrite sur cette page .

Shugar dit dans son temoignage que tout son temps, de mai 1944 a
janvier 1945, a ete consacre exclusivement au probl6me se rattachant au
papier-detecteur mentionne plus haut, et que bien que cc travail se soit pour-
suivi apres cc temps, il a alors commence a travailler sur un autre probl6me
se rapportant a des oscillateurs . Voici son temoignage :

D. En cc qui concerne le papier, la distance seule s'y trouve enregistree?
R. Precisement .
D. Et combien de temps avez-vous consaci•e a cc travail ?
R. J'y ai travaille a service continu ; tout mon temps a ete consacre a cc

probl6me jusqu'en janvier 1945-
D. Diriez-vous de mai 1944 a janvier 1945 ?
R. Approximativement, oui. Durant cette periode, tout mon temps a

ete consacre a cette affaire, mais par la suite, en janvier 1945, j'ai
entrepris 1'etude d'un autre projet . Cependant, on avait 1'habitude
de me consulter en meme temps concernant cc meme probl'eme .

D. L'autre projet dont vous parlez est celui des oscillateurs, n'est-ce pas?
R. Oui.
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D. N'avez-vous pas commence a travailler a ce probleme en decembre

1944 pour continuer votre travail jusqu'en octobre 1945 ?
R. J'ai cru que c'etait au debut de janvier .

D. Je vous demande tout simplement, et si ceci peut aider votre memoire
a ce sujet, mes renseignements sont que vous avez commence en
decembre 1944 et que vous avez continue ce travail jusqu'en octobre

1945 ?
R. C'est peut-etre vrai .

D. Est-ce exact ?
R. Je crois que ce serait probablement exact si la date etait fixee a la fin

de r944 .

D. A quoi sert 1'oscillateur?
R. L'oscillateur est un dispositif employe pour transmettre l'onde

dirigee au moyen de laquelle vous localisez le sous-marin .

D. Vous pourriez etablir la profondeur au moyen de 1'oscillateur?
R. Le mod'ele particulier d'oscillateur qui nous interessait est celui qui

sert a enregistrer la profondeur .

D. C'est ce a quoi vous travailliez dans ces deux laboratoires?
R. Exactement.
D. Oscillateur de profondeur serait-il le terme exact ?
R. Je crois que ce serait probablement la designation exacte .

Revenant a la Tdche n° 1, du i6 decembre 1944, cette tache, ainsi qu'on
1'a constate, se rapporte entierement a"Asdic" et. a"Sonar", dispositif anti-
sous-marin, exception faite de 1'allusion a la stabilite du Caprbni . Quelles que
soient les connaissances que Shugar ait ou n'ait pas eues ou ait pu obtenir sur
Caproni, il etait dans une situation au quartier general du service naval ou
il avait pleine connaissance des plus recents developpemerits en matiere
d'equipement anti-sous-marin ou avait acces a tous ces renseignements . 11
avait acces egalement, ainsi qu'il a deja ete mentionne, aux etablissements

navals dans le Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amerique . En consequence,
il etait bien competent pour fournir les renseignements qu'exigeait la "Tdche
n° 1" . Il a lui-meme temoigne :

D. Quel nom lui donnez-vous au Canada?
R. Au papier ou au systeme ?
D. Au systeme?
R. Asdic .
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D. Et au Royaume-Uni?
R. Asdic.
D. Et aux Etats-Unis?
R. Sonar; les deux termes sont employes aux Etats-Unis, mais Sonar est

le terme qui est employe le plus rbguUrement .
D. Ai-je raison de dire qu'ils se rapportent tous a la meme chose, si je

vous comprends bien?
R. Oui.

D. Combien de laboratoires en tout avez-vous visit6s dans Pexecution
de votre travail ?

R. Au sujet du papier ?
D. Relativement aux deux. Vous pourriez parler du papier d'abord, si

vous le prif6rez, et ensuite de l'oscillateur?
R. Vous voulez dire partout?
D. Oui?
R. Vais-je les 6num6rer en donnant les noms ou les num6ros ?
D. Donnez les noms, si vous le pr6f6rez, et si cela vous aide a r6pondre

' la question ?
R. 11 y eut les laboratoires en Angleterre mentionnes precedemment .

Aux Etats-Unis, it y avait le Bureau of Ships, le laboratoire de re-
cherches navales, le laboratoire a Orlando, Floride, et celui a Fort
Lauderdale ; it y avait un laboratoire a Mountain Lakes, New-Jersey .
Puis, it y en avait un a Sagam et a Springfield, Illinois . It y avait
1'universite de Toronto, division de la chimie, et le Montreal Pulp
and Paper Research Institute . Voulez-vous que je mentionne des
endroits tels que Halifax et Cornwallis ?

D. Y avait-il des laboratoires a ces endroits?
R. Pas des laboratoires.
D. Ou des instituts de recherches ?
R. Si je &sirais faire quelque essai sur un navire, j'allais a Cornwallis ou

a Halifax .

R. Je m'imagine qu'il serait diflicile de trouver quelqu'un, qui a visite les
endroits sp6cifiques que j'ai visitbs .

Parlant du document "Tdche n° 1" meme, it a dit :

D. Comment expliquez-vous ceci ; alors, a la pi~ce rg ; que votre nom soit
mentionnb la dans un document officiel de 1'ambassade russe? Quelle
est votre impression a ce sujet ?
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R. Sous ce rapport j'ai l'impression que quelqu'un supposait qu'il
etait possible d'obtenir ces faits de moi.

D. Et vous avez deja declare qu'en fait il etait possibled'obtenir ces
faits de vous ?

R. Non, monsieur ; ce n'etait pas possible.

D. Eh bien, en ce sens que vous possediez presque' tous ou tous les ren-
seignements, soit que vous les possediez personnellement, soit que
vous puissiez les obtenir . La chose itait possible en ce sens, inde-
pendamment de tout consentement de votre part ?

R. Je pourrais dire qu'iI m'aurait ete possible d'obtenir presque tous
ces renseignements .

D. C'est, je crois, ce que M .,Fauteux voulait dire par sa question ?
R. Oui, il m'eut ete possible d'obtenir ces renseignements ou presque

tous ces renseignements .
D. Ne connaissez-vous pas une autre personne du nom de Shugar?
R. Non.

D. Qui serait en mesure de donner ce renseignement?
R. Non.

D. Quelle premiere impression vous produit alors cette piece venant
de 1'ambassade russe, sur laquelle figure votre nom, et traitant des
sujets se rapportant au travail que vous faisiez? QueUe impression
vous produit-elle ?

R. Je ne sais qu'en penser, monsieur .
D. Vous ne savez qu'en penser?
R. Non.
D. Vous avez dfi y reflechir un peu ?
R. Il est evident que quelqu'un croyait pouvoir obtenir ce renseigne-

ment de moi .

Le sous-directeur du service des renseignements sur les operations de
la marine, qui n'a pas ete assigne a titre de temoin en ce qui concerne Shugar
a rendu, cependant, le temoignage suivant qui est pertinent en 1'espece :

D. Je veux vous poser une question semblable quant au materiel . En
matiere de materiel, lequel croiriez-vous susceptible d'interesser
particulierement les Russes pendant la guerre ?

R. Sans conteste le materiel anti-sous-marin, y compris ce qu'on nomme
1'appareil Asdic, dispositif acoustique sous-marin pour le reperage
des sous-marins, et aussi le Radar, avec son application particuliere
au reperage des sous-marins a la surface . En outre on employait
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des armes offensives contre les sous-marins, certains modeles de
grenades sous-marines et d'autres projectiles .

D. Prenons d'abord I'Asdic et le Radar. Ou un agent russe qui avait

quelqu'un travaillant pour lui dans les services, aurait-il trouve
probablement des renseignements sur l'outillage des vaisseaux de
construction canadienne en ce qui conceme 1'Asdic et le Radar ?

R. D'abord, pour ce qui est de: 1'Asdic, il aurait etb extremement

difl'icile d'obtenir des renseignements sur cet appareil d'une autre
personne que d'un officier de marine, familier avec cet appareil pour
1'avoir employe, ou d'un organisme technique qui aurait construit
une partie de cet outillage L'Asdic n'est pas visible sur le vaisseau ;

en d'autres termes, on ne peut pas le photographier comme dans le
cas d'une antenne de Radar, et aihsi donc il faudrait se renseigner
aupres de quelqu'un familier avec cet appareil . Bien entendu, il

n'est pas question ou il n'a pas ete question que cet appareil ait ete

capture . II est difficile de le photographier et par consequent je
crois qu'il faudrait se renseigner directement aupres de quelqu'un
qui 1'employait ou qui travaillait a sa mise au point.

D. 11 n'y a pas de bureau central a Ottawa ou tous ces renseignements
concernant 1'appareil ci-dessus sont recueillis ?

R. Ces renseignements ne se trouvent qu'a la marine . La division

anti-sous-marine comprend deux directions interessees, la direc-

tion des recherches scientifiques et la direction de la guerre et de

1'instruction .

D. Et elles possedent un dossier renfermant tous les renseignements
recueillis sur 1'appareil Asdic ?

R. Oui; toutes les donnees y seraient consignees .

Shugar, comme il le dit, a rencontre Sam Carr a Toronto vers octobre

ou novembre ► 943 alors que le premier etait a 1'emploi de Research Enter-

prises, Ltd . Shugar dit avoir rencontre Carr pour la derniere fois en juillet

1945• Entre ces dates il reconnait avoir ete en rapport avec Carr "peut-etre

deux ou trois fois". L'une de ces occasions etait une reunion tenue, selon

Shugar "afin de recuellir des fonds pour la Canadian Tribune" . C'etait peu

apres le retour de Shugar d'Angleterre, en decembre 1944.

Pour ce qui est de ses entretiens avec Carr que Shugar a qualifie de

"sondeur", il a temoigne :

R. Je n'en suis pas certain, mais je pense que lorsque je 1'ai rencontre

pour la premiere fois il m'a demande quel genre de travail je faisais ?
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D. Ou 6tait-ce ?
R. A Toronto. C'etait alors que je d6jeunais avec lui .
D. C'etait a Toronto, lorsque vous etes all6 ou?
R. Lorsque je 1'ai rencontre au d6jeuiier au centre de la ville alors qu'il

€tait accompagne d'un syndicaliste .
D. Alors que vous etiez a 1'emploi de Research Enterprises, Limited?

R. C'est exact. '

D. Alors que vous travailliez pour Research Enterprises Limited, ou
alors que vous etiez au service de la marine ?

R. C'est imm€diatement avant mon entr~e dans la marine . J'6tais
encore a 1'emploi de Research Enterprises, Limited .

D. Que vous a-t-il demande ?
R . 11 m'a demande quel etait mon genre de travail ; je lui ai repondu

que j'6tais physicien et que je m'occupais de recherches et de
mises au point. C'est tout ce que je lui ai dit.

D. Lui avez-vous dit que vous entriez dans la marine ?
R. A cette 6poque je crois que je venais de recevoir 1'avis que j'enuerais

dans la marine et tres probablement je 1'ai mentionn 6.
D. A Carr?
R. Oui . •

D. Carr ne vous a-t-il pas demand6 de lui donner des renseignements
sur le genre de travail que vous faisiez pendant que vous 6tiez dans
la marine?

R. Voulez-vous dire s'il m'a demand6 si je m'adonnais a des travaux
de recherches ou a autre chose?

D. Oui .
R. C'est possible .

Shugar dit qu'il a vu Carr pour la derniere fois a Toronto un dimanche

soir de juillet 1945• ll dit qu'il s'appretait alors a partir pour Ottawa et qu'il

rencontra Carr sur rendez-vous dans un restaurant, avenue Spadina . Le

dossier officiel garde a la Marine sur les d6placements 'de Shugar indique
qu'il a s6journe a Toronto du 14 au 17 juillet 1945 et qu'il n'y 6tait pas all6
depuis le 4 juin prec6dent. Le 24 juillet il quitta Ottawa pour Halifax
et il n'est pas revenu a Ottawa avant 'le 3 aout, pour en repartir le 1 3
aout a destination de New-York et de Washington ou il a visit6 un certain
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nombre d'etablissements navals . Ainsi que 1'indiquent les "Notes sur les
rencontres" gardees par Rogov (enumerees an long dans la Section V-"Faux
Passeport"), Rogov a rencontre Carr a Toronto a 1'appartement d'Harris le

17 juillet . et 1'a rencontr6 de nouveau a Montreal le i er aoflt. Le 2 aout
Zabotin a cable au Directeur :

232

Au Directeu r

1. Me suis entendu avec Sam sur le transfert iti nous

+t Sh°ge= des contacts avec Prometheus. Cc dernier

est actuellement en Floride . Le transfert aura lieu

dans la ville de Sam iti son retour de la Floride .

J'estime oportun de confier iti Brent les relations it

entretenir avec Prometheus .

Sam a promis de nous fournir plusieurs officiers

de 1'administration centrale des forces actives . H

est assez difficile de le faire it 1'heure actuelle v u

~ qu'on est en voie de fsixi~ an remaniement_ de
remplir les cadres du personnel avec des officiers

revenus d'outre-mer .

~ fzra~.t .

3 . Nous avons regu de Gray 1'ensemble de la corres-

pondance relative iti la question de la theorie de la

deformation de 1'obus par les rayures du canon .
Environ 150 pages en tout. Nous les expbdierons
par numero d'ordre.

2.8.45
Grant.

Dans le texte russe original, le nom "Shugar" apparait dans la premiere phrase,
mais il a ete raye et le nom "Prometheus" lui a ete substitue . Toronto est
"la ville de Sam" .

En consequence, soit le 17 juillet on le i er aout, Carr fit rapport a Rogov
de son entretien du 15 juillet avec Shugar, et les annotations faites par Rogov
dans la marge de la copie du document portant la date du 15 juin et gardee
par lui, en sont le resultat. Il est tout a fait vraisemblable, et ce serait
dans 1'ordre probable des choses, que le rapport de Carr ait ete fait le 17
juillet. Le document se termine comme suit :

P.S .
~ 1. Reunion regu liere ra-? :-'-- ville le 17.7 .45 .

Reunion d'urgence 24.7 .45 A 9 h.30 du soir dans

'Les caract2res ombrfs indiquent les mots raturEa dans le document original .
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votre ville an m6me endroit (pres de 1'h8pital), le
docteur est an courant .

2 . Brfiler aprca lecture .

Dans la marge de la premiere page, Rogov avait egalement note "2
copies" et `assignee 15-6-45", indiquant qu'il avait a cette date donne une
copie du document, a l'intention de Carr, 1'autre copie demeurant dans son
dossier. Les documents mentionnes a la Section V sur le "faux passeport", du

present rapport, font voir que Rogov a rencontre Harris a Ottawa dans la
soiree du 15 juin I945 •

Lors de la reunion du i er aout, Rogov remit a Carr une autre "Tache",
en date du meme jour, ne contenant aucune allusion a Shugar, pour la raison
sans doute que le rapport de Carr avait ete requ le 17 juillet et d'ument note par
Rogov sur le document du cs juin.

Quant a la notation de Rogov formulee en ces termes : "Il travaille pre-
sentement comme membre du personnel naval", Shugar ne partit pas pour
Halifax avant le 24 juillet, mais il est tout a fait probable, en raison de la
nature de son travail, qu'il savait a cette epoque, comme il appert de la

teneur du cablogramme du z aout, qu'il lui faudrait se rendre aux ttats-
Unis . Il a lui-meme depose :

"Si j'avais a faire quelque essai sur un navire, j'allais a Cornwallis ou
a Halifax".

D. Cela pourrait signifier que vous etiez a Halifax a cette epoque?
R. Je suppose que tel serait le cas : oui.

"Je me souviens que Carr me 1'a demande lors de notre rencontre ; je
n'aurais pas hesiti a lui dire ni ou j'etais alle ni ou je projetais
Waller".

A cette epoque, il etait occupe a des travaux d'experimentation relatifs a
1'oscillateur .

Le document au quartier general de la Marine, signe par Shugar lui-meme
et relatif a ce voyage particulier, enonce qu'il avait "rep instruction d'aller
accomplir un service public, savoir, Essais A/S aux chantiers maritimes cana-
diens de S .M., Halifax, N .-E." Les lettres "A/S" signifient "Asdic" .

Bien que le cablogramme de Zabotin du 2 aout porte la mention que

Shugar etait en Floride a cette epoque, il btait de fait en route d'Halifax, et
il partit pour les Etats-Unis le i 3 aout . Shugar a temoigne:
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D. Voulez-vous, s'il vous plait, ecouter ma question et y repondre? Je
vous ai deman& ce que vous aviez dit a Carr, non pas ce que vous
avez pu dire a quelqu'un d'autre . Veuillez appliquer votre esprit

cette question ?

R. Je lui ai dit oii j'etais alle et les endroits que j'avais visites .

D. Quels endroits lui avez-vous dit que vous aviez visit6s?
R. $pringfield, Washington, la Floride .

Ce qui pr6cMe n'a pas trait a sa conversation avec Carr, en juillet 1945,
mais fait simplement voir que Shugar ne fit aucune reticence quant aux
endroits ou il etait alle dans le cours de son service.

La declaration contenue dans le cablogramme du 2 aout 1945 est suscep-
tible de l'une ou 1'autre explication suivante : ou bien Shugar, en tant qu'il le
savait alors, s'attendait, a son retour d'Halifax, a se rendre a Washington puis
a Orlando et Fort Lauderdale, ou il etait alk aux mois de janvier et f6vrier
pr6cedents, et raconta la chose a Carr ; ou bien ce que Shugar avait dit touchant
ses d6placements projet6s fut d6natur6 au cours de sa transmission de Shugar
a Carr, a Rogov et a Zabotin . Toutefois, le cablogranune indique que Zabotin,

a la suite .du rapport de Carr du 1 7 juillet, fut tellement content du statut de
Shugar a titre d'agent, qu'il proposa que "Brent" (Rogov), a 1'avenir, etablisse
contact direct avec lui, sans recourir au ministere de Carr .

Toutefois, Moscou, sans 1'approbation de laquelle nul ne pouvait etre
employ6 a titre d'agent et dont 1'approbation en detail etait necessaire en ce
qui concerne le mode d'operation et de contact, n'approuva pas cette pro-
position. Le io aout, "Le Directeur" cabla a Zabotin :

11437
14.8.45

A Grant
Votre t4fli6gramme no 232 .

1. Dans mon t6lftramme du 19 .7, j'ai conseill6 de
maintenir contact avec Prometheus par 1'entre-

mise de Frank aussi longtemps que Prometheus

n'aura pas fourni les renseignements et d6montr46

ses possibilitAs dans le ministere 4e la Marine .

Si Prometheus se ro6vile de r6elle utilit46 pour

nous, contact direct avec lui pourra alors etre

6tabli. Toutefois, il n'est pas opportun de confier

le contact A Brent. Si vous ne vous y opposez pas,

il est prff6rable de faire 6tablir le contact par

Chester.
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Telegraphiez en toutes lettres les nom, pre-

noms, fonctions an ministere de la Marine et 1'a-
dresse de sa residence . Recueillez les autres don-

nees et faites les parvenir par la poste.

2. Nous nous interessons assurement a obtenir des

gens des ministeres mentionnes . Apres 1'organisa-

tion definitive des personnels, que Frank recom-

mande un on deux candidats a notre examen .

10.8 .45. Directeur
Grant
14.8.45

Le r4 aout, comme susdit, Zabotin apposa son nom a ce cablogramme .
"Chester" est le capitaine Gourshkov, "chauffeur" de Zabotin ; "Frank" est
un des noms fictifs donnes a Sam Carr.

A la suite de cela, nous trouvons dans le dossier de Carr "Tache assign 6e
16-8-45", qui se lit comme suit :

Assignee personne llement 16.8.45
La Tfiche

1. Rediger un rapport sur la technique a utiliser

dans la fabrication des passeports et autres papiers,

ayant soin d'indiquer avec precision qui, de votre

cote (de Frank), se livre It cc travail.

2. Quels documents on pent fabriquer et recevoir
par votre entremise.

3. Donner nn apergu complet du caractere de

Prometheus, indiquant son emploi, la division o ft
il travai lle it la Marine et ecrire egalement les faits
essentiels de sa vie, les adresses et les numeros

telephoniques de sa residence et de son bureau .

4. L'endroit oia compte travailler Prometheus ad-

venant sa demobilisation.

5. Vos possibilites en cc qui concerne le choix de

personnes dans les etats-majors generaux des
forces armees .

0

Les paragraphes 3 et 4 ont trait a Shugar et comportent les instructions
precitees contenues dans le cable du io aout . Les documents de 1'ambassade
laissent tomber la question a ce stade, mais la laissent dans un itat qui fait
entendre que Shugar a consenti a agir a titre d'agent, Rogov et Zabotin
etant parfaitement convaincus que tel 6tait le fait .
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Quant au reste de la note marginale de ]a "Tache n° 2" dont nous

n'avons pas encore traite, il se lit comme suit :

"Il a consenti a travailler pour nous mais en y mettant des precautions
speciales . II a ete sous observation."

Nous etudierons tout d'abord la derniere phrase . La presence de cette

remarque dans la note, a la lumiere de la preuve a laquelle nous nous en
reportons maintenant, etablit absolument 1'authenticite de toute la note .

Le docteur Beamish, directeur pres la division des recherches analv-
tiques de 1'Universite de Toronto, deposa que les travaux de recherche
consacres au papier enregistreur atteignirent un tel degre de developpement
vers le mois de septembre 1944 que la Marine suggera qu'il serait peut-etre
sage d'en reveler la composition a la Grande-Bretagne . II declara que Shugar
lui rendit visite et suggera que lui-meme ainsi que le professeur Beamish
devraient aller en Angleterre, apporter la composition avec eux et 1'etudier
avec les autorites navales britanniques . Le docteur Beamish crut ne pouvoir
etre en etat de s'y rendre, mais il prit des mesures pour envoyer, a sa place,

un de ses aides, le docteur Currah . Il fut alors decide que Shugar et Currah

iraient en Angleterre avec le papier. Peu de jours avant son dbpart, Shugar

se rendit a Toronto, vit le docteur Beamish et lui declara qu'il n'avait pu
prendre les dispositions voulues pour amener le docteur Currah avec lui,
mais que, etamt donnb les autres questions dont il avait 'a s'occuper, il
cablerait au docteur Currah de venir le rejoindre lorsque la question du
papier se presenterait. Shugar, cependant, ne cabla pas et le docteur Currah
ne fit pas le voyage . Il y a lieu de se rappeler que Shugar'etait un physicien,
non pas un chimiste, et que toutes les discussions avec les personnes occupees
au travail correspondant en Angleterre, porteraient sur des questions de
chimie . La deposition du docteur Beamish a ete faite en ces termes :

D. Les elements vous ayant ete transmis ainsi qu'a votre service, le
tout se resumait a un probleme de .chimie ?

R. Oui, entierement.

D. Est-ce que Shugar avait des connaissances chimiques ?

R. Ma foi, je pourrais dire qu'il n'en possedait presque aucune .

D. Et il reussit a aller seul au Royaume-Uni, quoiqu'on ait cru que
vous ou le docteur Currah 1'auriez accompagne ou auriez du vous
y rendre avec lui?

R. Ce fut vraiment stupide de 1'envoyer seul .
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D. Supposons que vous ou le docteur Currah ayez fait le voyage en

Angleterre, vous auriez 6te en etat de discuter Ia formule avec les

chimistes du Royaume-Uni?

R. Oui. C'6tait presque ridicule qu'un homme sans grande connais-
sance, presque sans connaissance du papier d6tecteur, puisse se
rendre en Angleterre pour le discuter . C'6tait ridicule.

Shugar revint au Canada le 3 d6cembre 1944 et le dossier fait voir qu'il

se presenta au quartier gen6ral de la Marine a Ottawa, puis qu'il se rendit
a 1'Universite de Toronto le 6 d6cembre suivant . Shugar r6p6ta au docteur

Beamish quelques-uns des entretiens qu'il avait eus en Angleterre, puis,

apres avoir fait remarquer au docteur Beamish qu'il s'etait produit des

retards dans 1'essai du papier, en mer, par suite des am6liorations d6couvertes

au cours des recherches et lui avoir d6clar6 que le papier envoy6 en Angle-

terre par le docteur Beamish €tait encore en entrepot dans ce pays, il lui
fit part de Ia proposition suivante :

"Il declara qu'il avait 6tabli certaines relations personnelles-c'est diflicile

de dire au juste comment il les decrivit-il d6clara qu'il s'etait mis en
rapport personnellement avec in laboratoire et qu'il d6sirait obtenir
de moi des rapports provisoires qui pourraient etre transmis a ce labo-
ratoire ce qui faciliterait 1'op6ration de 1'essai . Tout ceci 6tait de
caractere officieux . Je ne me souviens pas exactement de ce que je,
lui dis, mais assurement je ne consentis pas. J'6crivis alors une lettre
a Ottawa mandant que cette suggestion avait &6 faite et que je m'y
opposais . "

La lettre mentionnee par le docteur Beamish est en date du 9 janvier
1945 et est adressie au Lt-comm. Anderson, au quartier genesral de Ia .
Marine. Les paragraphes pertinents sont les suivants:

Tout rAcemment, Shugar m'a demand6 des
renseignements sur in derni~re solution it impr A gna-
tion que nous avons d6couverte . Comme vous le savez,
nous n'avons revel6 nos premi6res formules qu'apres

avoir regu 1'assurance que nos compositions rece-

vraient la protection voulue. Sur votre suggestion, nous
avons pens6 qu'en faisant breveter le d6tecteur nous
aurions toute la s 46curit46 n6cessaire . Nous avons de-
mand6 A Shugar de nous renseigner our les dbmarches
qui avaient &6 faites A cet 6gard mais, jusqu'A pr6sent,
on ne nous a pas fait conna4tre les progr6s accomplis .
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Le plus recent papier que nous avons produit de-

mandera encore beaucoup d'etude avant que nous ne

soyons satisfaits de ses resultats . Avant Wen arriver

it cette phase, nous ne croyons pas qu'il y ait lieu d'en

reveler in composition. Je ne desire pas transmettre

it d'autres laboratoires de bonnes idees qui ne sont

qu'a moitie mises an point. Le lieutenant Shugar m'a

declare dernierement qu'un laboratoire britannique

etait it etudier notre formule et qu'il esperait que nous

lui ferions tenir tons renseignements dont nous pon-

vons disposer. Je dois insister sur le fait que, si la

Marine juge cette cooperation opportune, je n'auto-

riserai 1'envoi de renseignements qu'a la condition

qu'ils passent directement par I'intermediaire reconnu

des autorites en guerre chimique .

Comme je vous 1'ai mentionne an cours de notre

conversation telephonique, je crois que nous devrions

nous rencontrer pour discuter in situation dans son

ensemble . 11 sierait que Shugar, Cowan de in Eddy

Co. et vous•meme veniez a Toronto pour cette confe-

rence, car Currah et moi sommes occupes a d'autres

recherches et nous ne pouvons pas quitter Toronto .

Vous serait-il possible de venir ici vers la derniere

semaine. de janvier?

Pour faire suite a cette lettre, le docteur Beamish se rendit lui-m6me

au quartier general de la Marine, a Ottawa . Voici ce qu'il dit a cet egard :

R. Je fis remarquer que je m'opposais a ce genre de conduite . Je

demandai que Shugar soit releve de son poste de liaison, ce qui
signifiait qu'il ne pouvait pas se presenter au laboratoire . Je me

rappelle fort bien, qu'a cet effet, je declarai que s'il ne pouvait pas
etre releve de cette fonction, il ne me soit pas envoye sauf si je
requerais sa presence, chose que je ne ferais jamais . En consequence,
je crus bon qu'il ne devait jamais etre vu dans mon laboratoire et
Anderson fut du meme avis .

D. Pourquoi ?
R. 11 est difiicile de repondre a cette question ; mon opinion etait basee

sur un soupgon . Je n'eus jamais confiance en lui apres les quelques
premiers mois de mes relations avec lui . C'etait des petites questions
qui etaient soulevees, des difficultes qui surgissaient entre lui et
Anderson que .je controlai et a 1'egard desquelles je decouvris de s
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choses douteuses . Par suite des discussions et des explications

d'Anderson, quelles qu'elles puissent etre, le resultat de toute 1'affaire
fut que je perdis confiance en lui et que je ne voulus plus le revoir
dans mon laboratoire justement parce que je ne pouvais pas m'y

fier . Ce voyage en Angleterre confirma mon opinion ; du moins,

il accentua mon soupgon . Depuis lors, je ne voulus pas 1'avoir

autour de moi pour aucun motif .

D. Soupgon de quoi?
R. Soupi;on et mefiance, c'est tout. Je puis cependant dire categorique-

ment que je ne le soupConnais pas d'entretenir les relations qui font
1'objet de son accusation . Je crois que je puis ainsi m'exprimer .

Je ne sais pas en quoi consistait la mefiance. Je puis donner

plusieurs exemples qui temoignent de ce sentiment . J'ai dit aux

empoyes lorsqu'ils se rendaient a Ottawa, a Hull, pour preparer ces
papiers-a chaque occasion, je les ai prevenus qu'ils ne devaient,
en aucune circonstance, reveler quoique ce soit a Shugar ; qu'ils ne

devaient pas engager d'entretiens .

D. C'est votre propre personnel de laboratoire ?

R. Mon propre personnel de laboratoire . Vous pouvez me demander

pourquoi, je n'en sais rien .

D. Cette conversation que vous avez eue avec lui, a son retour d'Angle-

terre, au cours .de laquelle il a fait mention d'une proposition ; aussi,

bien que vous pouvez vous exprimer, quelle fut cette proposition

concrete?

R. Je vais repeter ce que j'ai dit auparavant. Je ne suis pas tres certain de

ce qu'il a dit, mais il m'a signale quelque chose et je savaisqu'il y avait

du delai dans 1'epreuve de nos papiers pour les tests en mer . Pour -

eviter ce delai, il m'a dit qu'il s'etait abouche avec certains labora-

toires dont il n'a pas donne les noms et qu'il ne mentionna pas, par

1'entremise desquels les rapports pouvaient etre envoyes . 11 me de-

manda des rapports provisoires, c'est-a-dire des rapporCs se rap-

portant a des travaux non termines, travaux qui promettent . Il me

demanda precisement certaines formules que nous n'avions jamais

revelees parce que non completes a notre avis . Mais elles promet-

taient beaucoup. Nous avons refuse de les lui livrer .

D. Est-ce que c'etait en rapport avec ce papier d€tecteur?

R. Tout cela se rapportait au detecteur. Nous n'avons pas eu d'autres
rapports . Cela eut pour effet d'accroitre mon soupgon . Pour insiste r
davantage, j'ecrivis a Anderson et lui dis-j'oublie ce que je lui ai
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qu'il voulait . Ce fut la raison de notre soup igon au laboratoire, car

il n'avait pas de raison de demander cela .

D. Cet autre papier etait-il aussi un papier detecteur de sous-marins?

R. Oui, et il promettait beaucoup a certaines conditions ; il ne savait rien
de la formule sauf qu'elle existait .

D. Comment le savait-il ?
R. Parce que nous lui avions dit que nous 1'avions .

D. Vous lui aviez dit que vous en aviez une ?
R. Oui .

D. Travaillez-vous fncore a cette formule ?
R. Non, nous en avons une meilleure; mais nous la conservons pour

recherches futures advenant le cas ou certaines modifications seraient
apportees ~ la machine enregistreuse Asdic . C'est exactement le point
-je me rappe lle maintenant que nous eumes des soup gons quand
il demanda cette formule particuliere, car la Marine n'y etait pas
intiress6e .

D. La Marine n'y etait pas int 6 ress 6 e?
R. Non, la Marine n'en connaissait rien.

D. Alors vos soup qons 6taient qu'il avait en vue quelque chose en
dehors de ses attributions? I

R. Quelque chose en dehors de ses attributions, je dirais oui ; cela aurai t
pu creer dans mon esprit 1'impression qu'il en ferait usage pour son
avantage personnel.

D. A la derni~re phrase du paragraphe ci-dessus, le Dr Beamish, fait
mention de ce qui suit :

le dois insister sur le fait que si la Marine
juge cette coopgration opportune, je n'autoriserai
l'envoi de renseignements qu'd la condition qu'ils
passent directement par I'interm 6diaire reconnu
des autoritka en guerre chimique .

Alors quels etaient les intermbdiaires reconnus ; quel etait cet inter-
m€diaire reconnu ?

R. La proc6dure r6guliere 6tait la suivante. Les rapports seraient en-
voyes au Dr McIntosh, le secretaire du Directeur de la guerre chimi-
que, qui aurait une liste, une liste d'envoi . Les rapports seraient
envoyes de son laboratoire au divers centres .
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D. Vous avez pane de papier detecteur de sous-marins, des formules qui
s'y rapportent et de la formule pour 1'autre papier auquel vous
travailliez et que Shugar a demandce . Shugar n'a-t-il jamais tente
d'obtenir de vous des renseignements sur d'autres affaires qu'il
n'avait pas raison d'avoir ?

R. Non. Nous nous tenions sur le qui-vive . Nous nous y attendions . Je
ne sais pas pourquoi il en fut ainsi, mais lorsque nous entreprimes le
travail concernant la bombe atomique, j'eus le sentiment que nous
devions etc sur nos gardes peu importe qu'il nous demand"at ou non
des renseignements. Bien qu'il fit mention du sujet, il ne demanda

pas de renseignements .
D. A cette epoque il n'avait pas la permission de franchir les portes du

laboratoire ?
R. Personne n'y etait admis, et en particulier Shugar n'aurait pas ete

admis . Cette question ne fut pas debattue avec qui que ce soit . Je ne
crois pas avoir fait part a fond de mes soupgons sur Shugar a
Anderson, car j'avais fortement 1'impression que nos soupqons
n'etaient pas fondes sur des donnees reelles que je pourrais mar-
quer du doigt.

D. Tres bien ; mais an moins vous lui avez dit que vous ne vouliez pas
que Shugar entrat dans le laboratoire .

R. Surement, je lui ai dit cela .

La preuve nous assure absolument de la veracite des deux parties de la

declaration contenue dans la not e

( i)"Il a consenti d travailler pour nous"

et

(2) " . . . mais en y mettant des precautions speciales . II a ete sous
observation" .

Personne ne pouvait vraisemblablement avoir fourni a Carr ou a Rogov
le renseignement que Shugar avait "ete sous observation", si ce n'est Shugar
lui-meme .

L'ordre des evinements parait etre le suivant : A son retour d'Angleterre,

Shugar se rendit a Toronto le 6 decembre i944 et y demeura jusqu'au II
decembre . 11 y vit Carr, comme il le dit lui-meme, et il vit aussi le Dr Beamish .
Nous croyons que la "Tdche n° 1" d'u i6 decembre fut preparee par Rogov
par suite du rapport de Carr a Rogov. A notre avis, il est inconcevable
que Rogov ait prepare ou ait pu preparer un tel document, adresse

specifiquement a Shugar, demandant en detail tant de renseignementi au
sujet desquels Shugar lui-meme dit :
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.R . Oui, il m'eut ete possible d'obtenir ces renseignements ou presque
taus ces renseignements. ,

D. Ne connaissez-vous pas une autre personne du nom de Shugar qui
serait en mesure de donner ce renseignement?

R. Non.

si Shugar n'avait pas fourni a Carr, les faits concernant le travail qu'il accom-
plissait et les btablissements qu'il avait visites au cours de son travail, ni con-

send 'a repondre aux questions que les Russes pourraient lui poser a cet
egard .

11 y a lieu de se rappeler que, d'apres les notations de Rogov sur les

rencontres a 1'egard de la question du faux passeport, reproduites a la

Section V du present rapport, il est etabli que Rogov fit la connaissance

de Carr en juillet 1945 . Jusqu'alors la personne du personnel de 1'ambas-

sade qui faisait le contact avec Carr ou son alter ego, Henry Harris, fut

d'abord "Leori" (Kroudriavtzev), puis "Lamont" (Motinov) qui, a son

tour, remettait ces rapports a Rogov . A cc sujet, Gouzenko a temoigne
comme suit :

D. Voici cc que je voulais vous demander . 11 me semble que Rogov
n'aurait pas ete capable de preparer un tel document pour que
Shugar y reponde, s'il n'avait pas su d'avance que Shugar etait en
mesure de donner ces renseignements . Admettez-vous cela ?

R. C'est exact.

D. En d'autres mots, que Sam Carr a du s'entretenir avec Shugar et il
a du constater que Shugar pouvait fournir des renseignements de
cette nature, et qu'alors Rogov a prepare le document en detail ?

R. C'est exact. C'est absolument exact, et voici cc qui est arrive . En
premier lieu, Sam Carr a propose Shugar . Il 1'a propose, 1'ayant
sans doute connu auparavant . 11 savait le genre de renseignements

que Shugar pouvait donner, du moins generalement . It savait que
Shugar pouvait donner des renseignements sur 1'Asdic, c'est cc
qu'il a affirme . N'eut-il dit que cela a Rogov, cela lui aurait suffi
pour creer le document.

D. C'est la piece i q-C.
R. Oui, meme sans demander a Moscou, simplement pour confirmer

cela ; et c'est cc qui est arrive reellement. Sam Carr a parle a Rogov

des possibilites de Shugar, Rogov, avec 1'aide de Pantzerney, cet

officier de marine, qui connaissait 1'Asdic et ainsi de suite, a donne

cela a Sam Carr, et Sam Carr a fourni cela a Shugar et Shugar a
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regarde cela et a dit : "C'est trop general . Donnez-moi une demande

plus detaillee et je vous le donnerai apres, parce qu'il y a eu tant de
livres et de rapports au sujet de 1'Asdic, alors donnez-moi plus de

details de la demande ."
D. Je veux bien . comprendre . Dites-vous qu'apres que Sam Carr eut

donne cela, ou eut montre le document que vous avez devant vous,
la piece ig-C, a Shugar, Shugar a dit que la demande etait trop gene-

rale et qu'il voulait quelque chose de plus precis ?

R. C'est exact.

D. Et combien de temps apres la date de ce document, qui est le i9

decembre 1944, vous en souvenez-vous, si vous vous en souvenez, ce

renseignement fut fourni a Rogov?

R. C'est bien. Ceci fut retourne a Rogov, ce qui veut dire que Sam Carr

retourna cette requete a Rogov demandant plus de details . Alors un

telegramme fut ecrit par le colonel Zabotin a destination de Moscou,

demandant plus de details . Environ une semaine apres cela, ou je

pense que c'est peut-etre quinze jours, Moscou, corroborant evidem-

ment ses techniciens, envoya une liste avec les numeros precis de ces

Asdics, et cela a ete encore remis a Shugar .

D. Un instant . Que voulez-vuus dire par "numeros precis des Asdics"?

R. Tel que je me souviens de ce telegramme, c'etait "Asdic nos 20 3,

204, 20 7 ". II y avait une longue hste, chaque Asdic ayant evidem-

ment un numero . Alors Moscou savait cela, evidemment, et quelles

sortes de numeros d'Asdics il y a aux ttats-Unis, et elle a demande

ces Asdics. Puis vinrent d'autres instructions au sujet de l'installation

d'Asdics sur des croiseurs des forces navales des ttats-Unis,
et ainsi de suite ; des questions precises, et cela fut encore envoye a

Sam Carr par Rogov et de nouveau remis a Shugar . Evidemment, il

n'eut pas le temps de repondre et de donner ce renseignement . (C'est

avant le 5 septembre 1945, alors que Gouzenko quitta 1'ambassade . )

R. Ces questions etaient ecrites d'apres le telegramme et traduites en
langue anglaise, et elles etaient evidemment ecrites pour que Sam
Carr les montre a 1'agent . Alors je suis certain que cette liste particu-
liere fut entre les mains de Sam Carr et peut-etre dans les mains de

Shugar . Plus tard, elle fut collee a cette page. Pendant le contact avec

Rogov, Sam Carr lui dit qu'il avait montre les questions a Shugar et
que Shugar avait dit qu'elles etaient trop generales . En plus de cela,
on ecrivit beaucoup a ce sujet. C'est pourquoi il demanda plus d e
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questions detaillees et techniques sur ces questions, sur ces Asdics

anti-sous-marins. A la suite de cela, Moscou envoya un long t616-

gramme montrant en detail les questions, les numeros, I'Asdic, Asdic

n° i, Asdic n° 2, et ainsi de suite-pas le n° 2 et le n° i, mais

des numeros speciaux d'Asdics . Ces Asdics apparaissaient comme des

inventions separees sous des numeros precis . Alors cela demontre

que Shugar etait convenu de travailler, et qu'il etait interesse a

recevoir plus de questions detaillees pour l'ouvrage qu'il faisait.

D'apres ce qui precede, il est evident que les numeros " 203, 204, 207"
ne sont pas des numeros veritables d'Asdic, mais qu'ils sont employes comme
exemple seulement.

Apres que le Dr Beamish fut revenu d'Ottawa, Shugar commen~a

a realiser le changement d'atmosphere a I'Universite de Toronto . Nous ne

doutons pas que 1'accueil fait a la requete de Shugar au Dr Beamish et son

exclusion subsequente du laboratoire lui firent ressentir qu'il etait soupgonne

et qu'il fit part du fait a Carr en temps opportun . Le Dr Beamish, comme il 1'a
dit lui-meme, ne soupgonnait pas le but veritable de Shugar. Il pensait que

Shugar se proposait d'utiliser les renseignements a son avantage personnel .

Toutefois et de fait, Shugar etait soup~onne et il s'en rendait compte . A notre
avis, par consequent, Shugar a consenti a fournir des renseignements secrets

et a reellement fait en sorte d'obtenir du Dr Beamish les renseignements

mentionnes ci-dessus dans ce but .

11 est tout a fait vraisemblable que Shugar prevoyait que le Dr Beamish

ne manquerait pas de signaler ses soupgons au quartier geniral de la Marine

et que cela mettrait celui-ci sur le qui-vive . Nous pensons que cela explique

pourquoi ]a tache du 16 decembre, rendue plus tard precise comme Gou-

zenko le dit, n'avait pas ete entierement accomplie par Shugar le 1 5 juin 1945,
et pourquoi Rogov, dans la "Tdche n° 2", demandait a Carr "Faites-nous

savoir ozc 1'affaire en est rendue quant d l'accomplissement des tdches con-

fiees precedemment an lieutenant Shugar." Shugar naturellement n'etait pas

dispose a fournir d'autre motifs de soupgon en essayant d'obtenir du quartier

general de la Marine les renseignements demandes dans le document, mais

qu'il n'avait pas reellement lui-meme .

Nous pensons que la conclusion que nous avons tiree du document de

1'ambassade en date du i6 decembre 1944, savoir qu'il avait ete prepare sur

des renseignements fournis a Carr par Shugar, est corroboree,par le temoi-

gnage de Gouzenko et confirmee par celui de Shugar lui-meme . Il dit :
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D. Sur cette page, il y a un document dactylographie et colle avec une
inscription en russe traduite "Sam a Shugar" . Vous saviez que le

prenom de Carr etait Sam, n'est-ce pas?

R. Oui.

D. Avez-vous dit oui ou non?

R. C'est exact .

D. Connaissez-vous un autre Shugar qui serait affecte a la division pour
laquelle vous travailliez, lorsque vous 6tiez dans la Marine?

R. Non, je n'en connais pas d'autre .

D. Vous n'en connaissez pas d'autre que vous-meme?
R. Non.

R. II m'a demandi quels endroits j'avais visites.

D. Et quant au paragraphe 3 ; vous souvenez-vous de cela?

R. Je me rappelle qu'on m'a park du radar, qu'on m'a demande si je
. travaillais au radar.

D. Par suite de mon enquete, je suis d'avis que la curiosite de
Carr n'etait pas futile, mais une curiosite payee . Je vous demande si
Carr a deja essaye d'obtenir ces renseignements de vous?

R. Oui, sans doute . Dans les termes des nos 6 ou 5 . Quant au no 5, ma

reponse serait oui . Pour cc qui en est des autres questions, je ne me

souviens pas des termes. II a pu poser des questions ginerales se

rapportant a cc genre de travail, mais pas dans . . .

D. Pas dans ces termes?
R. Pas dans ces termes .

Shugar dit que la conversation ci-dessus avec Carr cut lieu en decembre

1944 ou janvier 1945-

D. Que vous a-t-il demande alors?
R. Bien, je me souviens vaguement de 1'avoir rencontre avec un ou deux

autres, As parlaient en termes railleurs de mon uniforme et de mes

galons et se demandaient quel genre de travail je faisais ; c'etait

toujours la meme question . J'etais habitue a me faire poser cette

question par bien des gens au sujet de mon travail, et tout cc que

je repondais etait "recherches et mises au point" . Je me rappelle

cependant que, plus tard, j'ai pu dire a des gens que j'etais occupe a

un travail anti-sous-marin .
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D. Vous avez dit cela a Carr ?

R. Je ne sais pas si, oui ou non, je le lui ai dit, mais j'ai fait mention a
quelques personnes qui je m'occupais de travail anti-sous-marin, ou
de travail A.S ., comme on 1'appelle ordinairement .

D. Carr ne vous a-t-il pas demande de le renseigner sur le genre de

travail que vous faisiez alors que vous etiez au niinistere de la Marine ?
R. Voulez-vous dire si je faisais du travail de recherche ou un autre

travail ?

D. Oui .
R. C'est possible .

D. Voulez-vous, s'il vous plait, preter attention a ma question et y re-
pondre? Je vous ai demande ce que vous avez dit a Carr, non pas

ce que vous avez pu dire a quelqu'un d'autre. Portez attention a
cette question .

R. Je lui ai dit ou j'etais alle et les endroits que j'avais visites .
D. Quels endroits lui avez-vous dit que vous aviez visites ?
R. Springfield, Washington, la Floride .

R. Le seul laboratoire particulier que j'ai mentionne-je regrette si je
suis un peu vague-je ne me souviens pas d'avoir mentionne d'une
maniere precise les noms a Sam Carr ou a tout autre individu en
particulier, mais j'ai dit a des gens que j'avais visite le laboratoire de
recherche de la marine a Washington et le laboratoire de la marine

des ktats-Unis a Orlando, Floride, et Fort Lauderdale, mais rien de
bien precis ; j'ai dit que j'avais visite Washington et que j'allais en
Floride .

D. Ce que je ne comprends pas tres bien, c'est pourquoi vous auriez dit
a Carr que vous etiez alle a Springfield, Washington ou Orlando ; je
ne puis m'expliquer sa curiosite ou pourquoi vous lui auriez meme
parli de ces endroits . Pouvez-vous donner une meilleure explica-
tion?

R. A mon sens, il n'y avait rien d'anormal a parler d'un voyage a
Springfield ou de ce qui se trouvait a Springfield ou a Orlando
ou a Washington. Tout le monde sait qu'il y a des laboratoires

de la marine des ktats-Unis ou des usines dans diverses viller, qui
fabriquent du materiel . Alors, je n'avais reellement aucune -hesi-
tation a dire a qui que ce soit ou ,j'allais.
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D. Mais pourquoi ?
R. Je dois faire une exception, toutefois ; je n'ai jamais mentionne a qui

que cc soit que je devais aller a Fairlie .

D. Vous etes alle a Washington, Orlando et Springfield avant de vous

rendre en Angleterre, n'est-ce pas?

R. Oui .

D. Vous ne veniez pas justement d'arriver de ces endroits lorsque vous
avez eu votre entretien avec M. Carr. Il ne s'agissait pas simplement
de dire a M . Carr on vous aviez ete . Je crois que vous comprenez le
but de ma question bien plus clairement et bien plus vivement que
vous ne me le laissez voir . Si vous ne faisiez que d'etre de retour d'un
endroit quelconque, disons de 1'Angleterre, Carr aurait pu etre inte-

resse a se renseigner, et vous auriez pu etre interesse a lui dire les
endroits ou vous aviez ete, mais il s'agissait d'endroits ou vous aviez
bte avant votre voyage en Angleterre . Vous comprenez cc que je
veux dire ?

R. Je comprends, mais comme je 1'ai dit auparavant . . . .

D . C'est vous qui r~pondez .
R . . . . . je n'ai jamais hesite a dire a qui que cc soit ou j'avais ete .

D. Tres bien.

R. Sauf en cc qui concerne Fairlie et Slough . '

Consequemment, Shugar declare avoir dit a Carr qu'il faisait du travail

anti-sous-marin ou A.S . ; que Carr lui a demande en particulier les "usines,

les ateliers, les instituts de recherches scientifiques et les laboratoires en

Angleterre et aux ttats-Unis ou se fabriquent ou s'elaborent les plans des
appareils hydrophoniques" (par . 5 du document du 15 decembre i94 .4) ; que

Carr peut lui avoir pose des questions generales a 1'egard des autres parties
du document ; qu'il a dit a Carr "ou j'ai ete et quels sont les endroits que j'ai

visites" et qu'il n'hesita pas a dire, et a dit, aux "gens" (nous ne doutons pas

que ceci comprenne Carr) que "j'ai visite le laboratoire de recherche de la

marine a Washington et le laboratoire de la marine des ttats-Unis a Orlando,
Floride, et Fort Lauderdale" . Apres avoir observe Shugar et etudie 1'ensem-

ble de son temoignage, y compris les admissions explicites ci-dessus, nous
sommes d'avis qu'il y a lieu de conclure, a la lumiere meme du document du

16 decembre 1944, que cc sont les renseignements relatifs a son travail

fournis par Shugar a Carr qui ont permis aux Russes de rediger le document
en question.
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Shugar a aussi depose : •
D. Tous les renseignements que vous avez obtenus dans le but d'effec-

tuer ce travail de recherche etaient d'une nature confidentielle ?
R. Oui .

D. Les resultats que vous avez obtenues etaient egalement d'une nature
confidentielle?

R. Exactement .

R. Parce que mon travail etait d'une nature confidentielle .
D. Et pourquoi le considerait-on d'une nature confidentielle ?
R. Eh bien, tout travail dans la marine ou 1'armee ou le corps d'aviation

est considere d'une nature confidentielle .

Dans son attestation du 5 fevrier igq .q., Shugar a declare :

2 . Que je desire etre enrole comme officier de la Reserve des volontaires
de la Marine royale canadienne, et que j'accepte les reglements de
ladite Reserve et m'y conforme .

5 . En etant enrole comme officier de la Reserve des volontaires de la
Marine royale canadienne je m'engage et m'oblige :

(a) A servir a compter de cette date pour aussi longtemps que mes
services peuvent etre requis, etant soumis aux dispositions de la

Loi du service naval, et aux reglements rendus sous son empire
pour la regie de la Reserve des volontaires de la Marine royale
canadienne, et aux us et coutumes du Service naval canadien de
Sa Majeste.

L'article 45 de la Loi du service naval (Statuts revises du Canada, 1927,
chap . 139) decrete que l'Imperial Naval Discipline Act de 1866 et ses lois
modificatrices et les King's Regulations et Admiralty Instructions s'~pplique-
ront au Service naval dans la mesure ou ces lois et reglements sont appli-

cables a la Loi canadienne ou tous reglements rendus sous son empire et n'y
sont pas incompatibles .

L'article 925a des King's Regulations susmentionnes enonce que divul-
guer "tout renseignement confidentiel" ou "tout renseignement recueilli par

lui comme membre du Service Naval" a moins qu'il ne soit autorise a le faire,

constitue une violation de la Loi sur les secrets officiels .
On releve aussi a Particle ioi des reglements rendus conformement a

l'article 42 de la Loi du Service naval canadien que le Code criminel prevoi t
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la poursuite et le chatiment sur condamnation de personnes dans le service
de Sa Majeste, qui ayant en leur possession des "connaissances etc ." commu-

niquent ou "tentent" de communiquer le renseignement a des personnes non

autorisees. Les dispositions-du Code criminel dont il est question plus haut
figurent maintenant dans Particle 4( i) de la Loi sur le secrets officiels, 1939,

qui pr6voit que :

4(1) Est coupable d'infrac tion it In pr6sente loi

quiconque ayant en sa possession on controle un

. . . renseignement quelconque . . . qu'il a

obtenu on auquel il a acciss a titre de personne

dA tenant on ayant d q6 tenu une fonction sons Sa

Majest6 . . . .

a) communique le . . . renseignement ; toute per-

sonne autre que ce lle avec laque lle il est

autoris46 a communiquer, on it qui il est tenu

de le communiquer dans 1'int6ret de 1ttat; on

h) utilise les renseignements qu'il a en sa posses-
sion an profit d'une puissance 46trang()re on de

toute autre mani~ re nuisible a In s6cnrM on

aux inter6ts de 1'A tat .

(2) Est coupable d'infraction a la pr Asente loi qui-

conque ayant en sa possession on controle, un

. . . renseignement se rapportant a des muni-

tions de guerre, en . donne communication

directement on indirectement a une puissance

A trangi~re, on de toute autre maniere nuisible

a In sbcurM on aux int6r6 ts de 1ttat.

9 . Est coupable d'infraction a In pr6sente loi, passible

. . . et sujet aux m 6mes proc6dures que s'il

avait commis 1'infraction, quiconque tente de

~ commettre une infrac tion It In pr6sente loi, on

. . . accomplit tout acte en vue de In commission

d'une infraction a In pr6sente loi.

Le sous-directeur des fournitures 6lectriques de la Marine a t6moign6
ainsi qu'il suit :

D. Vous ne rendez pas publique 1'existence on 1'emplacement des
divers laboratoires ou des travaux de recherches sont effectu6s parce
que cela est jug6 secret en vue de la protection de la nation?

R. Cela est exact.
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D. Vous ne rendez pas public 1'emplacement .des usines ou des ateliers?

R. Non .

D. Oh cet appareil etait fabrique?

R. Non .

D. Et pour les memes raisons? _

R. Exactement .

D. Si quelqu'un etait au courant du poste que Shugar occupait et
connaissait les divers endroits on Shugar se rendrait dans 1'exercice
de ses fonctions, est-ce que la connaissance de ces faits pourrait,

juqu'a un certain point, faire echouer les mesures prises pour con-
server le secret ?

R. Oui .

D. Parce que cela ferait connaitre les divers endroits, ou qu'il y aurait
possibilite de faire connaitre les endroits oi'i ces choses etaient
fabriquees ?

R. Au moins 1'emplacement .

D. A-t-il requ instruction de ne pas reveler les . endroits on it s'etait
,rendu au cours de ces voyages ?

R. Je ne dirais pas cela. Nous n'avons peut-etre pas ete suffisamment

sur nos gardes, mais nous n'avons jamais dit a un officier . . .

D. Sans lui donner ces instructions, diriez-vous qu'un homme occupant

cc poste devrait comprendre qu'il ne doit pas reveler ces endroits
a qui que cc soit?

R. Je le dirais.

D. Qu'en est=il des avertissements concernant la divulgation de
Irenseignements?

R. Eh bien, dans 1'exercice de ses fonctions nominates tout officier de
cc directorat savait qu'Asdic etait secret et qu'il, ne devait en patter

a qui que cc soit.

D. Savait-il cela par les avis qu'on faisait circuler?-

R. Non. Tous les dessins sont marques- "secret" . Je sais qu'aux debuts,
j'avais 1'habitude de dire personnelleinent a tout officier qui arrivait
que cc travail etait secret et qu'on ne devait pas en dire un mot ;
mais je dois declarer que dans le cas de Shugar je n'ai pas fait cela .
II est arrive vers la fin et it se peut qu'on ne lui ait pas dit precise-

ment que c'etait un travail secret, mais it ne pouvait ignorer que
c'etait secret, parce que tout cc qu'il cut en main etait marque
"secret" .
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D. Tous les documents etaient marques "secret"?

R. Oui .

D. Vous avez fait mention ce matin de l'oscillateur et du dispositif
du papier-enregistreur. Ai-je raison de dire que le papier-enregis-

treur fait voir ce que 1'oscillateur a repere ?

R. Exactement .

D. Vous avez dit ce matin que tout ce travail etait secret . Devons-

nous comprendre que la transmission de tout renseignement rela-
tivement 'a ce travail a des personnes non autorisees est consideree

comme nuisible a la securite ou aux interets de 11tat?

R. Oui .

D. Et vous avez explique aussi ce matin que les parties constituant
ces divers dispositifs sont fabriquees dans differentes usines?

R. Oui .

D. Au lieu d'etre fabriquees en un seul endroit. Quel est le but de cela?

R. Eh bien, il y a reellement deux buts . En raison de la nature du
materiel, il fut tout d'abord impossible de le faire fabriquer en un

seul endroit ; et aussi a cause du secret, il fut juge plus prudent den
repartir la fabrication entre plusieurs manufacturiers, de sorte que
personne n'avait une idee precise de 1'appareil complet.

D. Et cela voudrait-il dire aussi que cela reduirait grandement la
possibilite que quelqu'un sache ou il faudrait s'adresser pour obtenir

le renseignement ?

R. Precisement.

D. En d'autres termes, si ces parties sont fabriquees en plusieurs

endroits, il faudrait quelque temps avant que quelqu'un puisse

savoir d'abord ou les diverses sources de renseignements pourraient

etre trouvees?

R. Precisement.

D. Et cela fait aussi partie de la ligne de conduite sur le secret?

R. Precisement.

En considerant la preuve concernant Shugar ainsi que la preuve relative
a d'autres individus, nous sommes d'avis qu'il y a lieu de 1'etudier a la
lumiere des presomptions etab lies par la Loi sur les secrets officiels, 1 939,
et pour cette raison nous nous sommes reportes a ce statut . En cette con-
joncture, le paragraphe 3 de Particle 3 de ce tte loi est pertinent :
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3.(3) Dans toute procedure intentee contre une per- -

sonne pour une infraction an pr6sent article, le

fait qu'e lle a communiqu6 on qu'elle a tenta

de communiquer avec un agent d'une puissance

6trangbre, an Canada on hors du Canada,

constitue la preuve qu'elle a, dans un dessein

nuisible a la sacurita on aux intArt- ts de 1'A tat,

obtenu on tent i6 d'obtenir des renseignements

ayant on pouvant avoir pour objet d'gtre

directement on indirectement•utiles it une puis-

sance krang i) re .

La preuve discutee ci-haut depasse de beaucoup par son caractere affir-
matif les exigences du paragraphe susdit . Les dossiers de 1'ambassade
qui n'etaient jamais censes voir la lumiere du jour hors de 1'ambassade sont
precis. Les aveux de Shugar quant a ses rapports avec Carr sont egalement
incontestables et nous n'eprouvons -aucune difficulte a conclure . que Carr

etait un agent sovietique. Le temoignage du Dr Beamish, qui est devenu
accessible par suite de la publication de notre rapport provisoire du 14 mars
1946, confirme, mais a un degre tout a fait convaincant, l'opinion qui y est
exprimee . II etablit aussi que Shugar a reellement tente, subsequemment
a la date de la "Tache, n° i" d'obtenir des renseignements sur la formule

employee dans la preparation du papier detecteur, fait que nous n'avions
pas a 1'ep6que de notre rapport provisoire .

Shugar fut un temoin reticent lorsqu'il s'agissait de questions decisives .
Par exemple, il manifesta les memes dissimulation et reticence qu'adopterent
d'autres temoins quant a la question d'etablir s'il etait ou n'etait pas un
communiste. M. Boyer avait dit de Shugar :

D. Depuis combien de temps le connaissez-vous?
R. Je le connais depuis 1'automne de 1944 .
D. Jusqu'a quel point le connaissez-vous ?

R. Non, je me reprends, je 1'ai rencontre une fois en 1943-
D. Et encore en 1944? -
R. Encore en 1944 ; OUT.

D. Jusqu'a quel point le connaissiez-vous?
R. Eh bien;" je le connais bien.

D. Et savez-vous quelle est son ideologie politique?
R. Oui.
D. Et quelle _est-elle ?
R. Ouvrier-progressiste, ou communiste. --

323



Le temoignage de Lunan concernant Shugar fut le suivant :

D. Etait-il aussi un 'membre du parti communiste ?

R. 11 se peut . Ses vues ne me sont pas aussi entierement connues, mais
je dirais qu'il a des tendances communistes .

On peut mettre en regard le propre temoignage de Shugar :

D. Quelle est votre attitude ?

R. Je ne suis pas un communiste . J'ai certaines idees concernant les

unions, les conditions, les conditions courantes et le besoin d'y
remedier, cc que je crois etre mon droit comme citoyen canadien .

D. Ah! incontestablement . Tout cc qui nous interesse cc sont les faits .

C'est tout cc que nous voulons savoir. Personne n'attaque vos

opinions . Tout cc que je vous demande est, quelles sont-elles? -

R. J'ai simplement l'impression que quelques-unes de ices questions ne
se rapportent pas au sujet qui est discute ici .

D. Est-ce pour cela que vous vous faites tirer l'oreille pour y-repondre?

R. Non. En fait, je trouve qu'il est un peu embarrassant .de repondre
a des questions telles que, qu'est-ce qu'un communiste . Je ne me

fais pas tirer l'oreille pour repondre a quoi que cc soit quand je
puis repondre clairement .

D. Toutes les questions que je vous ai posees, ou toutes les questions
que les avocats vous ont posees jusqu'a present, vous pouvez en
etre certain, sont toutes pertinentes ; aussi, si vous voulez revenir

en arriere et donner de meilleures .reponses ou explications, faites-le.

R. Non; je ne changerais rien a ces reponses .
D. Vous avez affirme que vous n'etiez pas un communiste ; c'est-a-dire,

si je vous ai bien compris, vous avez dit que vous ne partagiez pas
toutes les idees des communistes, ou de Marx?

R. Si vous comprenez quoi, monsieur ?
D. J'ai cru vous entendre dire que si par "communiste" j'entendais

quelqu'un qui partage toutes les vues de Karl Marx, et croit a-la
necessite de la revolution mondiale, et le reste, cc qui inclut le
changement de regime politique, que vous n'en etes pas un . Est-ce
cc que vous vouliez dire ?

R. Je n'ai pas beaucoup lu Karl Marx. J'ai lu quelques-uns de ses ecrits .
D. Puis, la question suivante est celle-ci, serait-il juste de dire que si

vous n'etes pas un communiste, vous avez des tendances ou des

sympathies communistes? Diriez-vous que cela est une affirmation
juste, ou une maniere juste de presenter les choses ?

R. (Pas de reparue) .
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D. Vous comprenez ma question .

R. Je comprends votre question .

D. Voudriez-vous repondre a ma question?

R . (Pas de ripbnse) .

D. Pourquoi cela vous prend-il tant de temps a repondre a ces ques-
tions, monsieur Shugar ?

D. Je ne comprends pas tout a fait le point, monsieur le comniissaire.

D. Vous n'avez pas besoin de comprendre le point. Repondez simple-
ment a la question si vous la comprenez, c'est tout . Vous cherchez

a prevoir s'iI y a quelque point en jeu, mais cela n'entre pas dans
vos attributions . Vous etes ici pour repondre a des questions. Si

vous ne comprenez pas la question vous pouvez demander une
explication. Si vous la comprenez, repondez: .

N
D. Qu'entendez-vous par un communiste? Qu'entendez-vous par

1'expression "communiste" ?

R. Je dirais que I'homme qui se designe lui-meme communiste serait
. celui qui-je 1'ignore .

D. Quand il a dit que vous aviez des tendances communistes disait-il
. la verite oui, ou non ?

R. Je dirais que non ; non monsieur.

D. Avez-vous ou n'avez-vous pas des tendances -communistes? •

R. Que sont des tendances communistes ?

D. Je vous le demande, monsieur .
R. On me 1'a deja demande et je crois avoir fait une declaration a cc

sujet. Je vous demande quelle est votre idee des tendances com-
inunistes ?

En cc qui concerne certains entretiens qu'il a eus de temps a autre
avec certains de ses confreres officiers dans la Marine il a ajoute :

D. Avez-vous au cours de ces entretiens exprime de temps a autre vos

propres idees ?

R. Je me souviens de discussions tres animees concernant les syndicats

et ]a greve chez Ford .

D. Au cours desquelles vous avez exprime vos propres vues ?
R. Oui, monsieur le coinmissaire ; j'ai exprime mes• propres vues .
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D. Et est-ce qu'il aurait ete juste ou injuste de la part d'un officier
qui vous a entendu ou qui a pris part a ces discussions de conclure
que vous etiez membre du parti communiste ou que vous etiez du
moins sympathique a ce parti ?

R. Oui, je le croirais .

D. Vous pensez que ce serait une conclusion, une deduction ou une
inference juste qu'ils puissent en arriver a une telle opinion?

R. Non, ce n'est pas ainsi que la question m'a ete posee, monsieur .

D. Je vais alors demander au stenographe de refire les questions et les

reponses. (Le stenographe lit) :

D. Et est-ce qu'il aurait ete juste ou injuste de la part d'un officier qui
vous a entendu ou qui a pris part a ces discussions de conclure que
vous etiez membre du parti communiste ou que vous etiez du moins
sympathique a ce parti ?

R. Oui, je le croirais .

D. Repondrez-vous maintenant? Car je ne comprends pas ces reponses .,

je vous demande simplement si une personne qui ecouterait ces

discussions et vous entendrait exprimer vos opinions en viendrait

ou non a la conclusion que vous etiez soit membre du parti com-

muniste, soit . sympathique a ce parti? Non, dites-vous qu'elle en

viendrait a cette conclusion ou qu'elle n'y viendrait pas a juste

titre?

R. Cela dependrait necessairement de la personne en cause .

D. Monsieur Shugar, puis-je vous demander ceci ; votre femme est-elle
membre du parti communiste ou ouvrier-progressiste?

R. Je n'en suis pas Sur, monsieur.

Suivant 1'ensemble de la preuve, nous n'avons pas le moindre doute

que le temoignage de M . Boyer a 1'egard de Shugar est exact. A notre avis,
Shugar est un communiste ardent et convaincu, et comme d'autre temoins,
il s'est rendu compte que le communisme etait 1'intermediaire qui a fourni

les agents employes par les Russes au pays. Pour cette raison, selon la ligne

de conduite qu'il s'etait tracee, il decida de garder son r31e secret s'il le
pouvait . Shugar etait membre d'au moins trois groupes d'etude ou de cellu-
les communistes a Montreal, Toronto et Ottawa. 11 les a decrits comme ne

se livrant qu'a 1'etude du "socialisme et du syndicalisme". II a refuse de

divulguer, sauf un, le nom des membres du groupe de Toronto .

Dans le bureau de Lunan on a decouvert un repertoire telephonique

de pupitre renfermant le nom et 1'adresse de Shugar . Le journal de Night-
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ingale contenait le meme renseignement . Un carriet tenu par Boyer renfer-
mait aussi le nom et 1'adresse de Shugar, et Boyer, ainsi qu'il 1'a dit, connais-
sait bien Shugar . Shugar et Du rnford Smith se connaissaient depuis leur

stage a 1'universit 6 et ils etaient membres de la meme ce llule que Mazerall 'a

Ottawa. Shugar et Agatha Chapman se connaissaient aussi tres bien a

Ottawa . Shugar, Benning et Gerson 6taient amis et se visitaient. Shugar

connaissait aussi Pavlov, le deuxieme secr 6taire de 1'ambassade et . chef de la

N.K.V.D. au Canada. Il partageait aussi un logement a Ottawa avec Poland .

La Loi sur les secrets officiels decrete encore a 1'article 3 (2) :

3.(2) Dans une poursuite intent6e sous le rAgime du

prAsent article, il n'est pas n6cessaire de

d6montrer que 1'accuse 46 tait coupable d'un acte

particu lier indiquant un dessein nuisible ii la

s4curite on aux intbr iSts de 1');tat et, bien que In

preuve d'un tel acte ne soit 46tablie il son en-

contre, `il pent 6 tre d6clar 46 coupable s'il appert,

d'apr& les circonstances de 1'espece, sa con-

duite on in preuve de sa r46 putation,' que son

dessein Atait nui8ible A in s6curit6 on aux

int6r6 ts de 112tat;

En consid€rant la preuve de ce point de vue, nous sommes d'avis que,
d'apris les circonstances r6velees par la preuve, y compris la conduite et le
caractere de Shugar tels qu'ils nous ont 6te revel6s par lui a la barre,
et par les-d6positions d'autres temoins, Shugar a en fait "consenti a travailler
pour nous" comme Rogov 1'a declare, et a effectivement fourni des
renseignements qu'il avait appris grace au poste qu'il occupait, et que son
dessein etait de favoriser les buts de 1'organisme de Zabotin au .pr6judice de
la s6curite et des int6rets du pays .

Lorsque le temoignage de M. Beamish fut produit, a la suite de la

publication de notre rapport provisoire se rapportant a Shugar, nous avons

communiqu6 avec 1'avocat qui . avait occupe pour Shugar devant nous, et

nous avons mis ce t6moignage a sa disposition en lui _faisant savoir que son

client aurait 1'occasion s'il le d6sirait d'etre entendu ou de t€moigner de

nouveau . Au cours de ses remarques, 1'avocat a alors soutenu qu'une accu-

sation avait 6t6 port6e contre son client dans le rapport provisoire et que

cette accusation fut, par la suite, reconnue "sans fondement" . 11 ressort qu'a

la suite du rapport provisoire qui traitait brievement de Shugar, entre autres,

a la demande du Procureur general du Canada une denonciation fut faite

devant les tribunaux criminels contre Shugar et que le magistrat qui a preside
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a 1'instruction preliminaire concernant cette accusation a refuse de mettre

Shugar en accusation . Vu qu'on a souleve cette question devant nous, nous

pensons devoir en traiter .

La preuve suivante nous avait ete presentee :

(a) L'aveu de Shugar qu'il possedait ou qu'il pouvait se procurer les
renseignements sur les donnees demandees dans le document prepare
par Rogov en date du i6 decembre 1944 .

(b) L'aveu de Shugar qu'il s'etait entretenu avec Carr en 1944 et 1945
et meme jusqu'en juillet de cette derniere annee . '

(c) L'aveu de Shugar que Carr 1'avait questionne sur des sujets relevant
des item 3 et 6 de ce document.

(d) Le temoignage de Gouzenko portant que le document lui-meme
avait ete prepare par Rogov a la suite des renseignements fournis
par Carr et obtenus par ce dernier de Shugar. A tout evenement,

une telle conclusion decoulerait du document lui-meme . Nous en

sommes venus a la conclusion, a la lecture du document et du
temoignage de Shugar, qu'il avait donne a Carr des renseignements
sur les etablissements qu'il avait visites, la nature du travail qu'il
accomplissait et suflisamment d'autres renseignements pour per-
mettre a Rogov de preparer le document susmentionne .

(e) Le temoignage de Gouzenko a 1'effet que Rogov avait prepare une
autre "tache" plus precise, sur instructions de Moscou, comme
resultat du rapport de Carr que les questions posees au document
Au 'i6 decembre 1944 avaient ete qualifiees par Shugar comme

etant trop generales .

(f) Les annotations au document du 15 juin 1946 que Shugar avait

"consenti a travailler pour nous" . Le document avait ete prepare

par Rogov comme consignation d'evenements pour sa gouverne

et usage futurs et il n'etait pas destine a etre vu par qui que ce soit

en dehors de 1'ambassade. Tous les autres enonces dans la note

qui renferment la declaration qu"`il avait consenti a travailler pour

nous" ont ete etablis comme vrais en substance et il n'y a pas de

raison de considerer differemment cet enonce-ci . Aucune partie

des renseignements dans les annotations n'aurait pu etre obtenue

par Carr d'aucun autre que de Shugar lui-meme. Nous avons

entendu et vu Shugar et avons entendu toute la preuve a son sujet

et nous etions entierement convaincus, et nous le sommes encore,

que les enonces en question refletent exactement le fait de son

consentement .

(g) Nous avons eu aussi la preuve des antecedents de Shugar et de ses

relations.
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Nous ignorons la preuve dont la magistrat a ete saisi mais c'etait en nous
appuyant sur la preuve ci-dessus que nous avions emis 1'opinion, dans notre

rapport provisoire du 14 mars 1946, qu'il semblerait ne pas y avoir de
reponse, "d'apres la preuve dont nous etioris saisis", a une accusation de
conspiration en vue de communiquer des renseignements secrets a un agent

de 1'U .R.S.S ., en d'autres termes, que Shugar- avait consenti a faire une chose
interdite par la Loi sur les secrets officiels . '

Dans .l'etude de la preuve et de la suite a lui donner, il faut comprendre
1'expression "conspiration" et par quelle preuve elle peut etre etablie .

-Le code 'criminel definit la "conspiration" comme une entente entre

deux personnes ou plus en vue de commettre un acte criminel . Dans le

cas actuel 1'acte criminel consiste en la violation des dispositions de la Loi

de 1 939 sur les secrets officiels . Pour ce qui est de la preuve suivant la-

quelle 1'acte criminel est etabli, Kenney dit a la page 291 de la troisieme

edition de ses Outlines of Criminal Law :

Quant it la preuve admissible, les principes

sont exactement les memes pour la conspiration

que pour les autres crimes . Mais, a cause de la

particularite des circonstances auxquelles ils s'apli-

quent en 1'espece, il semble souvent y avoir quelque

relachement inhabituel dans les modes d'etablisse-

ment de la preuve d'une accusation de conspiration .

Car il arrive rarement que le fait meme de la conspira-

tion puisse etre etabli par une preuve directe ; etant

donne que naturellement ces ententes sont conclues

ordinairement de fagon sommaire et secrete . 11 s'ensuit

done que les faits de la conspiration ne peuvent . ordi-

nairement etre etablis que par une simple deduction de

la conduite subsequente des parties qui commettent

des actes manifestes tendant si evidemment vers le

resultat pretendu illegal qu'ils suggerent avoir decoule

d'une entente pour 1'amener . .' . . La portee de la preuve

admissible est encore davantage accrue par le fait que

chacune des parties qui a participe a 1'entente, a

adopte tons ses complices a titre d'agents pour 1'aider

it 1'executer ; et, en consequence, il decoule de la doc-

trine generale quant an mandant et an mandataire que

tout acte accompli it cette fin par l'un d'eux sera admis-

sible en preuve contre lui. Ainsi done, il faut an pre-

alable etablir la preuve des actes manifestes commis

par chaque partie, d'une maniere suffisante pour indi-
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quer qu'elle A tait complice a la conspiration, et sur ces

entrefaites, dt~s qu'on les a ainsi tons convaincus de

conspiration, tout acte accomp li a ce sujet par 1'un on

par 1'autre des conspirateurs deviendra admissible- en

preuve contre chacun d'eux et contre tons les

autres. . . . .

11 a ete etabli hors de tout doute qu'il existait une conspiration entre
les membres de 1'ambassade sovietique a Ottawa et certains Canadiens . La
question est : la preuve presentee devant nous etablit-elle que Shugar etait
complice? En premier lieu, les documents russes gardes par des coconspira-
teurs pour aider au progres du dessein commun et qui y etaient necessaires
prouvent "sommairement et secretement" qu'il "a consenti J travailler pour
nous" . La conviction de Zabotin quant au consentement de Shugar et la
confiance qu'il peut avoir en lui est si forte que dans le telegramme du x
aout au Directeur il recommande 1'elimination de Carr comme agent de
liaison entre son organisme et Shugar parce qu'il etait ` juge opportun de
confier a Brent (Rogov) le contact avec Prometheus (Shugar)" .

En deuxieme lieu, il est prevu au paragraphe 3 de 1'article 3 de la Loi
precitee qu'a' 1'egard d'une personne accusee d'une infraction aux termes de
cette Loi, le fait

. . . qu'elle a communique avec un agent d'une puis-

sance 6trangere . . . constitue la preuve qu'elle a,
dans un dessein nuisible it la securW on aux intAr6ta

de 1'Etat, obtenu on tenti6 d'obtenir des renseigne-
ments ayant on pouvant avoir pour objet d'6tre

directement on indirectement utilea it une puissance

etrang4b re .

Le paragraphe 4 du meme article enonce cc qui suit :

a) Une personne, a moms de preuve contraire, est

censo6 e avoir communiqua avec un agent d'une

puissance 46 trangere ,

(i) si elle a . . . fraquenta cet agent ou s'est

associee avec lui ;

De plus, 1'alinea b) du meme article comporte cc qui suit :

L'expression "un agent d'une puissance atrangttire"

comprend toute personne qui est on a 4W on qui est
raisonnablement soupgonn6e d'6tre ou d'avoir &6 a

1'emploi d'une puissance krang i re. . . .

Nous etions convaincus, et nous le sommes encore, que Carr etait un
agent russe . La preuve que nous avons en cc sens est ecrasatlte . Alors ,
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selon les terines de la loi, le propre aveu fait par Shugar d'avoir communique
avec Carr aux occasions precises ou cela s'est produit, "constitue la preuve

qu'il a, dans un dessein nuisible a la securite ou aux interets de 1'Etat, obtenu
ou tente d'obtenir des renseignements ayant ou pouvant avoir pour objet
d'etre directement ou indirectement utiles a" la Russie . Outre cette presomp-

tion, les renseignements que la preuve etablit de faqon positive avoir ete
en fait communiques par Shugar a Carr . en decembre 1944, etaient a tout

le moins utiles aux Russes pour leur permettre, pour partie des operations

dont ils s'acquittaient, de preparer le document du 0 decembre, .meme si ce

document etait juge par Shugar trop general dans ses termes pour y donner

une rbponse precise .

L'article 4( i) de la loi, prescrit que :

4.(1) Est coupable d'infraction a la presente loi qui-

conque, ayant en sa possession on contr8le un

. . . renseignement . . . qu'il a obtenu . . .

it titre de personne d6tenant on ayant dA tenu

une fonetion sous Sa Majest6.

b) ' Utilise les renseignements qu'il a en sa pos-

session an profit d'une puissance etrangere

on de toute autre maniere nuisible a la

s6curit6 ou aux int&46ts de 1'Etat ;

L'utilisation de ces renseignements au profit d'une puissance etrangere
est ainsi declaree par le Parlement comme etant "nuisible a la securite ou

aux interets de 11-tat" . Cc n'est pas une question qui a ete laissee au juge-
inent d'aucun autre .

Ainsi donc, on se trouve en presence d'un'e situation "qui s'etablit comme
il suit. Les documents de 1'ambassade enoncent que Shugar a conspirb . Que

peut-on deduire de sa conduite, de quelque "acte manifeste" pose par lui,
qui constitue une preuve de cette entente? Meme si Pon fait abstraction
de la preuve affirmative susmentionnee, il reste que le fait d'avoir ete en
communication avec un "agent d'une puissance etrangere" -(Carr) "consti-
tue" une preuve qu'il a obtenu ou tente d'obtenir des renseignements

ayant pour objet un dessein nuisible a la securite ou aux interets de 11tat.
Cc que la Loi declare constituer une preuve (dont 1'importance doit natu-
rellement etre laissee a 1'appreciation du . tribunal interesse) ne saurait etre

ecarte a titre de preuve, et comme nous n'avons pas ajoute foi et que nous
n'ajoutons pas foi a la denegation de Shugar, il appert, comme nous 1'avons
signale, "que 1'accusation d'avoir conspire pour communiquer un renseigne-
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ment secret a un agent de l'U .R.S.S . reste sans reponse." Non seulement
cela, mais il y avait et il y a en outre 1'autre preuve affirmative que Shugar
a donne a Carr les renseignements specifiques qui ont permis aux Russes
de preparer le document de decembre i944 . Il se peut qu'un autre tribunal
tire de cette preuve une conclusion differente, mais iI ne saurait etre dit qu'il
n'exi§tait pas. 'de preuve sur laquelle fonder a bon droit la conclusion a
laquelle nous en etions arrives.

L'opinion que nous avons exprimee est maintenant corroboree par le
timoignagE de'1V1: $eamish, dt il s'y ajoute cet autre fait que Shugar s'est
efforce, apres avoir rencontre Carr en decembre iqql}, d'obtenir la--compo-
sition du papier enregistreur, renseignement qu'il n'etait aucunement en droit

d'obtenir . Nous sommes disposes a conclure que cet acte fut pose par lui
en vue de lui permettre de transmettre le renseignement a Carr . Dans les
circonstances, a notre avis, nulle autre' conclusion n'est raisonnable .

Shugar, par le ministere de son avocat, a ete informe du temoignage
de M. Beamish et invite a deposer a cet egard, mais il a prefere ne pas le
faire. A notre avis, cette conduite constitue, de la part de Shugar, une
admission des faits relates par M . Beamish . L'avocat de Shugar, dans sa
lettre declinant 1'invitation de repondre a cette nouvelle preuve, prit 1'atti-
tude suivante : "Je suis pret a repondre a toute accusation d'inconduite portee
contre mon client et dont les Commissaires peuvent juger a propos de faire
l'objet d'un rapport . En 1'absence d'une telle accusation a cet effet je n'ai
pas l'intention de produire une preuve en reponse a ce temoignage ."

A notre avis, ;une telle attitude denote une fausse conception des dispo-
sitions de la Loi des enquetes . Cette attitude suppose qu'aux termes de la Loi,

la Commission doit en arriver a un conclusion defavorable a un- temoin
comparaissant devant, elle, puis, ultetieurement, entendre une preuve ou

une argumentation. .destinee a induire la Commission a changer d'idee. Nous
ne croyons pas que la Loi soit si absurde .

En consequence, ayant ete charges, aux termes de I'arrete en .conseil
C.P : - 41 i ; -de "faire enquete et rapport sur le fait que des fonctionnaires
publics et. d'autres . persorines occupant des postes de confiance ou -d'autres

encore ont communique, soit directement soit indirectement, des renseigne-

ments secrets et confidentiels, dont la revelation aux agents d'une Puissance

etrangere pourrait etre contraire a la securite et aux interets du Canada, et

sur les faits relatifs a la communication de ces renseignements ainsi qu'aux

circonstances 1'ayant entouree," nous sommes d'opinion. que non seulement
Shugar a convenu de communiquer ces renseignements, mais que la preuve

dont nous avons ete saisis etabli't qu'il les a de fait communiques .
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